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Ley  
Fundamental  

de  

Guinea Ecuatorial 

Nuevo texto de la Constitución de Guinea Ecuatorial, 
promulgada oficialmente el 16 de febrero de 2012.

Con los textos de la Reforma Constitucional aprobados 
en referéndum el 13 de noviembre de año 2011
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LEY FUNDAMENTAL DE GUINEA ECUATORIAL 

PREÁMBULO

Nosotros, Pueblo de Guinea Ecuatorial, conscientes de nuestra 
responsabilidad ante Dios y la Historia. 

Animados por la voluntad de salvaguardar nuestra Independencia total, 
de organizar y consolidar  nuestra unidad nacional; 

Deseosos de mantener el auténtico espíritu africano de la tradición 
positiva de la organización familiar y comunal adaptándolo a nuevas estructuras 
sociales y judiciales acordes a la vida moderna; 

Conscientes de que el sentido de la autoridad carismática de la familia 
tradicional es la base de la organización de la sociedad ecuatoguineana; 

Apoyados firmemente en los principios de la justicia social reafirmados 
solemnemente en los derechos y libertades del hombre definidos por la 
Declaración Universal de Derechos del Hombre del 10 de octubre de 1.948; 

La Carta Africana de Derechos del Hombre y de los Pueblos de 26 de junio 
de 1981; 

Adoptamos la siguiente Ley Fundamental de Guinea Ecuatorial. 
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TÍTULO PRIMERO 
PRINCIPIOS FUNDAMENTALES DEL ESTADO 

Artículo 1º

1. Guinea Ecuatorial es un Estado soberano, independiente, republicano, social y 
democrático, en el que los valores supremos son la unidad, la paz, la justicia, la 
libertad y la igualdad. 

2. Se reconoce el pluralismo político. 

3. Su nombre oficial es: REPÚBLICA DE GUINEA ECUATORIAL 

Artículo 2º

La soberanía pertenece al pueblo, el cual la ejerce a través del sufragio universal. 
De ella emanan los poderes públicos que se ejercen en las condiciones que esta 
Ley Fundamental y otras leyes determinan. Ninguna fracción del pueblo o 
individuo puede atribuirse el ejercicio de la soberanía nacional. 

Artículo 3º

1. El territorio de la República de Guinea Ecuatorial se compone de la zona 
continental denominada Río Muni y las islas de Bioko, Annobón, Corisco, Elobey 
Grande, Elobey Chico, Mbañe, Conga, Leva, Cocotero e islotes adyacentes, las 
aguas fluviales, la zona marítima, la plataforma continental que determina la Ley 
y el espacio aéreo que los cubre. 

2. Sobre su territorio el Estado ejerce plenamente su soberanía y puede explorar 
y explotar de manera exclusiva todos los recursos y riquezas minerales y los 
hidrocarburos. 

3. El territorio nacional es inalienable e irreductible. 

4. Se divide para los fines administrativos y económicos en Regiones, Provincias, 
Distritos y Municipios. 

5. La ley determina los límites y las denominaciones de las regiones, provincias, 
distritos y municipios. Igualmente la ley fija el espacio que ocupa cada una de las 
zonas mencionadas. 
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Artículo 4º

1. Las lenguas oficiales de la República de Guinea Ecuatorial son el Español, el 
Francés y las que la Ley determine. Se reconocen las lenguas autóctonas como 
integrantes de la cultura nacional. 

2. La bandera nacional es verde, blanca y roja, en tres franjas horizontales de 
iguales dimensiones y un triángulo azul en el extremo más próximo al mástil. En 
el centro de la bandera está grabado el Escudo de la República. 

3. El escudo de la República es el que establece la ley. 

4. El lema de la República es Unidad, Paz y Justicia. 

5. El himno nacional es el cantado por el Pueblo el día de la proclamación de la 
Independencia el 12 de Octubre de 1.968. 

Artículo 5º

Los fundamentos de la sociedad ecuatoguineana son: 

a) El respeto a la persona humana, a su dignidad y libertad, y demás 
derechos fundamentales. 

b) La protección de la familia, célula básica de la sociedad ecuatoguineana. 

c) El reconocimiento del derecho de igualdad entre el hombre y la mujer. 

d) La protección del trabajo a través del cual el hombre desarrolla su 
personalidad creadora de riqueza de la Nación para el bienestar social. 

e) La promoción del desarrollo económico de la Nación. 

 f) La promoción del desarrollo social y cultural de los ciudadanos   
 ecuatoguineanos para que se hagan reales en ellos los valores supremos 
 del Estado. 

Artículo 6º

El Estado fomenta y promueve la cultura, la creación artística, la investigación 
científica y tecnológica y vela por la conservación de la naturaleza, el patrimonio 
cultural de la riqueza artística e histórica de la Nación. 
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Artículo 7º

El Estado defiende la soberanía de la Nación, refuerza su unidad y asegura el 
respeto de los derechos fundamentales del hombre y la promoción del progreso 
económico, social y cultural de los ciudadanos. 

Articulo 8º

El Estado ecuatoguineano acata los principios del Derecho Internacional y 
reafirma su adhesión a los derechos y obligaciones que emanan de las 
Organizaciones y Organismos Internacionales a los que se ha adherido. 

Artículo 9º

1. Los partidos políticos son organizaciones políticas integradas por personas que 
libremente se asocian para participar en la orientación política del Estado. 
Constituyen la expresión del pluralismo político y de la democracia; concurren a 
la formación y manifestación de la voluntad popular, como instrumentos 
fundamentales para la participación política. 

2. Los partidos políticos de Guinea Ecuatorial no podrán tener idéntica 
denominación como aquellos que preexistieron al 12 de Octubre de 1968, y 
deberán tener carácter y ámbito nacional, por lo que no podrán tener por base la 
tribu, etnia, región, distrito, municipio, provincia, sexo, religión, condición social 
ni profesional  u oficio. Una ley regulará su creación y funcionamiento. 

Artículo 10º

El derecho a la huelga es reconocido y se ejerce en las condiciones previstas por 
la Ley. 

Artículo 11º

Los ciudadanos, los poderes públicos, los partidos políticos, los sindicatos, las 
asociaciones y otras personas jurídicas están sujetos a la Ley Fundamental y al 
Ordenamiento Jurídico. 

Artículo 12º

1. La ley determina el régimen jurídico aplicable al derecho de la nacionalidad, la 
ciudadanía y la condición de extranjero. 
2. La mayoría de edad del ciudadano ecuatoguineano se adquiere a los 18 años. 
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Artículo 13º

1. Todo ciudadano goza de los siguientes derechos y libertades: 
a) El respeto a su persona, su vida, su integridad personal, su dignidad y su 

pleno desenvolvimiento material y moral. La pena de muerte solo puede 
imponerse por delito contemplado por la ley. 

b) A la libertad de expresión, de pensamiento, ideas y opiniones. 
c) A la igualdad ante la ley. La mujer, cualquiera que sea su estado civil, tiene 

iguales derechos y oportunidades que el hombre en todos los órdenes de la 
vida pública, privada y familiar, en lo civil, político, económico, social y 
cultural.

d) A la libre circulación y residencia 
e) Al honor y a la buena reputación. 
f) A la libertad de religión y culto. 
g) A la inviolabilidad del domicilio y al secreto de las comunicaciones. 
h) A presentar quejas y peticiones a las autoridades. 
i) Al derecho de habeas corpus y de amparo. 
j) A la defensa ante los tribunales y a un proceso contradictorio dentro del 

marco de respeto de la ley. 
k) A la libre asociación, reunión y manifestación. 
l) A la libertad de trabajo. 
m) A no ser privado de su libertad sino en virtud de orden judicial, salvo en 

los casos previstos por la ley y los de delito flagrante. 
n) A ser informado de la causa o razones de su detención. 
o) A presumirse inocente mientras no se haya demostrado legalmente su 

culpabilidad. 
p) A no declarar en juicio contra sí mismo, o sus parientes dentro del cuarto 

grado de consanguinidad o segundo de afinidad, o compelido a declarar 
con juramento en contra de sí mismo en asuntos que pueden ocasionarle 
responsabilidad penal. 

q) A no ser juzgado ni condenado dos veces por los mismos hechos. 
r) A no ser condenado sin juicio previo, ni privado del derecho de defensa en 

cualquier estado o grado del proceso. 
s) A no ser castigado por un acto u omisión que en el momento de cometerse 

no estuviese tipificado ni castigado como infracción penal; ni se le puede 
aplicar una pena no prevista en la ley. En caso de duda, la Ley Penal se 
aplica en el sentido más favorable al reo. 
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2. Sobre la base del principio de la igualdad de la mujer ante la ley, los poderes 
públicos adoptarán iniciativas legales y mecanismos para favorecer la adecuada 
representación y participación de la Mujer en el desempeño de los cargos y 
demás funciones en todas las Instituciones del Estado. 

3. Las disposiciones legislativas definirán las condiciones del ejercicio de estos 
derechos y libertades. 

Artículo 14º

La enumeración de los derechos fundamentales reconocidos en este capítulo no 
excluye los demás que la Ley Fundamental garantiza, ni otros de naturaleza 
análoga y que se derivan de la dignidad del hombre, del principio de soberanía 
del pueblo o del estado social y democrático de derecho y  de la forma 
republicana del Estado. 

Artículo 15º

1. Cualquier acto de parcialidad o de discriminación debidamente constatado por 
motivos tribales, étnicos, sexo, religiosos, sociales, políticos u otros análogos es 
punible o castigado por la ley.

2. Los actos de corrupción también serán castigados por la ley.

Artículo 16º

1. Todos los ecuatoguineanos tienen el deber de honrar a la Patria, defender su 
soberanía, la integridad territorial y a la unidad nacional, así como contribuir a la 
preservación de la paz, la seguridad nacional y los valores esenciales de la 
tradición ecuatoguineana y proteger los intereses nacionales. 

2. El servicio militar es obligatorio. Será regulado por la ley. 

Artículo 17º

Todo ciudadano tiene el derecho y el deber de vivir pacíficamente en la República 
de Guinea Ecuatorial, respetar los derechos de los demás y contribuir a la 
formación de una sociedad justa, fraterna y solidaria. 

Artículo 18º

Todos los habitantes de la República deben respetar a Guinea Ecuatorial, a sus 
enseñas nacionales, al Jefe del Estado, Gobierno y demás instituciones 
legalmente constituidas. 
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Artículo 19º

1. El Estado a través de la Ley Tributaria, inspirada en los principios básicos de la 
igualdad, generalidad, y prosperidad, establece los impuestos, gravámenes y 
exacciones para-fiscales y las circunstancias especiales que concurren en cada 
figura impositiva para su liquidación. 

2. Todas las personas físicas o jurídicas, nacionales o extranjeras, residentes en la 
República de Guinea Ecuatorial tienen la obligación de pagar impuestos por ley. 

Artículo 20º

1. Todo ecuatoguineano tiene el deber de soportar proporcionalmente a sus 
facultades contributivas las cargas financieras públicas establecidas por la ley. 

2. Los ingresos y gastos del Estado y el programa de inversiones son inscritos en 
cada ejercicio financiero en un presupuesto anual elaborado conforme a la 
legislación aplicada. 

Artículo 21º

Todo ciudadano tiene el deber de respetar, cumplir y defender la Ley 
Fundamental y el Ordenamiento Jurídico de la Nación. 

Artículo 22º

1. El Estado protege la familia como célula fundamental de la sociedad, le 
asegura las condiciones morales, culturales y económicas que favorecen la 
realización de sus objetivos. 

2. Protege igualmente toda clase de matrimonio celebrado conforme a 
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derecho, así como la maternidad y el deber familiar. 

Artículo 23º

1. El Estado protege a la persona desde su concepción y ampara al menor para 
que pueda desenvolverse normalmente y con seguridad para su integridad moral, 
mental y física, así como su vida en el hogar. 

2. El Estado fomenta y promueve la atención primaria de la salud como piedra 
angular del desarrollo de la estrategia de dicho sector. 

Artículo 24º

1. La educación es un deber primordial del Estado. Todo ciudadano tiene derecho 
a la educación primaria, que es obligatoria, gratuita y garantizada. 

2. El alcance de la gratuidad de la educación se fija por la ley. 

3. El Estado garantiza a toda persona, entidad privada o comunidad religiosa, 
legalmente constituida, el  derecho a fundar escuelas, siempre que se someta al 
plan pedagógico oficial. 

4. La enseñanza oficial admite la libre elección de programa de formación 
religiosa, en base a la libertad de conciencia y de religión que ampara esta Ley 
Fundamental.

5. La enseñanza reconocida oficialmente no puede orientarse a programar ni 
propagar ninguna tendencia ideológica o partidista. 

Artículo 25º

El Estado propugna la paternidad responsable y la educación apropiada para la 
promoción de la familia. 

Artículo 26º

1. El trabajo es un derecho y un deber social. El Estado reconoce su función 
constructiva para el mejoramiento del bienestar y el desarrollo de la riqueza 
nacional. El Estado promueve las condiciones económicas y sociales para hacer 
desaparecer la pobreza, la miseria, y asegura con igualdad a los ciudadanos de la 
República de Guinea Ecuatorial las posibilidades de una ocupación útil que les 
permita no estar acosados por la necesidad. 

2. La ley definirá las condiciones del ejercicio de este derecho. 
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Artículo 27º

1. El sistema económico de la República de Guinea Ecuatorial se basa sobre el 
principio de libre mercado y de la libre empresa. 

2. La ley regula el ejercicio de estas libertades de conformidad con las exigencias 
del desarrollo económico y social. 

3. El Estado protege, garantiza y controla la inversión de capital extranjero que 
contribuye al desarrollo del País. 

Artículo 28º

La economía de la República de Guinea Ecuatorial funciona a través de cuatro 
sectores básicos: 

a)   El sector público, compuesto por empresas de propiedad exclusivamente del 
Estado, constituidas principalmente para la explotación de los recursos y 
servicios enumerados en el artículo 29 de  esta  Ley Fundamental, así como para 
cualquier otra actividad económica. 
b) El sector de economía mixta, integrado por empresas del capital público 
en asociación del capital privado. 
c) El sector cooperativo, cuya propiedad y gestión pertenecen a la comunidad 
de personas que trabajan permanentemente en ellas. El Estado dicta leyes para la 
regulación y desarrollo de este sector. 
d) El sector privado, integrado por empresas cuya propiedad corresponde a 
una o varias personas físicas o jurídicas de derecho privado y, en general, por 
empresas que no están comprendidas en otros sectores anteriormente 
enumerados. 

Artículo 29º

1. Son recursos y servicios reservados al sector público: 

a) Los minerales e hidrocarburos. 
b) Los servicios de suministros de agua potable y electricidad. 
c) Los servicios de correos, telecomunicaciones y transportes. 
d) La radio-difusión y la televisión. 
e) Otros que la ley determine. 

2. El Estado puede delegar, conceder o asociarse a la iniciativa privada para el 
desarrollo de cualquiera de las actividades o servicios antes mencionados, en la 
forma y casos que la ley establece. 

Annexe n° 1
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Artículo 30º

1. El Estado reconoce la propiedad de carácter público y privado. 

2. El derecho a la propiedad queda garantizado y protegido sin más limitaciones 
que las establecidas por la ley. 

3. La propiedad es inviolable, ninguna persona puede ser privada de sus bienes y 
derechos, salvo por causas de utilidad pública y correspondiente indemnización. 

4. El Estado garantiza a los agricultores la propiedad tradicional de las tierras 
que poseen. 

5. La ley fijará el régimen jurídico de los bienes de dominio público. 

TÍTULO SEGUNDO 

CAPÍTULO I 
DE LOS PODERES Y ÓRGANOS DEL ESTADO 

Artículo 31

1. El Estado ejerce su soberanía a través de los siguientes poderes: el Poder 
Ejecutivo, el Poder Legislativo y el Poder Judicial. 

2. La ley desarrolla las facultades y funciones de cada uno de estos poderes. 

Artículo 32º

1. El Estado ejerce sus funciones a través del Presidente de la República, el Vice-
Presidente de la República, el Consejo de Ministros, la Cámara de los Diputados, 
el Senado, el Poder Judicial, el Tribunal Constitucional, el Consejo Superior del 
Poder Judicial, el Consejo de la República, el Consejo Nacional para el Desarrollo 
Económico y Social, el Tribunal de Cuentas, el Defensor del Pueblo y los demás 
órganos creados conforme a la Ley Fundamental y otras leyes. 

2. La ley desarrolla las competencias y el funcionamiento de estos órganos. 

3. El Presidente de la República podrá designar un Primer Ministro de entre los 
miembros del Gobierno para encargarse de la coordinación administrativa, la 
presentación de leyes y otras disposiciones del Ejecutivo ante el Parlamento, así 
como otras funciones que le delegue. 
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CAPÍTULO II 
DEL PRESIDENTE DE LA REPÚBLICA 

Artículo 33º

1. El Presidente de la República es el Jefe de Estado, ejerce el Poder Ejecutivo 
como Jefe de Gobierno. Encarna la unidad nacional, define la política de la 
Nación, vela por el respeto de la Ley Fundamental, asegura con su arbitraje el 
funcionamiento de los poderes públicos, representa a la Nación, y es el garante 
de la Independencia Nacional. Es elegido por sufragio universal, directo y secreto 
por mayoría simple de los votos válidamente emitidos. 

2. La ley fija las condiciones del desarrollo del proceso electoral. 

3. El Presidente de la República está asistido de un Vice-Presidente de la 
República, en quien puede delegar algunas de sus facultades Constitucionales. 

4. Antes del desempeño de sus funciones, el nombramiento del Vice-Presidente 
de la República es ratificado por ambas Cámaras del Parlamento en Pleno y por 
mayoría simple de sus miembros en el curso de una sesión extraordinaria 
convocada al efecto por el Presidente de la República. 

Artículo 34º

La persona del Jefe de Estado es inviolable. La ley regula los privilegios e 
inmunidades de los Jefes de Estado después de su mandato. 

Artículo 35º

Para ser Presidente de la República se requiere: 

a) Ser ecuatoguineano de origen. 
b) Estar en gozo del derecho de la ciudadanía. 
c) Tener arraigo en el País durante cinco años ininterrumpidos. 
d) Saber interpretar la Ley Fundamental. 
e) Haber sido elegido conforme a esta Ley Fundamental y demás leyes. 
f) Tener cuarenta años como mínimo. 
g) No tener ninguna otra nacionalidad. 

Artículo 36º

1. El Presidente de la República es elegido por un periodo de siete años pudiendo 
ser reelegido. 
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2. El mandato del Presidente de la República está limitado en dos periodos 
consecutivos, no pudiendo presentarse por un tercer mandato hasta que se 
produzca la alternancia. 

3. Las elecciones presidenciales se convocarán el séptimo año del mandato de 
Presidente de la República en una fecha fijada por decreto acordado en Consejo 
de Ministros. 

4. Las elecciones tienen lugar cuarenta y cinco días antes de la expiración de los 
poderes del Presidente en ejercicio o, a más tardar, dentro de los setenta días 
siguientes a dicha fecha. 

Artículo 37º

1. El Presidente electo en el tiempo máximo de treinta días de proclamarse los 
resultados de las elecciones, presta el juramento de fidelidad a la Ley 
Fundamental y asume el cargo ante la Corte de Honor compuesta por las Mesas 
de la Cámara de Diputados y el Senado, la Corte Suprema de Justicia en pleno y 
el Tribunal Constitucional en pleno. 

2. Celebradas las elecciones presidenciales, el Presidente de la República electo 
nombrará un nuevo Gobierno. 

Artículo 38º

El Presidente de la República determina la política de la Nación, arbitra y 
modera el funcionamiento normal de todas las Instituciones del Estado. Su 
autoridad se extiende a todo el territorio nacional. 

Artículo 39º

El Presidente de la República ejerce el poder reglamentario en Consejo de 
Ministros.

Artículo 40º

El Presidente de la República sanciona y promulga las leyes, ejerce el derecho de 
veto en los términos previstos en esta Ley Fundamental. 

Artículo 41º

El Presidente de la República ejerce además los siguientes poderes: 
a) Garantiza la aplicación de esta Ley Fundamental, el funcionamiento de los 

poderes públicos y la continuidad del Estado. 
b) Convoca y preside el Consejo de Ministros. 
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c) Dicta en Consejo de Ministros, Decretos-Leyes y Decretos, en los términos 
establecidos en esta Ley Fundamental. 

d) Es el Jefe Supremo de las Fuerzas Armadas Nacionales y de la Seguridad 
del Estado. El Presidente de la República garantiza la seguridad del 
Estado en el exterior. 

e) Declara la guerra y concluye la paz. 
f) El Presidente de la República nombra y separa libremente al Vice-

Presidente de la Republica. El Vice-Presidente de la República debe 
pertenecer al partido del Presidente de la República. 

g) Ratifica la decisión de la Cámara de los Diputados y del Senado sobre la 
elección y cese de los Presidentes y demás miembros de sus respectivas 
Mesas conforme a esta Ley Fundamental y el propio Reglamento de 
ambas Cámaras. 

h) Nombra y separa a los altos cargos civiles y militares, pudiendo delegar en 
el Vice-Presidente de la República o el Primer Ministro, el nombramiento 
de otros funcionarios civiles y militares. 

i) Negocia y firma los acuerdos y tratados internacionales conforme a esta 
Ley Fundamental. 

j) Representa a Guinea Ecuatorial en las relaciones internacionales, recibe y 
acredita a los embajadores y autoriza a los cónsules el ejercicio de sus 
funciones.

k) Confiere títulos, honores y condecoraciones del Estado. 
l) Ejerce el derecho de gracia. 
m) Convoca las elecciones generales previstas en esta Ley Fundamental. 
n) Convoca el referéndum conforme a esta Ley Fundamental. 
o) Aprueba en los Consejos de ministros los planes nacionales de desarrollo. 
p) Dispone la disolución de la Cámara de los Diputados y del Senado 

conforme a las disposiciones de esta Ley Fundamental. 
q) Ejerce las demás atribuciones y prerrogativas que le confieren las leyes. 

Artículo 42º

Con la finalidad de velar por la integridad territorial y conservar el orden público, 
dependen absolutamente y a todos los efectos del Presidente de la República, 
todas las Fuerzas Armadas Nacionales, Fuerzas de Seguridad del Estado y 
Fuerzas de Orden Público. 

Artículo 43º

En caso de peligro inminente, cuando se acuerde la declaración del estado de 
excepción o de sitio, el Presidente de la República puede suspender por un 
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tiempo máximo de tres meses los derechos y garantías establecidos en esta Ley 
Fundamental y tomar medidas excepcionales para salvaguardar la integridad 
territorial, la independencia nacional, las instituciones del Estado y el 
funcionamiento de los servicios y poderes públicos informándolo al Pueblo por 
mensaje. El referido plazo de tres meses será prorrogado hasta que desaparezcan 
las causas que motivaron dicha suspensión. 

Artículo 44º

1. El Presidente de la República, cuando las circunstancias lo demanden, podrá 
declarar mediante decreto el estado de alarma, el estado de excepción o de sitio, 
informándolo a la Cámara de los Diputados y al Senado. 

2. La proclamación del estado de alarma, de excepción o de sitio deberá 
determinar expresamente los efectos del mismo y el ámbito territorial a que se 
extiende su duración. 

3. La ley regula los estados de alarma, de excepción y de sitio, así como las 
competencias y limitaciones correspondientes. 

4. No podrá proceder a la disolución de las Cámaras del Parlamento mientras 
están declarados algunos de los estados comprendidos en el presente artículo. 

5. Por la actuación de bandas armadas o de elementos terroristas, con la 
necesaria intervención judicial y el adecuado control parlamentario, los derechos 
y garantías reconocidos en la Ley Fundamental podrán ser suspendidos de forma 
individual o colectiva para personas determinadas conforme a la Ley. 

Artículo 45º

1. Las funciones del Presidente de la República cesarán por:       

a) Dimisión
b) Expiración del mandato previsto en las condiciones reguladas por esta Ley 

Fundamental.
c) Incapacidad física o mental permanente.
d) Muerte.

2. En caso de vacancia en el Poder por los motivos a), c) y d) el Vice-Presidente 
de la República asume las funciones de Presidente de la República. 

3. En el plazo máximo de veinticuatro horas de producirse la vacancia el nuevo 
Presidente de la República presta juramento de fidelidad a la Ley Fundamental y 
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asume el cargo ante la Corte de Honor compuesta por las Mesas de la Cámara de 
los Diputados y del Senado, la Corte Suprema de Justicia en Pleno y el Tribunal 
Constitucional en Pleno, para culminar el mandato del Presidente de la 
República sustituido. 

CAPITULO III
DEL CONSEJO DE MINISTROS 

Artículo 46º

Para el ejercicio de la función política y administrativa, el Presidente de la 
República preside el Consejo de Ministros, constituido por el Vice-Presidente de 
la República, el Primer Ministro y demás miembros del Gobierno. 

Artículo 47º

1. El Consejo de Ministros es el órgano que ejerce la política general de la nación 
determinada por el Presidente de la República, asegura la aplicación de las leyes 
y asiste de modo permanente al Presidente de la República en los asuntos 
políticos, económicos y administrativos. 

2. La Ley determina el número de los Ministerios, sus denominaciones así como 
las competencias atribuidas a cada uno. 

Artículo 48º

La dirección, gestión y administración de los servicios públicos se confía a los 
Ministros en los asuntos que competen a los Departamentos de sus respectivos 
ramos.

Artículo 49º

Fuera de los casos expresamente definidos en esta Ley Fundamental y los que 
son determinados por la demás leyes, el Consejo de Ministros tiene las siguientes 
atribuciones: 

a) Dirigir la política general de la Nación determinada por el Presidente de la 
República, organizando y ejecutando actividades económicas, culturales, 
científicas y sociales. 
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b) Promover los planes de desarrollo socio-económico del Estado y una vez 
aprobados por la Cámara de los Diputados y el Senado y refrendados por 
el Presidente de la República, organizar, dirigir y controlar su  ejecución. 

c) Elaborar e Proyecto de Presupuesto General del Estado y una vez 
aprobado por la Cámara de los Diputados y el Senado y sancionado por el 
Presidente de la República, velar por su ejecución. 

d) Adoptar la política monetaria y tomar las medidas para proteger y 
fortalecer el régimen monetario y financiero de la Nación. 

e) Elaborar los Proyectos de Leyes y someterlos a la aprobación de la Cámara 
de los Diputados y del Senado. 

f) Conceder asilo territorial. 
g) Dirigir la Administración del Estado, coordinando y fiscalizando las 

actividades de los diferentes Departamentos que la integran. 
h) Velar por la ejecución de las leyes y demás disposiciones de carácter 

general que integran el Ordenamiento Jurídico de la Nación. 
i) Crear las comisiones necesarias para el cumplimiento de las atribuciones 

que le están conferidas. 

Artículo 50º

1. El Vice-Presidente de la República, el Primer Ministro y los Miembros del 
Gobierno, por su gestión son responsables de forma solidaria ante la ley, ante 
el Presidente de la República, ante la Cámara de los Diputados y el Senado, 
sin perjuicio de la responsabilidad individual de cada uno ante la ley. 

2. La responsabilidad civil y penal del Presidente de la República y Jefe de 
Gobierno, del Vice-Presidente de la República, el Primer Ministro y de todos 
los Miembros del Gobierno se exigirá conforme a la ley. 

3. De los actos del Presidente de la República, Jefe de Estado y del Gobierno 
serán responsables quienes los refrenden. 

Artículo 51º

Son Miembros del Gobierno, junto con el Presidente de la República y Jefe de 
Gobierno:

a) El Vice-Presidente de la República 
b) El Primer Ministro 
c) Los Vice Primeros Ministros 
d) Los Ministros de Estado 
e) Los Ministros 
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f) Los Ministros Delegados 
g) Los Vice-Ministros, 
h) Los Secretarios de Estado 

Artículo 52º

Antes de tomar posesión de sus funciones, el Vice-Presidente de la República, el 
Primer Ministro y los demás Miembros del Gobierno prestan juramento de 
fidelidad ante el Presidente de la República, a su persona y a esta Ley 
Fundamental.

Artículo 53º

El Consejo de Ministros en Pleno y los Ministros separadamente pueden 
concurrir con voz sin voto a los debates de la Cámara de los Diputados y del 
Senado. Concurren también cuando son invitados para informar. 

CAPITULO IV 
DEL PARLAMENTO 

DISPOSICIONES COMUNES DE LAS CÁMARAS 

Artículo 54º

La potestad de legislar reside en el pueblo, quien la delega en el Parlamento por 
medio de sufragio universal y que la ejerce dentro del marco de las competencias 
que señala la presente Ley Fundamental. 

Artículo 55º

El Parlamento ejerce el Poder Legislativo del Estado. Está integrado por dos 
cámaras: la Cámara de los Diputados y el Senado. Ambos Órganos concurren a la 
formulación de las leyes y actúan separada y conjuntamente en la forma que 
establece esta Ley Fundamental y demás leyes en el ejercicio de sus funciones y 
competiciones respectivas. 

Artículo 56º

1. Los Diputados y los Senadores son elegidos por un mandato de cinco años 
mediante sufragio universal, directo y secreto en elecciones generales que se 
celebran en un solo día y dentro de sesenta días antes o después de la 
expiración de su mandato. 
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2. Los escaños de los Diputados y de los Senadores se atribuyen a cada lista de 
candidatura por el sistema de representación que determine la ley. 

3. La Ley Electoral determina el número de escaños correspondientes a cada 
circunscripción electoral, el régimen de elegibilidad e inelegibilidad y 
compatibilidad e incompatibilidad de los Diputados y Senadores, y desarrolla 
los demás aspectos del proceso electoral. 

Artículo 57º

Los Diputados y los Senadores no están ligados  por mandato imperativo.

Artículo 58º

Los Diputados y los Senadores tienen derecho de enmienda y de voto. El voto es 
personal.

Artículo 59º

El Presidente de la República, después de consultas con el Gobierno y las Mesas 
de ambas Cámaras, puede someter a consulta popular cualquier cuestión que 
requiera la consulta directa del pueblo. El proyecto así adoptado, es promulgado 
por el Presidente de la República. 

Artículo 60º

El Presidente de la República, en Consejo de Ministros puede disponer la 
disolución de la Cámara de los Diputados y del Senado y ordenar la convocatoria 
de elecciones generales anticipadas. Si la disolución de la Cámara de los 
Diputados y del Senado se hubiera producido durante el último año del periodo 
para el que fueran elegidos sus miembros, la elección de sus miembros tiene 
lugar conforme a las disposiciones de la presente Ley Fundamental. 

Artículo 61º

Las plazas vacantes que se produzcan en la Cámara de los Diputados y en el 
Senado son cubiertas conforme a las disposiciones de la Ley Electoral.  

Artículo 62º

1. Ningún Diputado o Senador puede ser perseguido ni detenido durante y 
después por las opiniones que  haya emitido, en el ejercicio de sus funciones en la 
Cámara de los Diputados o en el Senado respectivamente.  
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2. Ninguna autoridad gubernativa o judicial puede detener o procesar a un 
Diputado o Senador sin el requisito indispensable de la obtención del previo 
suplicatorio de la Mesa de la Cámara respectiva salvo caso de delito flagrante. 

Artículo 63º

1. La Cámara de los Diputados y el Senado se reúnen de pleno derecho el primer 
día laboral después de haber transcurrido treinta días desde la promulgación de 
los resultados de las Elecciones Generales. 

2. El orden del día de esta primera reunión está dedicado exclusivamente a la 
elección de los Presidentes y demás miembros de las Mesas respectivas,  salvo 
que el Gobierno solicité la inclusión en el mismo de asuntos urgentes. 

Artículo 64º

1. La Cámara de los Diputados y el Senado se reúnen dos veces al año, una en el 
mes de Enero y otra en el mes de Julio, durante un tiempo máximo de cinco 
meses de periodo de sesiones. 

2. Para celebrar sesiones se requiere la asistencia de la mitad más uno de los 
miembros de la Cámara de los Diputados y el Senado, y los acuerdos se toman 
por mayoría simple de votos de los presentes. 

Artículo 65º

La apertura y clausura de cada periodo de sesiones tanto ordinario como 
extraordinario son acordados por Decreto del Presidente de la República, de 
acuerdo con las Mesas de ambas Cámaras. 

Artículo 66º

Los debates de las Sesiones Plenarias de la Cámara de los Diputados y del Senado 
son públicos. 

Artículo 67º

A petición del Gobierno o de las tres cuartas partes de los Diputados o Senadores, 
la Cámara de los Diputados y el  Senado pueden celebrar determinadas sesiones 
a puerta cerrada por razones de confidencialidad o seguridad. 
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Artículo 68º

1. La iniciativa legislativa corresponde al Presidente de la República en Consejo 
de Ministros y a los Diputados y Senadores en la forma que la ley determine. 

2. Las proposiciones de leyes emanadas de los Diputados y Senadores son 
depositadas en la Mesa de la Cámara de los Diputados y del Senado conforme 
establecen los Reglamentos Internos respectivos y transmitidas al Gobierno 
para su estudio. 

Artículo 69º

Aparte de los casos expresamente previstos en otros artículos de esta Ley 
Fundamental, son materias reservadas a la ley las siguientes: 

a) La regulación del ejercicio de los derechos y deberes de los ciudadanos. 
b) El régimen de expropiación forzosa de los bienes con vista a su utilidad 

pública.
c) La nacionalidad, el estado y la capacidad de las personas, los regímenes 

matrimoniales y las sucesiones. 
d) La organización judicial, la creación de nuevos órganos de jurisdicción y 

los estatutos de los Magistrados y del Ministerio Público. 
e) El régimen penitenciario, la amnistía y la determinación de los delitos, así 

como las penas que le son aplicables. 
f) El régimen de asociación, los partidos políticos y los sindicatos. 
g) El régimen de emisión y de impresión de la moneda, sellos y timbres de 

Estado.
h) La organización administrativa y la financiera general. 
i) Las condiciones de participación del Estado en las empresas mixtas y la 

gestión de las mismas. 
j) El régimen del patrimonio público. 
k) El régimen de las libertades de las personas, de la propiedad, de las 

concesiones, de los derechos reales y de las obligaciones civiles y 
comerciales. 

l) Los créditos y las obligaciones fiscales del Estado. 
m) El programa de acción económica y social. 
n) Los principios fundamentales de la educación, la cultura, el derecho 

laboral y la seguridad social. 
o) La regulación de pesas y medidas. 



21

Artículo 70º

1. Los Presupuestos Generales del Estado presentados por el Gobierno en el 
curso de la segunda sesión son votados por la Cámara de los Diputados y el 
Senado. En caso de que no fueran aprobados antes de la expiración del ejercicio 
financiero en curso, el Presidente de la República puede prorrogar la Ley 
Presupuestaria del año precedente hasta la adopción de la nueva. 

2. A petición del Gobierno, la Cámara de los Diputados y el Senado son 
convocados diez días para reunirse en sesión extraordinaria para una nueva 
deliberación. 

3. En caso de que los Presupuestos no hayan sido adoptados al final de la sesión 
extraordinaria, la Ley Presupuestaria queda definitivamente establecida por el 
Presidente de la República. 

Artículo 71º. 

Si los Presupuestos no fuesen presentados por el Gobierno en el curso de la 
segunda sesión ordinaria de la Cámara de los Diputados y del Senado, el 
Presidente de la República convocará una sesión extraordinaria de éstas para tal 
fin.

Artículo 72º

Antes de promulgarse la Ley, el Presidente de la República puede pedir una 
segunda o tercera lectura de la misma a la Cámara de los Diputados y al Senado. 

Articulo 73º 

El Presidente de la República puede dirigirse de oficio a la Cámara de los 
Diputados y al Senado o enviar mensajes leídos. Estas comunicaciones no 
pueden dar lugar a ningún debate en presencia suya, excepto que la sesión esté 
dedicada especialmente a tal efecto. 
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Artículo 74º

El Orden del Día de las Sesiones de la Cámara de los Diputados y del Senado es 
fijado por las Mesas respectivas. 

Artículo 75º

El Presidente de la República promulga y sanciona las leyes adoptadas por la 
Cámara de los Diputados y por el Senado.  

Artículo 76º

La Cámara de los Diputados y el Senado aprueban sus presupuestos de gastos y 
los comunican al Gobierno para su acomodación e inclusión en los Presupuestos 
Generales del Estado.

Artículo 77º

Las Cámaras se comunican por escrito entre sí y con los demás Poderes del 
Estado por medio de sus respectivos Presidentes. 

Artículo 78º

La ley establece el régimen de incompatibilidad de los Diputados y Senadores en 
ejercicio de sus funciones. 

Artículo 79º

Las funciones comunes de la Cámara de los Diputados y del Senado son las 
siguientes:

a) Elegir de entre sus miembros a sus Presidentes, Vice-Presidentes y 
demás miembros de la Mesa de sus respectivas Cámaras. 

b) Dictar su propio Reglamento Interno. 
c) Aprobar la Ley de Presupuestos de Ingresos, Gastos e Inversiones del 

Estado.
d) Legislar en materia tributaria, suprimir y crear impuestos y demás

gravámenes según los casos. 
e) Legislar sobre pesas y medidas 
f) Determinar las bases del Derecho Civil, Mercantil, Procesal, Penal y 

Laboral.
g) Regular los derechos fundamentales y todos los que se refieren a 

materia de reserva legal. 
h) Cuantas otras atribuciones les confieran las leyes. 
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DE LA CÁMARA DE DIPUTADOS 

Artículo 80º

La Cámara de los Diputados, es el órgano legislativo del Estado y de 
representación popular de la Nación. Está integrada por 100 miembros que son 
elegidos por un mandato de cinco años mediante sufragio universal, directo y 
secreto en elecciones generales que se celebran en un solo día y dentro de los 
sesenta días antes o después de la expiración de su mandato.

Artículo 81º

Compete a la Cámara de los Diputados: 

a) Aprobar los tratados de paz, de comercio, los que afectan a la soberanía 
Nacional e integridad territorial y todos los que se refieren a materia de 
reserva legal y someterlos a la ratificación del Presidente de la República. 

b) Autorizar al Presidente de la República, durante el intermedio de las 
Sesiones, dictar Decretos-Leyes sobre materias de reserva legal. Estos 
Decretos-Leyes entrarán en vigor una vez publicados y no podrán ser 
derogados más que por otra ley. El Gobierno informará a la Cámara de los 
Diputados y al Senado de estos Decretos-Leyes. 

c) Interpretar a los Miembros de Gobierno sobre asuntos de su competencia 
y hacerlos comparecer ante la Cámara para que rindan explicaciones sobre 
su política general o sobre un asunto específico puesto bajo su 
responsabilidad.

d) Nombrar en su seno comisiones a fin de investigar cualquier asunto en el 
que se halle comprometido el interés público. Estas comisiones tienen 
libre acceso a todos los Departamentos de la Administración quedando a 
salvo los secretos de Estado.  
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Artículo 82º

La Ley determina las condiciones de elección de los Diputados. 

DEL SENADO 
Artículo 83º

El Senado es el Órgano de representación territorial y de las corporaciones 
locales, en la forma que determina la ley. 

Artículo 84º

1. El Senado está integrado por setenta senadores que son elegidos por un 
mandato de cinco años mediante sufragio universal directo y secreto en 
elecciones generales que se celebran en un solo día y dentro de los sesenta días 
antes o después de la expiración de su mandato. 

2. La ley determina el número de senadores de libre designación por el 
Presidente de la República de entre los setenta senadores. 

3. La Ley Electoral define las circunscripciones electorales y determina el número 
de escaños correspondientes a cada una, el régimen de elegibilidad e 
inelegibilidad y compatibilidad e incompatibilidad de los senadores y desarrolla 
los demás aspectos del proceso electoral. 

4. Los escaños se atribuyen a cada representación territorial y a las corporaciones 
locales.

Artículo 85º

Los Ex-Presidentes de la República, los Ex-Vicepresidentes de la República, los 
Ex-Presidentes de la Cámara de los Diputados y del Senado, son senadores natos 
con todos los derechos, prerrogativas e inmunidades, cuando conservan su 
dignidad y reputación política y social. 

Artículo 86º

Sólo los asuntos comprendidos en sus competencias específicas podrán ser 
inscritos en el orden del día de las sesiones del Senado y los que expresamente el 
Presidente de la República y la Cámara de los Diputados soliciten su 
intervención. 
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Artículo 87º

1. En caso de vacancia simultanea en la Presidencia y la Vice-Presidencia de la 
República, el Presidente del Senado asumirá interinamente el cargo de 
Presidente de la República y convocará nuevas elecciones presidenciales en el 
plazo de noventa días. 

2. A las elecciones convocadas con arreglo al párrafo anterior, el Presidente 
Interino de la República no podrá presentarse como candidato. 

3. Durante el periodo de transición hasta la elección del nuevo Presidente de la 
República, la Ley Fundamental no podrá ser modificada y ningún órgano del 
Estado podrá ser disuelto. 

Artículo 88º

Son funciones del Senado: 

a) Dictaminar en segunda lectura los proyectos de leyes y demás 
disposiciones sometidas a su estudio y aprobación por la Cámara de los 
Diputados.

b) Aceptar o no la dimisión del Presidente de la República. 
c) Los demás que  la ley determine. 

CAPITULO V
DEL PODER JUDICIAL 

DISPOSICIONES GENERALES 

Artículo 89º

El Poder Judicial es independiente del Poder Legislativo y del Poder Ejecutivo. 
Ejerce las funciones jurisdiccionales del Estado. 

Artículo 90º

1. La justicia emana del pueblo y se administra en nombre del Jefe del Estado. 

2. La Ley Orgánica del Poder Judicial determina la organización y las 
atribuciones de los juzgados y los tribunales necesarios para un 
funcionamiento eficaz de la Administración de Justicia. Esta misma Ley fija el 
estatuto de la Magistratura. 
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Artículo 91º

El Ejercicio de la potestad jurisdiccional en todo tipo de proceso, juzgando y 
haciendo ejecutar lo juzgado, corresponde exclusivamente a los juzgados y 
tribunales determinados por la ley. 

Artículo 92º

El Jefe del Estado es el Primer Magistrado de la Nación y garantiza la 
independencia de la función jurisdiccional. 

Artículo 93º

Los Jueces y Magistrados no son sometidos más que a las disposiciones de la ley 
en el ejercicio de sus funciones. 

Artículo 94º

El principio de unidad jurisdiccional es la base de la organización y del 
funcionamiento de los juzgados y tribunales. La ley fija el régimen jurídico 
aplicable a la Jurisdicción Militar. 

Artículo 95º

Los juicios son públicos, salvo los casos que la ley señale, pero los tribunales de 
justicia deliberan en secreto. 

DEL CONSEJO SUPERIOR DEL PODER JUDICIAL 

Artículo 96º

1. El Consejo Superior del Poder Judicial es el órgano de Gobierno del mismo. Se 
compone de un Presidente que es el Presidente de la República y seis miembros 
nombrados por el Jefe de Estado de entre personalidades de reconocida 
competencia y solvencia moral, por un periodo de cinco años. 

2. Una ley orgánica regulará la estructura del Consejo Superior del Poder 
Judicial, su funcionamiento y el estatuto jurídico de sus miembros. 
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DE LA CORTE SUPREMA DE JUSTICIA 

Artículo 97º

La Corte Suprema de Justicia es el máximo órgano jurisdiccional en todos los 
órdenes, salvo lo dispuesto en materia de garantías constitucionales, se compone 
de un Presidente y ocho Magistrados. 

Artículo 98º

1. El Presidente de la Corte Suprema de Justicia y los Magistrados que la 
componen, son nombrados por el Presidente de la República para un periodo de 
cinco años. 

2. Los Magistrados de carrera y los funcionarios de la Administración de Justicia 
son nombrados y separados conforme a la ley. 

DE LA FISCALÍA GENERAL DE LA REPÚBLICA 

Artículo 99º

La Fiscalía General de la Republica tiene como misión principal velar por el 
estricto cumplimiento de la legalidad y demás disposiciones por todos los 
órganos del Estado, las regiones, las provincias, los distritos y los municipios, así 
como los ciudadanos y extranjeros residentes en el País. 

Artículo 100º

1. El Fiscal General de la República y los Fiscales Generales Adjuntos son 
nombrados y separados por el Presidente de la República. 

2.  La Fiscalía General de la República se rige por un estatuto orgánico. 
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CAPÍTULO VI 
DEL TRIBUNAL CONSTITUCIONAL 

Artículo 101º

1. El Tribunal Constitucional se compone de un presidente y cuatro miembros 
nombrados por el Presidente de la República; dos de ellos a propuesta de la 
Cámara de los Diputados y del Senado, respectivamente. El periodo de mandato 
de los Miembros del Tribunal Constitucional será de siete años. 

2. Compete al Tribunal Constitucional: 

a) Conocer de los recursos de inconstitucionalidad de las leyes. 
b) Conocer de los recursos de amparo constitucional contra las disposiciones 

y actos que violen los derechos y libertades reconocidos en la Ley 
Fundamental.

c) Proclamar los resultados definitivos de las Elecciones Presidenciales, 
Legislativas, Municipales y las Operaciones de Referéndum. 

d) Declarar la incapacidad física o mental permanente que constituye 
impedimento legal para el desempeño de las funciones del Presidente de 
la República, del Vice-Presidente de la República, del Presidente de la 
Cámara de los Diputados y del Presidente del Senado. 

e) Dictaminar con carácter vinculante, sobre la legalidad constitucional del 
desarrollo reglamentario de las leyes institucionales. 

f) Conocer de los conflictos entre los órganos constitucionales. 
g) Conocer sobre la declaración de inconstitucionalidad de los tratados 

internacionales. 
h) Las demás materias que le atribuyen las leyes. 

Artículo 102º

1. Los órganos legítimos para interponer recursos de inconstitucionalidad son: 

a) El Presidente de la República-Jefe de Estado. 
b) El Vice-Presidente de la República y el Primer Ministro. 
c) La Cámara de los Diputados y el Senado en una mayoría cualificada de las 

tres cuartas partes de sus miembros. 
d) El Fiscal General de la República. 

2. Puede interponer recurso de amparo, toda persona natural o causa-habiente 
que invoque un interés legítimo. 
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Artículo 103º

Los Miembros del Tribunal Constitucional no podrán ser Miembros del 
Gobierno, de la Cámara de los Diputados, del Senado, de la Carrera Judicial ni 
Fiscal, tampoco ostentarán ningún cargo público electivo. 

Artículo 104º

Una ley orgánica regulará el funcionamiento del Tribunal Constitucional, el 
estatuto de sus miembros y el procedimiento para el ejercicio de las acciones ante 
el mismo. 

CAPÍTULO VII 
DEL CONSEJO DE LA REPÚBLICA 

Artículo 105º

El Consejo de la República es un Órgano consultivo de carácter político del 
Estado, encargado de asesorar al Presidente de la República en su gestión 
durante su mandato y a los demás poderes del Estado. 

Artículo 106º

Los temas objeto de asesoramiento del Consejo de la República son: 

a) La defensa y salvaguarda de la Ley Fundamental de Guinea Ecuatorial y 
de los valores supremos del Estado. 

b) El mantenimiento de la seguridad interior y exterior del Estado. 
c) La defensa y el mantenimiento de la unidad nacional, la integridad 

territorial y la soberanía del Estado de la República de Guinea Ecuatorial. 
d) La defensa de los valores de las culturas autóctonas, la identidad bantú y 

africana, así como la civilización universal. 
e) La defensa y el mantenimiento del Estado de Derecho y el sistema 

democrático de la República de Guinea Ecuatorial. 
f) Cuantas otras cuestiones les sean sometidas. 

Artículo 107º

El Consejo de la República se compone de nueve miembros elegidos de entre los 
Ex-Presidentes de la República, los Ex-Presidentes de la Cámara de los 
Diputados, los Ex-Presidentes del Senado, los Ex-Presidentes de la Corte 
Suprema de Justicia y los Ex-Presidentes del Tribunal Constitucional, que hayan 
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ejercido sus cargos con reconocida honradez y dignidad, así como otras 
personalidades que por su probada honradez y dignidad merezcan tal 
designación.

 Artículo 108º

1. Los Miembros del Consejo de la República serán nombrados por el Presidente 
de la República y tendrán una duración de cinco años, pudiendo ser renovados. 

2. Los Ex-Presidentes de la República serán miembros vitalicios de pleno 
derecho del Consejo de la República. 

Artículo 109º

La condición de Miembro del Consejo de la República es incompatible con los 
cargos de miembros de otros órganos previstos en esta Ley Fundamental, 
excepto los Ex-Presidentes de la República. 

Artículo 110º

Los Miembros del Consejo de la República cesarán de sus funciones en los 
siguientes casos: 

a) Por expiración del mandato. 
b) Por muerte. 
c) Por incapacidad mental permanente. 

Artículo 111

El Consejo de la República estará estructurado por: 

a) Un Presidente, que será preferentemente uno de los Ex Presidentes de la 
República.

b) Un Vice-Presidente. 
c) Un Secretario. 
d) Vocales.

Artículo 112º

Una ley desarrollará las funciones y competencias del Consejo de la República, 
así como las inmunidades de sus miembros. 
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CAPÍTULO VIII 
DEL CONSEJO NACIONAL PARA EL DESARROLLO 

ECONÓMICO Y SOCIAL 

Artículo 113º

1 El Consejo Nacional para el Desarrollo Económico y Social, es el órgano 
técnico-consultivo sobre los planes y programas económicos y sociales, así como 
toda disposición legislativa o reglamentaria con carácter fiscal; puede asimismo 
proceder en base a una economía de mercado, al análisis de los problemas de 
desarrollo de Guinea Ecuatorial 

2. El Consejo Nacional para el Desarrollo Económico y Social emite su criterio y 
somete sus conclusiones sobre todas las cuestiones relacionadas a las materias 
que han sido puestas a su estudio por el Presidente de la República, la Cámara de 
los Diputados, el Senado y otros órganos de la Administración del Estado. 

3. Sigue la ejecución de las decisiones del Gobierno relativas a la organización 
económica y social. 

Artículo 114º

1. El Consejo Nacional para el Desarrollo Económico y Social está compuesto por 
técnicos, especialistas y responsables en cuestiones de desarrollo económico y 
social. Se compone de 30 miembros, que son designados por el Presidente de la 
República para un periodo de cinco años. 

2. La organización interna y las normas para el funcionamiento del  Consejo 
Nacional para el Desarrollo Económico y Social son fijadas por la ley. 

CAPÍTULO IX 
DEL TRIBUNAL DE CUENTAS 

Artículo 115º

1. El control fiscal es una función pública que ejercerá el Tribunal de Cuentas de 
la República, el cual vela por la transparencia de la gestión fiscal de la 
Administración y de los particulares o entidades que manejen fondos o bienes de 
la Nación. Dicho control se ejercerá con posterioridad selectiva conforme a los 
procedimientos, sistemas y principios que establezca la ley. 
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2. El Tribunal de Cuentas es una entidad de carácter técnico con autonomía 
administrativa y presupuestaria. No tendrá funciones administrativas distintas 
de las inherentes a su propia organización. 

Artículo 116º

Todas las personalidades del Estado, los asalariados públicos y para-públicos 
deben prestar una declaración de sus bienes patrimoniales antes de ejercer las 
funciones que les sean designadas. 

Articulo 117º

1. El Presidente y los Miembros del Tribunal de Cuentas serán nombrados por el 
Presidente de la República. 

2. La ley fija el número, duración del mandato y las condiciones de designación 
del Presidente y los Miembros del Tribunal de Cuentas. 

Artículo 118º

El Tribunal  de Cuentas tendrá las siguientes atribuciones: 

a) Prescribir los métodos y la forma de rendir cuentas a los responsables del 
manejo de fondos o bienes de la Nación y establecer los criterios de 
evaluación financiera, operativa y de resultados que deberán ser objeto de 
seguimiento permanente. 

b) Revisar y controlar las cuentas que deben llevar los responsables del 
erario público y determinar el grado de eficacia y eficiencia que hayan 
obrado.

c) Llevar un registro de la deuda pública de la Nación de de las entidades 
locales.

d) Exigir informes sobre la gestión fiscal a los empleados públicos de 
cualquier orden y a toda persona o entidad pública o privada que 
administre fondos o bienes de la Nación. 

e) Establecer la responsabilidad que se derive de la gestión fiscal, proponer 
las sanciones pecuniarias que correspondan y ejercer la jurisdicción 
coactiva sobre los alcances deducidos de la misma. 

f) Conceptuar sobre la calidad y eficiencia del control fiscal interno de las 
entidades y organismos del Estado. 

g) Presentar al Presidente de la República y al Parlamento un informe anual 
sobre el cumplimiento de sus funciones y certificar sobre la situación de 
las finanzas y cuentas del Estado. 
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h) Promover ante las autoridades competentes, aportando las pruebas 
respectivas, investigaciones penales o disciplinarias contra quienes hayan 
causado perjuicio a los intereses patrimoniales del Estado. Bajo su 
responsabilidad, el Tribunal de Cuentas podrá exigir, verdad sabida y 
buena fe guardada, la suspensión  temporal de funcionarios mientras 
culminan las investigaciones o los respectivos procesos penales o 
disciplinarios.

i) Presentar ante-proyectos de leyes relativos al régimen de control fiscal, la 
organización y el funcionamiento del Tribunal de Cuentas. 

j) Las demás funciones que le atribuye la ley. 

Artículo 119º

Los resultados de las investigaciones preliminares adelantadas por el Tribunal de 
Cuentas tendrán valor probatorio ante la Fiscalía General de la República y ante 
el juez competente. 

Artículo 120º

La ley desarrollará la estructura y funcionamiento del Tribunal de Cuentas. 

Artículo 121º

La ley determinará la manera de ejercer el control y vigilancia de la gestión del 
Tribunal de Cuentas. 
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CAPÍTULO X 
DEL DEFENSOR DEL PUEBLO 

Artículo 122º

El Defensor del Pueblo es el alto comisionado de la Cámara de los Diputados y 
del Senado, designado por éstas para la defensa de los derechos de los 
ciudadanos comprendidos en esta Ley Fundamental, a cuyo efecto, podrá 
supervisar la actividad de la Administración, dando cuenta a la Cámara de los 
Diputados y al Senado. 

Artículo 123º

El Defensor del Pueblo será elegido por la Cámara de los Diputados y el Senado, 
ratificado por el Presidente de la República, para un periodo de cinco años. 

Artículo 124º

Se designará en el Parlamento una comisión mixta Cámara de los Diputados-
Senado, encargada de relacionarse con el Defensor del Pueblo e informar a los 
respectivos plenos en cuantas ocasiones sean necesarias. 

Artículo 125º

Toda persona física o jurídica que, ante un asunto que le concierne, considere 
que un organismo público no ha funcionado o actuado conforme a la misión de 
servicio público que le es asignado, puede interponer recurso de amparo ante el 
Defensor del Pueblo. 

Artículo 126º

Son funciones del Defensor del Pueblo: 

a) Verificar y mediar cualquier conducta irregular en las relaciones entre la 
administración pública o privada y los ciudadanos. 

b) Informar y denunciar ante los órganos competentes sobre conductas no 
conformes con las leyes. 

c) Mediar en los conflictos que puedan surgir entre la Administración y los 
administrados, proponiendo las soluciones correspondientes a los órganos 
competentes, según los casos. 
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d) Conocer de los recursos de amparo y protección contra las disposiciones y 
actos que violen los derechos y libertades reconocidos en esta Ley 
Fundamental.

Artículo 127º

1. El Defensor del Pueblo es accesible a todas las personas. 

2. Un informe emitido por el Defensor del Pueblo debe ser accesible al público 
salvo circunstancias excepcionales a determinar por la ley para requerir el 
carácter confidencial del mismo. 

Artículo 128º

La ley fija la estructura orgánica y funcional del Defensor del Pueblo. 

TITULO TERCERO 
DE LAS FUERZAS ARMADAS, DE LA SEGURIDAD 

DEL ESTADO Y DE LA DEFENSA NACIONAL. 

Artículo 129º

Las Fuerzas Armadas y de la Seguridad del Estado constituyen la institución 
nacional que tiene como misión principal, mantener la Independencia Nacional y 
la Integridad Territorial, defender la Soberanía Nacional, salvaguardar los 
supremos valores de la Patria, la Seguridad del Estado, el Orden Público y el 
normal funcionamiento de los Poderes Públicos. Las Fuerzas Armadas y de la 
Seguridad del Estado se rigen por ley y por sus propios reglamentos. 

Artículo 130º

1. La Defensa Nacional es la organización y la participación de todas las fuerzas 
vivas y los recursos morales y materiales de la Nación cuando las circunstancias 
lo exigen. 

2. Un reglamento orgánico regula la Defensa Nacional. 
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TITULO CUARTO
DE LAS CORPORACIONES LOCALES 

Artículo 131º

Las Corporaciones Locales son instituciones con personalidad jurídica propia, 
encargadas del gobierno y administración de las regiones, provincias, distritos y 
municipios. Promueven los planes y programas de desarrollo económico y social 
de sus respectivos territorios de acuerdo a la ley. 

Artículo 132º

1. Las Corporaciones Locales contribuyen a la realización de las funciones y fines 
del Estado que establece esta Ley Fundamental y no pueden ser creadas 
modificadas ni suprimidas más que por ley. 

2. Le ley determina las competencias, el funcionamiento, la jurisdicción y la 
composición de las Corporaciones Locales. 

TITULO QUINTO 
DE LA REVISION DE LA LEY FUNDAMENTAL 

Artículo 133º

1. La iniciativa de reforma de la presente Ley Fundamental corresponde al 
Presidente de la República o a las tres cuartas partes de los miembros de la 
Cámara de los Diputados o del Senado. 

2. Los proyectos de revisión constitucional a que se refiere el párrafo anterior se 
tramitarán conforme a lo establecido para proyectos o proposiciones de leyes. 

3. Las proposiciones de reforma de la Ley Fundamental se adoptarán por el voto 
afirmativo de las tres cuartas partes de los miembros de la Cámara de los 
Diputados y del Senado. 

4. La aprobación de la proposición de revisión de la Ley Fundamental conforme 
establece el párrafo anterior devendrá definitiva, salvo cuando el Presidente de la 
República decida someterla a referéndum, en cuyo caso la correspondiente 
aprobación popular la hará definitiva. 
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Artículo 134º

El Régimen Republicano y Democrático del Estado de Guinea Ecuatorial, la 
Unidad Nacional y la Integridad Territorial no pueden ser objeto de ninguna 
reforma.
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DISPOSICIONES TRANSITORIAS 

PRIMERA.- En tanto no sean puestas en funcionamiento las nuevas 
Instituciones y Órganos creados por esta Ley Fundamental, permanecerán 
vigentes las existentes actualmente. 

SEGUNDA.- Hasta tanto no se constituya la Cámara de los Diputados y el 
Senado, la actual Cámara de los Representantes del Pueblo seguirá ejerciendo las 
funciones que la Ley Fundamental reconoce al Poder Legislativo del Estado. 

DISPOSICION DEROGATORIA 

Quedan derogadas cuantas disposiciones se opongan a lo dispuesto en la 
presente Ley Fundamental. 

DISPOSICIÓN FINAL 
La presente Ley Fundamental entrará en vigor a partir de su promulgación  por 
el Presidente de la República, después de haber sido aprobada en Referéndum y 
su publicación en el Boletín Oficial del Estado. 

Por todo cuanto antecede, habiendo cumplido con rigor las disposiciones legales 
que el ordenamiento jurídico vigente en el País otorga a las instituciones y 
órganos del Estado y, conforme prevé la Disposición Final de esta Ley 
Fundamental de Guinea Ecuatorial, sanciono y promulgo la presente Ley 
Fundamental, en la ciudad de Bata, a dieciséis del mes febrero del año 2012. 

POR UNA GUINEA MEJOR. 
OBIANG NGUEMA MBASOGO 

PRESIDENTE DE LA REPÚBLICA 
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Annexe n° 3 

Décret n° 64/2012, 21 mai 2012 





RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ÉQUATORIALE 

PRÉSIDENCE 

Num……….. DÉCRET     Num.     64    /    2012,     du     21     mai,      portant 
Réf°……….. nomination    de     Son      Excellence      Monsieur     TEODORO 
Section……. NGUEMA OBIANG MANGUE, Second Vice-Président de la 

République - Chargé de la Défense et de la Sécurité de l’État. 

Considérant les données relatives à sa personne et dans l’exercice des facultés que me 
confère l’article 41, alinéa h), de la Loi Fondamentale de l’État, je nomme Son Excellence 
Monsieur TEODORO NGUEMA OBIANG MANGUE SECOND VICE-
PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE – Chargé de la Défense et de la Sécurité de l’État. 

Telle est la décision que je prends par le présent Décret, à Malabo, le vingt et un mai deux 
mille douze.  

POUR UNE GUINÉE MEILLEURE 

[Signature] 

-OBIANG NGUEMA MBASOGO- 
 

PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE 
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Décrets nos 67/2012, 66/2012, 65/2012 et 63/2012, 21 mai 2012 





RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ÉQUATORIALE 
 

PRÉSIDENCE 
 
 
Num……….. DÉCRET      Num.     67   /   2012,     du     21     mai,      portant  
Réf°……….. nomination    de     Son      Excellence      Monsieur     ALFONSO  
Section……. NSUE MOKUY, Second Vice-Premier Ministre - Chargé du 

Secteur Social et des Droits de l’Homme. 
 
 

Considérant les données relatives à sa personne et dans l’exercice des facultés que me 
confère l’article 41, alinéa h), de la Loi Fondamentale de l’État, je nomme Son Excellence 
Monsieur ALFONSO NSUE MOKUY SECOND VICE-PREMIER MINISTRE – 
Chargé du Secteur Social et des Droits de l’Homme. 
 
Telle est la décision que je prends par le présent Décret, à Malabo, le vingt et un mai deux 
mille douze.  

 
 

POUR UNE GUINÉE MEILLEURE 
 

[Signature] 
 

-OBIANG NGUEMA MBASOGO- 
 

PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE 
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RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ÉQUATORIALE 
 

PRÉSIDENCE 
 
 
Num……….. DÉCRET     Num.     66     /    2012,     du     21     mai,      portant  
Réf°……….. nomination   de   Son      Excellence      Monsieur     CLEMENTE  
Section……. ENGONGA NGUEMA ONGUENE, Premier Vice-Premier 

Ministre - Chargé du Secteur Politique, Démocratie et Ministre 
de l’Intérieur et des Corporations Locales. 

 
 

Considérant les données relatives à sa personne et dans l’exercice des facultés que me 
confère l’article 41, alinéa h), de la Loi Fondamentale de l’État, je nomme Son 
Excellence Monsieur CLEMENTE ENGONGA NGUEMA ONGUENE PREMIER 
VICE-PREMIER MINISTRE – Chargé du Secteur Politique, Démocratie et Ministre 
de l’Intérieur et des Corporations Locales. 
 
Telle est la décision que je prends par le présent Décret, à Malabo, le vingt et un mai deux 
mille douze.  

 
 

POUR UNE GUINÉE MEILLEURE 
 

[Signature] 
 

-OBIANG NGUEMA MBASOGO- 
 

PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE 
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RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ÉQUATORIALE 
 

PRÉSIDENCE 
 
 
Num……….. DÉCRET     Num.     65   /    2012,     du     21     mai,      portant  
Réf°……….. nomination    de     Son      Excellence      Monsieur     VICENTE  
Section……. EHATE TOMI,  Premier Ministre du Gouvernement – Chargé 

de la Coordination Administrative. 
 
 

Considérant les données relatives à sa personne et dans l’exercice des facultés que me 
confère l’article 41, alinéa h), de la Loi Fondamentale de l’État, je nomme Son Excellence 
Monsieur VICENTE EHATE TOMI PREMIER MINISTRE DU 
GOUVERNEMENT – Chargé de la Coordination Administrative. 
 
Telle est la décision que je prends par le présent Décret, à Malabo, le vingt et un mai deux 
mille douze.  

 
 

POUR UNE GUINÉE MEILLEURE 
 

[Signature] 
 

-OBIANG NGUEMA MBASOGO- 
 

PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE 
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RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ÉQUATORIALE 
 

PRÉSIDENCE 
 
 
Num……….. DÉCRET     Num.     63   /    2012,     du     21     mai,      portant  
Réf°……….. nomination    de     Son      Excellence      Monsieur     IGNACIO  
Section……. MILAM TANG, Vice-Président de la République – Chargé des 

Affaires Présidentielles. 
 
 

Considérant les données relatives à sa personne et dans l’exercice des facultés que me 
confère l’article 41, alinéa f), de la Loi Fondamentale de l’État, je nomme Son Excellence 
Monsieur IGNACIO MILAM TANG VICE-PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE – 
Chargé des Affaires Présidentielles. 
 
Telle est la décision que je prends par le présent Décret, à Malabo, le vingt et un mai deux 
mille douze.  

 
 

POUR UNE GUINÉE MEILLEURE 
 

[Signature] 
 

-OBIANG NGUEMA MBASOGO- 
 

PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE 
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Annexe n° 5 

Déclaration institutionnelle par le Président de la République de Guinée équatoriale,  
21 octobre 2015 





[Logo] 
Republique de Guinee equatoriale 

PRESIDENCE 

No ••••••••••••••••••••••• 
Ref ................... .. 
Section ............ .. 

DECLARATION INSTITUTIONNELLE 

Conforrnement aux dispositions de l'art. 33, alinea 3, de 
la Loi fondamentale de Guinee equatoriale et en vertu du 
decret no64/2013 du 21 mai 2013, Son Excellence le second 
vice-president de la Republique, charge de la Defense et de la 
Securite de l'Etat, represente l'Etat de Guinee equatoriale et a 
la capacite pour agir au nom de l'Etat face a d'autres Etats et 
organismes intemationaux vis-a-vis des questions relevant des 
secteurs dont il est charge. 

Pour servir et valoir ce que de droit, je signe la presente 
Declaration institutionnelle dans la ville de Malabo, capitale de 
la Republique de Guinee equatoriale, le vingt-et-un octobre 
deux mille quinze. 

POUR UNE GUINEE MEILLEURE 

[Sceau : Republique de Guinee equatoriale 
Presidence] 

(Signature) 

OBIANG NGUEMA MBASOGO 
PREsiDENT DE LA REPUBLIQUE 

)A.~ 
· ·--:..n<al· Certifiil conforme a I ~~~ " · 

· t'on · J<" .. '¥1-0 No d'lnscnp I · ..A ~ \_p_. 
Ecrit en langue : ~~ 
Fait le: ~ 1 .\o . .2.ol ~ 
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Republica de Guinea Ecuatorial 
PRESIDENClA 

==== 

Num .................... .. 

Ref' ...................... . 

Secc ..................... . 

DECLARACION INSTITUCIONAL 

En virtud de lo dispuesto en el Art. 33, parrafo 3 de la Ley 
Fundamental de Guinea Ecuatorial, y con relaci6n al Decreta 
nfun. 64/2013, del 21 de Mayo, el Excelentisimo Senor Vice
Presiente Segundo de la Republica-Encargado de la Defensa y 
Seguridad del Estado, representa a1 Estado de Guinea Ecuatorial 
y tiene la capacidad para actuar en nombre del Estado ante otros 
Estados y Organismos Intemacionales en las cuestiones que 
afectan a los Sectores de Su nombramiento. 

Y para que asi conste y surta efectos donde convenga, frrmo 
la presente Declaraci6n Institucional en la Ciudad de Malabo, 
capital de la Republica de Guinea Ecuatorial. a veintiun dias del 
mes de octubre del aflo dos mil quince. 

POR UNA GillNEA MEJOR 

-=0-B_IAN __ G_N_G_...:~=-~-~-A-S_O_GO ___ ---,.._. 

PRESIDENTE DE LA REPUBLICA 
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Décret présidentiel n° 55/2016, 21 juin 2016 
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Annexe n° 7 

Tribunal de grande instance de Paris, Ordonnance de non-lieu partiel, de renvoi partiel devant le 
tribunal correctionnel, 5 septembre 2016 (régularisée par ordonnance du 2 décembre 2016) 
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Annexe n° 8 

Parquet du Tribunal de grande instance de Paris, Réquisitoire aux fins de qualification, 4 juillet 2011 
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Annexe n° 9 

Rapport du Procureur général de la République de Guinée équatoriale, 22 novembre 2010 
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RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ÉQUATORIALE 

Ministère des Affaires Étrangères  
et de la Coopération 

 
 

Bata, 6 juillet 2012 
Son Excellence M. Laurent Fabius 
Ministre des Affaires Étrangères 
37 Quai d’Orsay 
75700 Paris SP 07 

 
 
Son Excellence Monsieur le Ministre : 
 
Permettez-moi de porter à votre connaissance la profonde préoccupation du Gouvernement de 
la Guinée équatoriale en raison d’une communication par laquelle la justice française requiert 
la comparution de Son Excellence Monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue, Second Vice-
Président de la République, Chargé de la Défense et de la Sécurité de l’État, le 11 juillet 2012, 
transmise par Note Verbale de ce Ministère à travers l’Ambassade de la Guinée équatoriale à 
Paris.  
 
À cet égard, compte tenu du rang de Son Excellence Monsieur Teodoro Nguema Obiang 
Mangue, le Gouvernement de la Guinée équatoriale considère inappropriée sa comparution 
devant une juridiction étrangère en territoire étranger. 
 
Cependant, et afin de contribuer à l’éclaircissement des faits et de coopérer avec la justice 
française, le Gouvernement de la Guinée équatoriale considère pertinent l’envoi au Pays d’une 
commission rogatoire pour qu’elle mène les diligences qu’elle estime opportunes. 
 
Par ailleurs, le Gouvernement de la Guinée équatoriale espère que les excellentes relations qui 
traditionnellement unissent les deux Pays ne se verront pas perturbées par ce différend. 
 
Le Ministre soussigné exprime sa disponibilité totale pour rencontrer Votre Excellence, en 
Guinée équatoriale ou en France, afin d’aborder ce sujet et d’autres qui sont d’intérêt pour les 
deux Pays. 
 
Veuillez accepter, Son Excellence Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute 
considération. 
 
 

Bata, 6 juillet 2012 
LE MINISTRE 

 
[Signature] 
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Lettres des conseils de M. Teodoro Nguema Obiang Mangue et de la Guinée équatoriale,  
10 et 11 juillet 2012 
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Annexe n° 16 

Cour d’appel de Paris, Chambre de l’instruction, arrêt du13 juin 2013 (Dossier N° 2012/08657) 





DOSSIER No 2012/08657 
N° PARQUET: P08337960117 

ARRET DU 13 JUIN 2013 

COUR D'APPEL DE PARIS 

POLE7 
DEUXIEME CHAMBRE DE L'INSTRUCTION 

ARRET SUR REQUETE EN ANNULATION 

(NoS , 21 pages) 

Prononce en chambre du conseille treize juin deux mil treize 

Procedure instruite des chefs de complicite de recel de detournement de fonds publics, 
complicite de detournement de fonds publics, blanchimen~ complicite de blanchiment, abus 
de biens sociaux, complicite d'abus de biens sociaux, abus de confiance, complicite d'abus 
de confiance, recel de chacune de ces infractions, contre : 

PERSONNES MISES EN EXAMEN 

BAAROUN Mourad, Libre sous controle judiciaire 
ne le 12/12/1967 a TUNIS (TUNISIE) (TUNISIE), 
domicilie 27 B rue Louis Rolland- 92120 MONTROUGE, 

Ayant pour avocat Me SPITZER, 9 rue d'Anjou- 75008 PARIS 

CANT AFIO Franco, Libre sous controlejudiciaire 
ne le 27/09/1963 a SAINT MAURICE, 

Ayant pour avo cat Me LA UNA Y, 3 7, rue Jean-Baptiste Pi galle - 7 5009 PARIS et elisant 
domicile a son cabinet 

DERAND Aurelie, Sandrine, C epouse DELAURY, 
nee le 04/01/1971 a L'HA Y LES ROSES, 

Libre so us controle judiciaire 

Ayant pour avocat Me TOUITOU, 25 rue du Louvre- 7 SOOt PARIS et elisant domicile a son 
cabinet 

NGUEMA OBIANG MANGUE Teodoro, objet d'un mandat d'arret 
ne le 2510611969 a AKOKAM-ESANGUI (GUINEE EQUATORIALE), 
domicilie chez Me MARSIGNY Emmanuel- 100 rue de lUniversite- 75007 PARIS, 

Ayant pour avocats 
-Me HERZOG, 3 place Saint Michel- 75005 PARIS 
-Me MARSIGNY, 100 rue de l'Universite- 75007 PARIS 
-Me MAREMBERT, 260 boulevard Saint Germain -75007 PARIS 
-Me KLUGMAN, 132 rue de Courcelles- 75017 PARIS 
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PARTIES CIVILES 

ASSOCIATION TRANSPARENCY INTERNATIONAL FRANCE, 
Ayant pour avocat Me BOURDON, 156 rue de Rivoli- 75001 PARIS et elisant domicile a 
son cabinet 

REPUBLIQUE GABONAISE (MINISTRE DU BUDGET, DES COMPTES PUBLICS 
ET DE LA FONCTION PUBLIQUE), 
domicilie chez Maitre Pierre HAIK- 27, boulevard St Michel- 75005 PARIS, 

Ayant pour avocats 
- Me HAIK, 27 boulevard Saint Michel - 75005 PARIS 
- Me MAISONNEUVE, 232 boulevard Saint-Germain- 75007 PARIS 
- Me DUPOND-MORETTI, 5 Terrasse Sainte Catherine- 59800 LILLE 
-Me ARAMA, 44 avenue des Champs Elysees -75008 PARIS 

partie civile contestee Ia Republique de Guinee equatoriale 

COMPOSITION DE LA COUR 

Lors des debats, du delibere : 

Mme BOIZETTE, President; 

Mme DUPONT-VIET, Conseiller designe par ordonnance de M. Le Premier President de Ia 
Cour d'appel de Paris en date du 13 mars 2013 

M. GUIGUESSON, Conseiller; 

To us trois designes en application des dispositions de I' article 191 du Code de procedure 
penal e. 

au prononce de l'arret : Mme BOIZETTE, President, a donne lecture de !'arret 
conformement aux dispositions de I' article 199 alinea 4 du Code de procedure penale 

Greffier: lors des debats et du prononce: Mme MARCHAL 

Ministere public : lors des de bats M. W ALLON, A vocat general et du prononce : M. 
BARRAL, A vocat general 

DEBATS 

A !'audience, en chambre du conseil, Je 04 avril 2013, ont ete entendus: 

Mme BOIZETTE President, en son rapport ; 

M. WALLON, Avocat general en ses requisitions; 

Me MAREMBERT, Me KLUGMAN, Me MARSIGNY, avocats de Teodoro NGUEMA 
OBIANG MANGUE, partie requerante ; 

Me BOURD_ON, avo cat de 1 'Association Transparency International France, partie civile, en 
ses observatiOns 

PAGE2 



Me CHAMPETIER DE RIBES, avocat de BAAROUN Mourad personne mise en examen, 
qui a eu Ia parole en demier 

Me CHAMPETIER De RIBES substituant Me SPITZER, Me LA UNA Y, Me TOUITOU, Me 
ARTUPHEL substituant Me HAIK, Me LEBORGNE, Me LEVY Antonin et Me HUC
MOREL, autres avocats des parties, presents a !'audience, n'ont pas pris Ia parole au debat. 

A 1' issue des debats Ia decision ete mise en delibere au 13 juin 2013 

RAPPEL DE LA PROCEDURE 

Parrequete motivee, deposee au greffe de Ia Chambre de !'instruction le 22 Novembre 
2012, Me MARSIGNY avocat de M Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUE objet d' un 
mandat d' arret, a saisi cette chambre pour statuer sur la nullite eventuelle d'actes de procedure. 

Le President de la Chambre de !'instruction a transmis cette requete au Procureur 
general aux fins de saisine de Ia Chambre de 1' instruction le 17 Jan vier 2013. 

La date a laquelle !'affaire serait appelee a !'audience a ete notifiee par lettres 
recommandees du 19 mars 2013 aux parties, ainsi qu'aux avo cats des parties. 

Le dossier comprenant le requisitoire ecrit du Procureur general en date du 24 janvier 
2013 a ete depose au greffe de la Charnbre de I 'instruction et tenu a I a disposition des avocats 
des parties. 

Me SPITZER et Me CHAMPETIER, avocats de Mourad BAAROUN, personne mise 
en exarnen, a depose le 27 mars 2013, au greffe de Ia Charnbre de !'instruction, un memoire 
vise par le greffier, communique au Ministere public et classe au dossier. 

Me BOURDON avocat de 1' Association Transparency International France, partie 
civile, a depose le 03 avril 2013, au greffe de la Charnbre de 1 'instruction, un memo ire vise 
par le greffier, communique au Ministere public et classe au dossier. 

Me MARSIGNY, avocat de Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUE, partie 
requerante, a depose le 03 avril 2013, au greffe de la Charnbre de 1' instruction, un memoire 
vise par le greffier, communique au Ministere public et classe au dossier. 

Me TOUITOU avocat de Aurelie DERAND epouse DELAURY, personne mise en 
ex amen, a depose Ie 03 avril20 13, au greffe de la Charnbre de 1 'instruction, un memo ire vise 
par le greffier, communique au Ministere public et classe au dossier. 

DECISION 

Prise apn!s en avoir delibere conformement a !'article 200 du Code de procedure 
penal e. 

EN LA FORME 

Cette requete, entrant dans les previsions de !'article 170 et suivants du Code de 
procedure penale, deposee dans les formes et ctelais prevus aux articles 173, 173-1 et 175 de 
ce meme Code, est recevable en Ia forme ; 

AU FOND 

Trois associations Sherpa, Survie et Federation des Congolais de la Diaspora 
,associations non reconnnes d'utilite publique, en mai 2007 et juillet 2008, deposaient 
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p!ainte aupres du Parquet de Paris pour denoncer les agissements de cinq chefs d'Etat 
etrangers, leur imputant essentiellement des detournements de fonds publics dans leur pays 
d' origine, dont les produits auraient ete investis en France. Etaient notamment vises Teodoro 
Nguema Obiang Mangue, ministre de Ia Republique de Guinee equatoriale, ministre de 
I' agriculture et des forets, pour des faits qualifies de recel de detournement de fonds publics 
(articles 321-l et 432-15 du Code penal). Une enquete preliminaire etait ouverte par le 
Parquet de Paris ,et classee sans suite au motif d'infraction insuffisamment caracterisee. 

Transparancy International France effectuait Ia meme demarche, le Parquet classait 
sans suite !a premiere plainte. Le 2 decembre 2008, !'association Transparence International 
France, association regie par la loi du 1 er j uillet 1901, dont le siege social est situe 2 bis rue 
de Villiers 92230 Levallois-Perret, prise en la personne de son President, Daniel Lebegue 
portait plainte avec constitution de partie civile aupres du doyen des juges d'instruction de 
Paris a l 'encontre des Presidents en exercice du Gabon, du Congo et de Guinee-Equatoriale 
et des personnes de leur entourage, des chefs de recels de detournement de fonds publics, et 
contre personnes non denommees des chefs de complicite de recels de detournement de fonds 
publics, complicite de detournement de fonds publics, blanchiment, complicite de 
blanchiment, abus de biens sociaux, complicite d'abus de biens sociaux, abus de confiance, 
complicite d'abus de confiance et recel de chacune de ces infractions. 

L'association Transparence International France soutenait que les chefs d'Etat vises 
ainsi que des membres de leurs familles et de leur entourage, disposaient en France d'un 
patrimoine important, depuis de nombreuses annees, acquis a !'aide de fonds provenant de 
detournements de fonds realises dans leurs pays d' origine. 

La plainte avec constitution de partie civile s'interrogeait sur les moyens financiers des 
personnes visees permettant de financer a titre personnel de tels patrimoines. Elle 
s' interrogeait notamment sur le role tenu par la societe Somagui Forestal, societe 
d'exploitation forestiere, situee en Guinee Equatoriale et dirigee par Teodoro Nguema 
Obiang, fils du chef de l'Etat. Elle supputait que les vehicules achetes par Edith et Pascaline 
Bongo avaient ete payes avec des cheques du Tresor public gabonais. La plainte se referait aux 
informations recueillies en 2007 par l'OCRGDF et par Tracfin, resultant d'une enquete 
preliminaire diligentee par le Parquet de Paris. 

L 'information, dont l 'ouverture sur cette plainte a ete val idee par la Cour de cassation, 
car sur pourvoi de Transparency international France , Ia Chambre crirninelle de la Cour de 
cassation par decision du 9 novembre 20 l 0 a reconnu la possibilite pour une association pri vee 
de ce type, en fonction de son objet, de denoncer et faire poursuivTe ce type d'infractions dont 
e!le n' apparaissait pas directement victime. 

Le 1 er decembre 2010, etaient designes deux juges d'instruction, l' information etant 
consideree comme ouverte des chefs de recel et complicite de detournement de fonds publics, 
abus de biens sociaux et complicite d'abus de biens sociaux, recel de chacune de ces 
infractions, et ce contre X. 

Les investigations initiales ditigentees a Ia demande du Parquet de Paris, faisaient 
!'objet d'un rapport depose le 9 novembre 2007 et verse a Ia procedure d'instruction (081). 

Cinq pays etaient vises par Ia plainte : le Gabon, le Congo, le Burkina Faso, Ia Guinee 
Equatoriale et l '.t\.n.gola Ont ete versees a Ia procedure d' instruction I' ensemble des 
investigations effectuees en 2007, concernant: 

- Le Gabon, et son President, Omar Bongo, et sa farnille (081 a 0114); 
- Le Congo Brazaville, et Ia famille de Sassou N guesso (D 1 l 5 aD 142) ; 
- La Republique de Guinee Equatoriale et Ia famille de Teodoro Nguerna Obiang 

(0149 a a 0153- D238 ...... ) 
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La mission confiee a !a plate-forme d'idemifica[ion des avoirs criminels (0 PIA C) de 
i'OCRGDF a permis d'identifier ies personnes physiques mises en cause, leur entourage 
familial et en panie les patrimoines mobiliers (vehicules de luxe en tres grand nombre) et 
pa[rimoines immobiliers tres importants, en paniculier a Paris. 

Plus pn!cisement de l'enquete de I'OPAC, il apparaissait que nOlamment Wildfrid 
NGUESSO, neveu du president du Congo, ou de TeodoroNGUEMA, fils du president de la 
Guinee Equatoriale etaient concemes . Ce demier avait fait notamment !'acquisition 
en France d'une quinzaine de vehicules pour un montant estime de plus de 5.700.000 E. Pour 
exemple, Teodoro NGUEMA avait commande aupres du constructeur .en Alsace trois 
vehicules de marque BUGATTI type Veyron d'un montant unitaire de plus de 1.000.000€ (Cf 
proces verbal No 13 2/2007 /D/5 du 06/08/0 7). 
Le financement de certains vehicules apparaissait pour le moins atypique: Pascaline BONGO, 
fille presumee du President du Gabon, acquerrait en 2006 un vehicule MERCEDES paye par 
trois cheques tires respectivement des comptes bancaires de Mme JOANNIE ARTIGA, de 
Maitre Franyois MEYER et de Ia Paierie du Gabon en France (Cf proces verbal N° 
132/2007/A/4 du 20/07/07). De meme, certains vehicules achetes par Teodoro NGUEMA 
etaient payes par des virements en provenance de Ia societe SOMA GUI FORESTAL (Cf 
proces verbaux N° 132/2007/D/5 du 06/08/07 et No 132/2007/D/8 du 26/l 0/07). Wilfrid 
NGUESSO regie le solde d'achat d'un vehicule ASTON MARTIN type DB9 par- un virement 
emis parMA TSIP CONSUL TTNG (Cf proces verbal No !32/2007/B/28 du 0511110 7). 

Un patrimoine immobilier important etait egalement identifie, notamment aux noms 
de personnes susceptibles d'appartenir aux families d'Omar BONGO et de Denis SASSOU 
NGUESSO: 
®Concernant le President du GABON, un bien immobilier a son nom est decouvert au 3 
boulevard Frederic Sterling a NICE (06). Ce bien ne figure pas dans le courrier en date du 
10/07107 de Maitre Franyois MEYER a destination du Procureur de Ia Republique de 
Paris, courrier qui recapitule les elements patrimoniaux d' Ornar BONGO. Cette propriete 
est co nstituee de deux appartements ( l 7 0 et 1 00 m2 ), trois maisons ( 67, 215 et 1 7 6 m2) et 
d'une piscine (Cf prod:s verbal N° 132/2007/A/8 du 17/09/07). 
• Concernant les membres de Ia famille BONGO et SASSOUNGUESSO, les services fiscaux 
trouvaient une societe civile immobiliere, Ia SCI DE LA BAUME, dont l'un des porteurs de 
parts est Edith SASSOU NGUESSO fille de Denis SASSOU NGUESSO et epouse de Omar 
BONGO. Cette societe civile immobiliere a fait !'acquisition le 15/06/07 d'un hotel 
particulier sis 4 rue de Ia Baume a PARIS (08°) pour le prix de 18.875.000 € (Cf proces 
verbal N° 132/2007 /B/9 du 17/091 07). 
Enfin, il appara!t que la majorite des biens immobiliers detenus par les 
personnes identifiees est localisee dans des quartiers a forte valeur marchande : Paris 16e" 
et 7 e arrondissements pour Omar BONGO et son epouse, Paris 16e et Neuilly sur Seine 
(92)pour Jeff BONGO, Le Vesinet (92) pour le fiere de Denis SASSOU NGUESSO, 
Courbevoie(92) pour- Wilfrid NGUESSO ou Paris 16 e''" pour Chantal CANIPAORE. 

De tres nombreux comptes bancaires encore actifs etaient identifies aux 
noms de personnes physiques susceptibles d'appartenir auxfamilles des chefs d'Etat vises. Une 
liste par individu est dressee par proces verbal. Elle reprend le numero de compte, la date 
d'ouverture, le type de compte, l'adresse precise de Ia banque et de l'agence ainsi que l'adresse 
d u titulaire. 

Concernant \es eventuelles immunites dont pourraient beneticier les personnes apparaissant 
au dossier, les ser;ices du Protocole du ~;finistere des Affaires Etrangeres adressaient un 
courrier precisant que seuls les chefs d'Etat en exercice beneficient a l'etranger d'une 
inviolabilite et d'une immunite de juridiction penale abso1ue. Les membres de leur famiUe 
peuvent jouir d'une immunite s'ils accompagnent le chef de l'Etat lors d'une visite officielle 
( Cf proces verbal r..;o i3 2/2007/7 du 24il 0/07) et viser ( Cf. D 14 7) 
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Etait versee a !a procedure, une copie d'une CRI adressee par les USA, par le 
departement de justice, au.x auto rites judiciaires franyaises (D 151 ). Cette demanded' entraide 
fait etat de faits de blanchiment de fonds par Teodoro Nguema Biang (Riggs Bank) sur le 
territoire americain via des banques et societes offshore, qui auraient donne lieu a des 
poursuites et condamnations. Le sal a ire de Teodoro N guema Biang est estime a 60 000 dollars 
US par an -Ce document evoque une lour de taxe mise en place par ce dernier sur le bois, ta.xes 
qui doivent etre payees en espece ou par cheques a Ia societeSomagui Forestal ou directement 
a son dirigeant- sont mentionnees certaines transactions financieres intervenues via Ia France 
pour aboutir aux USA (D151! 43 et 24), d'ou Ia demande d'entraide et d'assistance 
intemationale adressee a Ia France le 4 septembre 2007. 

La mission confiee a I'OPIAC a notamment conduit a enqueter sur les biens de 
Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUE, Denis SASSOU NGUESSO et a constater ,a 
propos des deux, mais surtout quant au premier, fils du president de la Republique de Guinee 
Equatoriale ,qu'il disposait sur Ie territoire national d'un important patrimoine mobilier et 
immobilier susceptible d'avoir ete finance par des fonds publics provenant de son pays. En 
particulier un bien immobilier sis 40 - 42 avenue Foch a PARIS XVIeme, detenu par des 
societes de droit suisse et franyais dont il etait 1 'unique actionnaire, etait reserve a son usage 
personnel et prive, et pour cet immeuble la cession des parts des societes suisses a l'Etat 
guineen etait apparue comme un artifice destine a eviter une saisie. Des mesures de saisies 
conservatoires seront decidees dans le cours de !'instruction. 

Le 7 mars 2011, Tracfin transmettaitau parquet une note versee ala procedure (D242). 
Etaient recenses les six domiciles de Teodoro NGUEMA OBIA1"l"G MANGUE, dont trois 
en France, ses fonctions, dont celles de ministre del 'agriculture et de directeur de Ia societe 
Somagui Forestal, utilisee pour financer l'achat de biens en France (achats de la collection 
YSL pour un total de 18 347 952, 30 euros- D273 a 280). 

Ces revelations ont ete confortees par les investigations diligentees sur commission 
rogatoire du 9 decembre 2010, par l'OCRGDF, notamment quanta !'acquisition de deux 
vehicules, une Bugati grand sport, reglee 350. 000 euros par Somagui Forestal, et une Ferrari 
G TO - des depenses somptuaires, tel que l' achat des 300 bouteilles de Chateau Petrus pour 2, 1 
millions d'euros qui a ete acquitte par la meme societe (D329)- Ces faits ont donne lieu a 
un requisitoire suppletif pris le 3 l janvier 2012 (Cf. 393) des chefs de recel ou de blanchiment. 

Les biens de Ia famille Teodoro Obiamg sont inventories et examines de Ia cote 143 
ala cote Dl53 (Tome 2) 

Les biens de Ia famille Sassous Nguessou sont repertories de Ia cote D116 ala cote 
D142 (TOM 2). 

Sur requisitions des juges d'instruction du 20 octobre 2011, sont versees a _Ia 
procedure une notes redigees par Tracfin initialement destinees au Parquet de Paris (D351), 
dont celle en date du 25 mai 2010 (D361 ), celle concernant Me Meyer et ses relations avec le 
Gabon (D359/3 et 4), et d'autres achats faits au nom de Teodoro Obiang N'Guema (achats 
d'oeuvres d'art- D358). 

Est egalement versee une note du 22 septembre 2008 (D357 ... ), en complement de celles 
d'octobre 2007 et avril 2008 visant des operations de virements de fonds faits par Somagui 
Forestal (D357!3 et 4) concernant Ia periode du 10 fevrier 2006 au 31 mars 2008. 

Le 25 novembre 20 ll, Tracfin transmettait au Procureur de Ia Republique de Paris une 
note concernant Mr 0:guema Obiang Nlangue (ne en 1969) fils du president, et les 
mouvements financiers de la societe EDUM SL situee en Guinee Equatoria!e, dont le premier 
est le dirigeant (D385), mouvements financiers essentiellement relatifs a l'achat de montres 
de valeurs effectuees entre 2004 et 2007. 

En vertu de Ia commission rogatoire delivree le 9 decembre 2010, tous les actes 
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d'investigation relatifs aux depenses faites en f ranee au nom de Teodoro N'Guma Obiang, 
entre 2004 et 2007, et entre autres pour I 'acquisition de montres de prix (0508/3 et 4° payes 
par Somagui forestal via Ia societe generale de bangue en Guinee, ou acquis par Ia famille 
Bongo (0494 a 515), ont ete versee a Ia procedure. 

Des requisitions de qualifications in tervenaient le 4 juillet2011 (D317-319) en ce sens que: 
les faits, tels que decrits par !'association plaignante, sont relatifs a !'acquisition et 1a detention 
en france, de biens mobiliers et immobiliers, susceptibles d'avoir ete financees par des fonds 
provenant de detournements de fonds publics etrangers, en l'espece des Etats du Gabon, du 
Congo et de Ia Guinee Equatoriaie ; Ia qualification de detoumements de fonds publics telle 
que prevue par !'article 432-15 du code penal n'est applicable qu'a des detoumements de fonds 
publics franc;ais commis par des depositaires de l'autorite publique fran~aise ;'en l'espece, a 
supposer les faits etablis, il s'agirait de detoumements de fonds publics etrangers, gabonais, 
congolais, guineens, commis par des autorites etrangeres, gabonaises ,congolaises, guineennes; 

le del it de !'article 432-15 ne saurait done recevoir application, et, par voie de consequence, les 
qualifications de complicite et recel de ce del it, a defaut les qualifications d'abus de confiance 
et complicite d'abus de confiance qui seraient susceptibles d'etre appliquees aux 
"detournements" denonces, ne sauraient etre retenues, puisqu'il s'agirait de delits commis a 
l'etranger, par des etrangers, au prejudice de victimes etrangeres, faits pour lesquels Ia loi 
penale fran~aise n'est pas applicable, selon les dispositions des articles 113-6 et 113-7 du code 
penal ; 

En outre ,Ia poursuite des delits commis hors du territoire de Ia Republique ne peut etre 
exercee qu'a la requete du ministere public, seton l'article 113-8 du code penal, et qu'en l'espece 
le ministere public avaient pris des requisitions d'irrecevabilite de Ia plainte avec constitution 
de partie civile. 

Le n!quisitoire releve que les delits d'abus de biens sociaux et complicite d'abus de 
biens sociaux ne sont applicables que dans le cadre de societes commerciales de droit fran~ais 
; que les qualifications de substitution d'abus de confiance et complicite d'abus de confiance ne 
sauraient trouver application pour les raisons deja exposees; 

En consequence, pour le Procureur de la Republique de Paris les faits, ales supposer 
etablis, objets de Ia presente information, ne sont susceptibles d'etre qualifies que de 
blanchiment ou recel; qu'en effet ,Ie blanchiment ou le recel en france d'un bien obtenu a !'aide 
d'un delit, commis a l'etranger par un etranger, ne relevant pas de Ia justice fran~aise, est 
punissable en France ,a Ia condition, toutefois, que les elements de ce delit d'origine soient 
releves; 

Le parquet requerait des juges d'instruction de dire que les faits pour lesquels ils 
instruisent ne sont susceptibles que de recevoir Ia qualification de blanchiment ou de recel, 
delits prevus et punis par les articles 324-1, 321-l du code penal. 

Les services des douanes et les services fiscaux ont apporte de nombreuses 
informations, versees progressivement a Ia procedure et ayant donne lieu a des requisitions 
suppletives ,car des faits n'apparaissaient pas visees par la plainte avec constitution de partie 
civile initiale, lesquels faits nouveaux ont donne lieu a un requisitoire suppletif en date du 31 
janvier 2012 (0393) et ce au vu des notes tra.nsmises par Tracfin le 7 mars 20 ll et 18 mars 
20 l I, et de Ia note elaboree par la DNED en date du 7 mars 20 II et d'un rapport de l'OCRGDF 
du 4 octobre 20 ll, pour recel ou blanchiment 

U n second requisitoire suppletif intervenait le 0210 3/12 pour recel et'ou blanchimem, 
s'agissant des travaux de renovation de l'immeuble situe au 109 boulevard du General Koenig 
a Neuilly sur Seine, effectues par la SCI Les Batignolles jusqu'au 3 i j uillet 2011 , et ce au vu 
d'un signalement Tracfin du 26 mai 2011, au vu de deux rapports de t'OCRGDF des 7 et 29 
fevrier 20 l2, pour des faits non vises par la piaime avec constitution de partie civile initiak, 
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s'agissant de travatL'< de renovation de l'immeuble 109 bdde Grand Koieng, a Neuilly Sur 
Seine, effectues par Ia SCI Batignolles jusqu'au 31 juillet 2011; 

La Republique du Gabon via ses avocats (rviaitres Maisonneuve et Arama) s'est 
constituee partie civile le 14 decembre 2012 (D37), ce qui n'a pas suscite d'observation de Ia 
part du Parquet 

Le i "' fevrier 2011, Monsieur David Djaka Gondi s'est constitue partie civile en sa 
qualite de Roi du Parord. Cette plainte a ete declaree irrecevable le 23 fevrier 2011 dont 
!'interesse a fait appel, Ia chambre de 'instruction ayant confirme cette irrecevabilite. 

Monsieur Gregory Ngbwa Nlinsta, ressortissant du Gabon s'est constitue partie civile, 
en sa qualite de contribuable. 

Cette constitution de partie civile a ete declaree irrecevable par Ie doyen des juges 
d' instruction le 8 mai 2009, cette decision est definitive (arret du 19 octobre 2009 de cette 
chambre). 

Le 2 fevrier 2012, ont ete versees une note verbale de l'ambassadeur de la Guinee 
Equatoriale en France et une lettre du Procureur general de cet Etat, cette derniere attestant : 
l) qu'il n'a pas ete constate !'existence de faits en relation avec ceux declares dans la plainte 
de TIF, qui pourraient entre dans le cadre d'une qualification penale qu'est le detournement 
de fonds publics ; 
2) qu 'il a pu etre verifie que I' entreprise forestiere Somagui, integralement composee d 'associes 
prives, se consacre a Ia commercialisation de produits commerciaux licites, ce pourquoi l'Etat 
de Guinee Equatoriale n'a pas a reclamer de dommages-interets qui decouleraient de 
detournements de fonds publics- Est egalement versee copie d'une lettre en date du 28 avril 
2011, adressee au Ministre des affaires etrangeres, pour contester la competence des 
juridictions franyaises a connaltre de faits, en violation du droit international et des principes 
essentiels (souverainete, non ingerence) qui en decoulent. 

Olivier La Chapelle, Directeur General du courtier d' assurances ASCOMA a ete 
entendu le 3 mai 2012 (D 755) la societe ASCOMA JUTHEAU a assure le pare automobile 
de M. NGUEMA OBIANG Teodoro eta eu, ace titre 18 contrats pour les vehicules 
personnels de ce dernier, le dernier reglement de ce client etant intervenu le 21 fevrier 2011' 
Foch Service se chargeant de ces paiements, cependant en novembre 2009 etjuin 2010, 
SOMAGUI a paye 61.515,31 € et 101.732,79 €. 

Les investigations de l'OCRGDF ont montre queM. NGlJEMA OBIANG fils 
utilisait pour payer ses depenses personnelles les comptes bancaires des societes SOCAGE, 
SOMAGUI FORESTAL et EDUM SL. 

Ala parution enjuin 2012 d'un article dans le journal espagnol El Pais quanta la 
cOITllption en Guinee Equatoriale, et en particulier dans le domaine du bois, etaient 
identifiees plusieurs personnes, de nationalite espagnole, a l' origine de la creation de la 
societe SOMAGLl FORESTAL, qui ont ete entendues sur commission rogatoire 
internationale en novembre 2012 (D 947/3), cependant a cejour les pieces d'execution de la 
demande d' entraide n' ont pas ete retournees pour etre versees a la procedure. 

Le temoignage de Didier tvLA.LYSKO (D 533) majord'homme de Teodoro 
NGUEMA ORJANG de novembre 2006 a juillet 2009 est eloquent a propos du train de vie, 
depenses somptuaire et du patrimoine de celui-ci. Son contrat de travail montre que son 
employeur etait le tvfinistere de I' Agriculture et des F orets de Guinee Equatorial e. lin releve 
de compte de cet employe montre qu'il a reyu un virement de SOMAGUI FORESTAL le 12 
Mars 2009 de 4.963,15 € (D 533il !). Lui comme le cuisinier, Joel CRAVELLO (D 532), 
declarent avoir vu circuler des valises de billets depenses a Paris ou aux USA ou le 
suivaient ces deux employes de maison. 
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En execution de la commission rog::ltoire du 9 decembre 2010. Les investigations a 
propos de la SARL Foch Service, sise 14 Avenue d'Eylau a Paris 16emc, anterieurement 
domiciliee 42 Avenue Foch, Paris 16eme, ont etabli que: 

Foch Servi1.::e est une Sarl unipersonnelle au capital de 10.000 € creee enjuin 2007 
dont !'objet est le conseil pour les affaires et Ia gestion, dont !a gerante est Emilie DERAND 
(D 43411). Les 500 parts de cette EURL sont detenues par GA."lESHlA HOLDrNG (de droit 
suisse) (D 43 7). Les archives de Foche Service ont ete retrouvees dans les locaux de 
fNFll'IEA, 30 Boulevard Pasteur a Paris 15':me (D 4 70/2 a D 4 70/6) en presence de Mme 
DELAUR Y et de M. BA.-t~ROlJN. 

Les investigations a propos de Mourad BAi-\R.OUN ant etabli que : (04 71) celui-ci 
est ne en Tunisie en 1967, qu'il reside a Montrouge, qu'il est proprietaire d'une 206 
Peugeot, perquisitionnee, qu'il s'est occupe des contrats d'assurance concernant les 
vehicules Porsche, Mercedes au nom de Teodoro N'GUEMA OBlANG. 

Mme DELAURY est nee en 1971, elle est mariee, mere d'un enfant ne en 2010. Elle 
a ete nommee gerante de Ia Sari Foch Service et secretaire generale de cette societe 

Au service de celle-ci, elle gagnait 5.037 €/mois pour ces deux fonctions, salaire 
paye par une banque suisse. Au chomage en 2010, inscrite a Pole Emploi, elle a ete 
embauchee par M. WENGER le veritable gerant de Foch Services qui ordonnait les 
virements, et dont elle recevait les instructions par telephone pour faire etablir les devis de 
travaux. Elle ne gerait pas le personnel de maison . Elle ne disposait pas de delt!gation 
bancaire. Elle a succede aM. \\'ENGER apres son eviction pour malversations, celui-ci 
etant parti avec un chequier, une carte bleue de la societe, ses fonctions de gerante etaient en 
realite celle d'une secn!taire administrative et sont venues pallier les carences de M. 
WENGER quanta la gestion comptable, administrative et fiscale de !'ensemble irnn1obilier 
du 42 Avenue Foch, l'unique associe de L'EURL etant la societe suisse GAl'-lESHA, qui 
payait les salaires des employes et assurait le financement de l'EVRL, en instance de 
liquidation. 

A propos de SOwiAGUI FORESTAL, Mme DAtJRY a indique, que celle-ci louait 
des locaux du triplex de l'immeuble a GANESHIA. En resume Mme DAURY recevait ses 
instructions pour la conduite et la gestion de l'EURL Foch Services de la societe 
GANESHlA representee par le cabinet PYTHON et PETER, lui-meme represente par Me 
HOFFMAN, etant encore precise que son contrat de travail avait ete signe par M. 
BAAROUN, gerant durant 2 a 3 mois (D 468). 

Mme DERAND Aurelie epouse DELAUR Y a ete mise en examen le 27 fevrier 20 13 
( D944 ), en vertu d 'un requisitoire introductif du 1 er Decembre 20 l 0 et d'un requisitoire 
suppletif du 19 Fevrier 2013, du chef de complicite de blanchiment d' Abus de biens sociaux 
ou d' Abus de confiance ou de detournement de fonds publics pour des faits commis par 
Teodoro NGUEMA OBL<\l"'J"G au prejudice des societes SOMAGl.Jl FORESTAL et EDl.J?vi 
pour avoir ete gerante de la Sarl F och Services. 

Elle a maintenu ses declarations faites devant les services de police et a conteste le 
bien fonde de cette mise en examen (D 943 - 944). 

Mou:-ad BA.A.ROlJ1'~ a ete mis en exarnen !e 1 er Decembre 2012 pour complicite de 
blanchiment d'abus de biens sociaux ou d'abus de confiance, au visa d'un requisitoire du le' 
Decembre 2 0 l 0 et de requisitoires supplt!tifs des 31 Jan. vier et 2 Mars 2012 et recel de ce 
delit (0895). Il a maintenu ses declarations faites en garde a vue (0895). 

II a ete place sous contro!e judiciaire avec notamment versement d'un 
cautionnement de 7.500 € qu'il a paye. 
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Lors de celle-ci il a confim1e le train de vie fastueux de Teodoro NGUEMA 
OBIANG fils a Paris eta l'etranger. II ne conteste pas que les societes S01\t1AGUI et 
EDUM aient regie des depenses du premier en France et des reglements en especes. 

Il a ete gerant de FOCH SERVICES quelques mois, apres !e depart de WENGER , 
mais il ne donnai t ni ordre, ni n' accomplissait d' actes de gestion qui a rec;u plusieurs 
millions d'euros de societes guineenne, et notamment de SOl\1AGUI, dont il ignorait le 
fonctionnement. Il ne s'estimait pas en mesure de questi01mer son patron Teodoro 
NGUEMA OBIANG, sur l'origine des fonds rec;:us et des methodes de gestion de ses 
societes. 

FOCH SERVICE !Zerait r ensemble des chames de I' immeuble du 42 avenue Foch, 
elle nSmunerait M. BAAROl.JN, 3.500 € par mois. rCrendait service, est devenu chauffeur 
et etait responsable du pare automobile. 

Entre M. BAA.ROUN et le cabinet ASCOMA existait un contrat d'apporteur 
d'affaires, prevoyant une retrocession d'honoraires de 20% (D.755/5). 

Par rapport du 30 janvier 2013, l'OCRGDF soulignait que les memes depenses 
somptuaires, nees de Ia supposee continuation des agissernents frauduleux, se perpetraient 
en 2010 et 20ll. Pour des faits concernant la famille SASSOUNGUESSO, une perquisition 
effectuee chez Frank EXPORT (transport de marchandises de la France vers l' Afrique) et la 
decouverte de factures et documents bancaires pennettaient de penser qu'entre 2005 jusqu'a 
fin 2011, cette societe agissait comme une banque en reglant des factures contraires a son 
objet social, par exemple une facture au nom d'un tapissier, M.BELLET, du 17 septembre 
2011, relative au chantier de restauration du bien immobilier de la SCI les Batignolles, 
domicile des epoux JOHNSON. Des decouvertes de meme nature intervenaient lors 
d'investigations aupn!s d' un notaire de Nice, via une societe de decoration A TELlER 74, 
qui pour lecompte de feu Omar BONGO, avait acquis pour environ 50 millions d'euros des 
hotels particuliers et finance leur restauration (0.897). 

Ces faits ont donne lieu au requisitoire suppletif du 19 fevrier 2013. 

Par lettre du 28 mars 2012 (D .609) les conseils de Teodoro NGUENLA. OBIANG 
MANGUE manifestaient leur etonnement devant le projet des juges d'instruction de 
delivrer un mandat d'arret a l'encontre de leur client, n!gulierement convoque par leur 
intermediaire, domicilie chez l'un d'entre eux, en sa qualite de ministre d'Etat de 
1' Agriculture et des Forets, et depuis le 13 octobre 2011, delegue permanent adjoint de Ia 
Republique de Guinee Equatoriale aupn!s de l'lJNESCO et ils soulevaient l'eventuelle 
iilegalite et l'irregularite d'un tel mandat, leur client n'etant pas en fuite, mais ne pouvant 
deferer a un convocation pour premiere compamtion en raison de son statut et en raison du 
refJs exprime ace sujet par ia Republique de Guinee equatoriale, tel qu'exprime par lettre 
du 27 fevrier 2012. 

Le 22 Mai 2012, !esjuges d'instruction adressaient, via le miPistere des Affaires 
etrangeres, au vu de !'article 656 du CPP, aM NGUEMA OBIAl"l'G MA. .. A.NGUE Teodoro 
une convocation pour premiere comparution le 11 juillet 2012, au visa de l'arret de la 
chambre criminelle de la Cour de Cassation du 9 novembre 20 lOet d'un requisitoire 
suppletif en date du 3! Janvier 2012, pour que ce demier soit entendu du chef de 
blanchiment des de !its d' a bus de biens sociaux, detournements de fonds publics, prise 
iilegale d'interet et d'abus de confiance 

Le 20 juin 2012, 1e Ministere des Affaires etrangeres inforrnait 1es juges des 
difficultes rencontn!es pour transmettre cette convocation le statu! de !'interesse ayant 
change , celui-ci ayant ete nomme par le president de Ia Republique de Guinee equatoriale 
second VP charge de Ia Defense et de la Surete de I'Etat et qu'i1 conviendrait d'adresser !a 
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convocation par Ia voie de I' entre aide penale internationale ,via Ia voie diplomatique. 

Par lettre du 10 J uillet 2012, les conseils confirmaient au vu du precedent courrier , 
i'impossibilite de Teodoro NGUElvlA OBIANG MANGUE de deferer a Ia convocation 

Le 11 Juillet 20 i 2, le conseil de Ia Republique de Guinee equatoriale rappelait aux 
juges d'instruction l'immunite totale dont beneficiait celui-ci, versant a l'appui copie de 
deux decisions de Ia Cour de Cassation des 31 mars et 13 novembre 200 1 
le meme jour les j uges dressaient un proces verbal de non comparution de Teodoro 

NGUEMA OBIANG MANGUE et le 13 Juillet 2012, ils decemaient mandat d'arret 

Les termes de Ia requete en nullite 

A - sur sa recevabilite 

Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUE entend demontrer Ia recevabilite de Ia 
presente requete et la nu!lite du mandat d'arret decerne a son encontre, sa qualite de Vice 
President de Ia Republique de Guinee Equatoriale, lui faisant beneficier d'une irnmunite de 
juridiction totale, interdisant toutes poursuites devant les juri dictions fran<;aises. 

Pour Ia defense, il convient d'examiner a titre principal et imperatifl'exception 
d' immunite prevue par le droit coutumier international. Les dispositions de I 'article 173 du 
Code de procedure penale doivent etre ecartees, en raison de Ia violation de l'ordre public 
international par Ia delivrance d'un mandat d'arret. Raisonnant par analogie, Ia defense 
soutient que Ia Chambre Criminelle de la Cour de Cassation a admis une faculte d'appel 
elargie en raison des exceptions tirees d'une immunite diplomatique (Crim.5 Mars 1985 n° 
84-92.155) ou d'une immunite parlementaire (Crim. 5 Juillet 1983 no 82-92.777). Par 
ailleurs, Ia me me juridiction, sur le fondement de l' immunite de juri diction absolue 
reconnue par le droit coutumier international, aux personnes occupant un rang eleve dans 
l'Etat ,a considere que les poursuites n'etaient pas possibles, soulignant le caractere d'ordre 
public international de cette impossibilite (Crim. 21 Mars 2001 - 13 Novembre 2001 - 19 
janvier 20 lO), etle cite l 'arret de Ia Chambre criminelle de Ia Cour de Cassation de Paris du 
16 juin 2009 ayant prononce la nullite au visa de !'article 206 du Code de Procedure Penal e. 
II est egalement fait reference a !'arret de Ia Cour Internationale de justice du 14 fevTier 
2002. 

La necessite de l'examen de cette requete repose sur les articles 6-l et 13 de Ia 
C.E.D.H, qui reservent Ia possibilite d'acces a un juge dans un delai raisonnable et 
l'exercice d'un recours effectif devant une juridiction nationale, cette convention etant 
directement applicable en droit interne. II est rappele que la C.E.D.H. a conclu a une 
violation de I' article 6-l de la Convention quanta l' irrecevabilite du pourvoi, pour des 
raisons liees ala fuite du requerant, s'analysant comme une sanction disproportionnee, eu 
egard ala place primordiale que les droits de Ia defense et le principe de preeminence du 
droit occupent dans une societe democratique (C.E.D.H. 23 Novembre 1993 -Affaire 
Patrimot Contre France). 

La loi du 9 Mars 2004 a accorde au temoin assiste la possibilite d'agir ennullite, Ia 
Chambre Criminelle a admis qu'une personne placee sous ecrou extraditionnel a I' etranger 
pour I 'execution d'un mandat d'arret international delivre par unjuge franc;ais pouvait 
contester sa validite par la voie de Ia requete en nullite (Crirn. 7 Novembre 2000). 

Par ailleurs, la Chambre criminelle a estime que le mandat d'arn!t constituait un acte 
de poursuite des lors qu'il donnait la possibilite aujuge d'instruction de proceder par la 
suite au reglement du dossier en 1' etat (Crim. 19 janvier 20 I 0 no 09-84.818) et ta.1dis que 
vont dans le meme sens, les dispositions de !'article i 34 du Code de procedure penale, en 
vertu desque!les si la personne recherchee n'a pu etre saisie, elle est alors consideree comme 
mise en examen par application de!' article 176 du Code de procedure penal e. 
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B- Sur !'immunite de juridiction absolue et l'invio!abi!ite dont beneficie tvL Teodoro 
NGUEMA OBIA?>IG MANGUE 

Apres avoir rappele dans ses grandes !ignes les diff<~rentes etapes de la procedure 
jusqu'a !'arret de la chambre criminelle de Ia Cour de Cassation du 9 novembre 20 I 0, le 
requerant, M Tteodoro NGUEMA OBIA'iG MANGUE ,ne le 25 juin 1968, Ministre 
d'Etat, egalement representant permanent adjoint de la Republique de Guinee equatoriale a 
!'UNESCO, indique qu'il a ete convoque le 23 janvier 2012 aux fins d'un interrogatoire de 
premiere comparution pour le 1 er Mars 2012, les magistrats instructeurs faisant usage des 
dispositions de !'article 656 du Code de Procedure penale et sollicitant via le Ministere des 
Affaires etrangeres !'agrement du Gouvemement de la Republique de Guinee Equatoriale, 
Iequel agrement fut refuse par courrier de 1' Ambassade de ladite Republique en date du 27 
fevrier 20 12. · 

Les 13 et 23 fevrier 2012les juges d'instruction ant perquisitionne les locaux de 
1 'immeuble du 40/42 avenue Foch a Paris, affectes a usage diplomatique. 

Le 21 Mai 2012, M. Teodoro NGUEMA OBIANG MANQUE a ete nomme second 
Vice President de Ia Republique de Guinee Equatoriale, en charge de Ia defense et de la 
securite de 1 'Etat. II a malgre ce statut, ete reconvoque le 22 Mai 20 I 2 pour un 
interrogatoire de premiere comparution le 11 j uillet 2012. 

Arguant des dispositions de !'article 656 du Code de procedure penale, 1' Ambassade 
de Guinee Equatoriale, le 10 juillet 2012, a repondu que Ia personne convoquee ne pouvait 
pas deferer a Ia convocation. 

Le 13 jui!let 2012, un mandat d'arret a ete deceme a l'encontre de Teodoro 
NGUEMA OBIANG MANGUE 

La coutume internationaie s'oppose ace que les personnes occupant un ra.11g eleve 
dans l'Etat, notamment les chefs d'Etat en exercice, puissent faire !'objet de poursuites 
devant les juridictions penales d'un Etat etranger ( cf. la decision du !4 Fevrier 2002 de lade 
la Cour Internationa!e de justice - Republique du Congo I Belgique), Ia Chambre 
criminelle de la Cour de Cassation a egalement decide en ce sens (Cass.Crim. 13 Mars 
2001 et 13 Novembre 2001 et 19 janvier 2010 n° 09-84.818). 

En l'espece, M. Teodoro NGUEMA OBIANG MANQUE a ete nomme second Vice 
President en charge de la Defense et de la Securite nationale le 21 Mai 2012. La specificite 
et l'exercice de ces fonctions sont manifestement d'un rang eleve, a l'instar du chef de 
l'Etat ou du gouvemement. H doit done beneficier d'une immunite absolue de juridiction, le 
mandat d'arret de!ivre a son encontre le 13 juillet 2012, permettant recherches et detention, 
contrevient aces principes d'immudte. LaCour ne pourra qu'annuler !edit mandat d 'arret 
delivre en violation des regles coutumieres intemationales et d'ordre public. 

Monsieur le Procureur General conciut a l'irrecevabilite de cette requete, M. 
T eodoro NGUEMA OBIANG MANGlJE est dans cette procedure vise par un mandat 
d'arret et n'a done pas de ce fait la qualite de partie a !a procedure. (C.Crim.l9 janvier 2010 
BC n° 9 et C.Crim.28 avril 20 ll BC n° 86) 

*** 

Par un memoire regulierement depose le 3 avril 20i 3; Maitre William Bourdon, 
conseil de l 'association Transparency international France altegue de la regularite du 
mandat d'a..rret delivre a l' encontre de Teodoro Nguema Obiai1g Mangue le 13 juillet 2012. 

Il fait valoir que ce dernier n'est pas partie a Ia procedure au sens de !'article 173 du 
Code de procedure penale, et qu'il ne peut de ce fait soulever la nul!ite du mandat d'arret 
delivre a son encontre (Cour de cassation, 19 janvier 20 lO), de sorte que sa requete doit etre 
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declaree irrecevable. 
II souligne qu'en matiere de corruption, Ia Convention dite de Merida du 31 

octobre 2003, a laquelle Ia Guinee Equatoriale n'est pas partie, deroge ala coutume en 
limitant strictement I' immunite de juridiction absolue. Cette convention devrait etre prise en 
compte vis a vis des chefs d'Etat qui ne sont pas parties a ladite convention, au titre des 
immunites relevant de la coutume internationale. 

La partie civile invoque ensuite l' arret de Ia chambre criminelle du 19 mars 2013 
pour dire que le juge d'instruction do it informer sur tousles faits resultant de la plainte et 
que cette obligation n' est pas contra ire a l'immunite de juridiction des Etats etrangers et de 
leur representants (Cass. crim, 19 mars 2013, n°l086- Piece 1). 

Enfin, Transparency international France estirne que l'immunite diplomatique 
obtenue par Teodoro Nguema Obiang Mangue est une manoeuvre frauduleuse destinee ale 
faire echapper aux poursuites .L'association fait valoir deux arrets n°09-88.675 de Ia Cour 
de cassation du 8 avTil 2010, lesquels ont rejete l' argumentation selon laquelle un 
representant permanent d'un pays au sein de !'Unesco pouvait etre protege par 
l'inviolabilite de ce statut. 

Parle memoire de son conseil valant requete en nullite , Mme DELAURY conteste 
sa mise en examen. Agee de 42 ans, titulaire d'un BTS d'assistante de gestion, d'une DEUG 
d'anglais, au chomage depuis plusieurs mois, elle a trouve cet emploi parmi les annonces de 
Pole Emploi. Pierre-Andre WENGER l'a res;ue en qualite de gerant de FOCH SERVICES. 
Apres les malversations de ce!ui-ci et son eviction, les fonctions de gerante lui ont ete 
pro posees, elle les a exercees de janvier a decembre 20 II. 

A titre principal, la defense considere que sa mise en examen do it etre annulee, en ce 
qu 'elle vio le le droit international et resulte notamment de multiples violations des 
immunites reconnues au chef de l'Etat (de la Republique de la Guinee Equatoriale) et deux 
representants d'un Etat souverain. La defense s'associe aux requetes des principaux 
interesses pour soutenir qu'ils ne peuvent faire d'objet de poursuites, que !'ensemble de la 
procedure les concernant do it etre annule et par voie de consequence do it etre annulee Ia 
mise en examen de Mme DELAURY, a l'egard de laquelle, au surplus, n'existent pas 
d'indices graves et concordants permettant sa mise en examen, comme cela a ete fait le 27 
fevrier 2013 (0.944) pour complicite de blanchiment d'abus de bien sociaux ou d'abus de 
confiance, ou de detournements de fonds publics, les abus de biens sociaux ayant ete 
comrnis au prejudice de Ia Societe SOMAGUI FORESTAL ou de Ia Societe EDUM, ou de 
l'Etat equatorien. 

La saisine in rem desjuges d'instruction ne vise que les infractions de recel et de 
blanchiment en France de biens finances par des detoumements de fonds publics eux
mernes favorises par des pratiques de corruption mais distincts de cette infraction, si I 'on se 
refere ala plainte avec constitution de partie civile de TRANSPARENCY 
INTERJ."\l'A TIONAL FRANCE, positionnement qui peut seul justifier son interet a agir, 
comme I' a retenu la Cour de Cassation. 

Or SOMAGUI FORESTAL et EDUM sont des societes de droit prive equatoro
guineenne, les j uges d' instruction ne peuvent informer des chefs de recel et blanchiment 
d' abus de bien sociaux ou d' abus de confiance, qui sont par essence des infractions 
d' origine ayant trait a des fonds prives. Done Ia mise en exam en de Mme DELA UR Y ne 
pourrait reposer que sur des faits impliquant des fonds d'origine publique, la cour ne pourra 
que co nstater que tel n' a pas ete le cas au vu de Ia mise en exam en susvisee et au vu de 
!'ordonnance de saisie penale du 19 juillet 2012, a propos de l'immeuble de 1' Avenue Foch, 
les frais de fonctionnement etant finances par SOMAGUI FORESTAL, societe privee. 

Enfin l\~lement intentionnel fait defaut: Mme DELAURY n'ajamais eu conscience 
et connaissance que les fonds dont disposait FOCH SERVICES provenaient d'un 
quetconque blanchiment d'argent, ale supposer avere, elle n'ajamais eu a connaitre de la 
gestion ou de Ia comptabilite de cette societe. 

Par memoire reguW.:rement depose valant requete en nullite , le conseil de M. 
BAAROLTN demande a Ia cour d'annuler sa mise en examen. 
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I! a ete employe de la Sari FOCH SERVICES et etait indirectement au service de 
l'un ou l'autre des principaux requerant dans cette procedure. H etait embauche en qualite 
de chauffeur et pour s'occuper du pare de voitures de M. Teodoro Nguema Obiang Mangue. 
Pour rendre serv-ice a ce dernier, a deux reprises, il a accepte, pour depanner d' etre gerant 
par interim de la Sari FOCH SERVICES, et ce au total pour mains d'un an. Il n'a agi en 
realite que comme prepose. Toute poursuite a son egard, en tant que complice serait denuee 
de fondement, faute de poursuites a l'egard del 'auteur principal. 

Par memoire du 3 Avril 2013 Teodoro Nguema Obiang Mangue, via son conseil 
entend rappeler le deroulement de la procedure, sa convocation du 23 janvier 2012 pour 
interrogatoire de premiere comparution, alors qu'il est representant permanent de la 
Republique de Guinee Equatoriale a !'UNESCO, Ia lettre du 27 Fevrier 2012 de son 
Ambassade refusant qu'il reponde a cette convocation, la perquisition de l'immeuble de 
l' Avenue Foch, sa nomination le 21 Mai 2012 en qualite de second vice president de la 
Republique de Guinee Equatoriale en charge de !a defense et de la securite, la seconde 
convocation du 22 Mai 2012, adressee en violation de ce statut, pour le 1 I juillet 2013, la 
lettre de ses conseils en date du 10 juillet 2012 informant les juges d' instruction que 
Teodoro Nguema Obiang Mangue ne pouvait deferer a cette convocation. 

La defense reprend les termes de sa requete pour soutenir que la Cour se doit 
imperativement d'exan1iner !'exception d'imm_unite prevue par le droit coutumier 
international, qui en l'espece a eti;! viole, la Cour de Cassation admettant une faculte d'appel 
elargi en raison d'une exception tiree d'une immunite diplomatique (5 mars 1985), de meme 
que le Conseil Constitutionnel (decision 20111153 Question prioritaire de constitutionnalite 
13 j uillet 20 11 ). Pour Ia defense, par analogie, ce raisonnement j uridique peut s' appliquer a 
!'article 173 du code de procedure penale. 

La defense rappelle !a consecration par la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation 
de l'impossibilite de poursuites a l'encontre de personnalites au regard de l'ordre public 
international (Crim.13 Mars 2001 n° 00-87215- 13 novembre 2001 no 01-82 440- Crim 19 
janvier 20 I 0 n° 09-84818). En application de l' article 206 du code de procedure penale, la 
Chambre d'instruction ala faculte ou !'obligation d'examiner Ia n!gularite des procedures. 
L'ernission de ce mandat d'arret a viole le droit couturnierinternational et l'article 6-1 de la 
CEDH (CIJ 14 Fevrier 2002 RDC/Belgique). Un examen immediat de ce recours en 
application de !'article 13 de la meme convention est possible. Ce recours en annulation est 
d'autant plus juridiquement possible, que la loi n° 2004-204 du 5 Mars 2004 a ouvert la 
requete en nullite au temoin assiste, de meme que ce droit a ete adrnis par la Chambre 
criminelle de la Cour de Cassation a une personne placee sous ecrou extraditionnel a 
l'etranger en execution d'un mandat d'arret delivre par unjuge d'instruction fran9ais, au vu 
de !'article 5-4 de Ia C.E.D.H. (Crim.7 novembre 2000). La defense souligne !'existence de 
la position opposee de la Cour de Cassation exprimee par ['arret du 19 janvier 20 l 0 n° 09-
84818) aiors qu'elle estime que ce mandat est un acte de poursuite. 

Au fond, quant a Ia nullite de Ia procedure, la defense reprend les termes de sa 
requete, tout acte de procedure attentatoire ala souverainete etatique ou a l'immunite 
diplomatique encourt necessairement l'annulation, sans qu'il soit besoin de demontrer 
!'existence d'un grief, et Ia coutume internationale s'oppose a Ia poursuite des Etats devant 
les juridictions penates d'un Etat etranger et cette immunite s' etend aux or ganes ou entites 
qui constituent !'emanation de cet Etat, ainsi qu'a leurs agents en raison d'actes, qui comme 
en I' espece, relevent de la souverainete de l'Etat concern e. 11 est rappele que les traites ou 
accords ont une auto rite superieure a celle des lois internes. Au regard de Ia Convention de 
Vienne, la Chambre d'instruction ale devoir d'annuler le mandat d'arret , comme l'ajuge a 
plusieurs reprises la Chambre crirr.inelle de la Cour de Cassation (5 mars 1958, 13 mars 
2001, 23 novembre 2004). 

En t'espece, Ia Republique de Guinee equatoriale est liictime de la violation de 
l 'article 2 paragraphe 1 de la charte des Nations Unies repris par les requetes, resolution n:) 
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213 t (XX) du 20 decembre 1965 et resolution n° 2625 (XXV) du 24 octobre 1970 de 
I' Assemblee Generate des Nations Unies consacrant le principe de non ingerence dans les 
affaires interieures d' un autre Etat, cette violation resultant de l 'ouverture de I' enquete 
judiciaire en France pour juger des actes publics d'un autre Etat souverain, de sorte que tous 
les actes de poursuite ou d'instmction relatifs au chef d'Etat de la Guinee Equatoriale et de 
ses hauts representants devront etre annules. 

L'imnmnite du chef de l'Etat et de ses hauts representants a ete violee par 
l'ouverture de cette information. Cette procedure viole les regles de la coutume 
inrernationale consacree par 1' arret du 2 fevrier 2002 de la Cour Intemationale, il en va ainsi 
pour un ministre des Affaires etrangeres. Cette immunite est absolue a l'egard d'un chef 
d'Etat etranger et des personnes occupant un rang eleve dans l'Etat, a moins qu'une 
convention intemationale n'en dispose autrement, et ce quelle que soit Ia gravite du crime 
denonce. Il ne peut etre opposee a ce principe la Convention de Merida signee le 9 
decembre 2003 et son article 2, convention que la Guinee Equatoriale n'a ni signee, ni 
ratifiee. Le principe de l'immunite totale est ainsi affirme par la Convention de Vancouver, 
resolution du 26 Aout 2001. 

L' enquete preliminaire, puis l' information j udiciaire ouverte a Ia suite des plaintes 
le visant nommement a viote l'immunite penale du chef de l'Etat, Teodoro OBIANG 
NGUEMA MBASOGO. Si la Cour de Cassation a reaffirme pour le juge d'instruction 
{'obligation d'informer (C.Crim.19 decembre 2012 et 19 Mars 2013) que ce soit contre un 
chef d'Etat etranger ou frans;ais, les juges ne peuvent cependant pas proceder a des actes 
d'instruction qui auraient pour objet ou consequence de mettre a mall'immunite dont 
beneficient les chefs d'Etat etranger, comme le cons;oivent Ia doctrine et Ia Constitution 
frans;aise., alors qu'il a ete instruit contre le president de la Guinee Equatoriale par des 
investigations concernant son bien immobilier de Ville d' Avray. · 

Cette meme immunite dans son principe et dans son etendue do it beneficier a 
Teodoro NGUEMA OBIANG MAJ.'JGUE, fils du chef de l'Etat et surtout second Vice 
President de la Republique de Guinee Equatoriale. Or celui-ci a ete et est !'objet d'actes 
d'instruction, dont Ia delivrance d'un mandat d'arret a son encontre. LaCour de Cassation a 
confume Ia coutume intemationale, eta annule deux mandats d'arret delivres contre des 
hauts representants senegalais en vertu e cette immunite, qui restait acquise apres la 
cessation de leurs fonctions (C.Crim 19 janvier 2010). En l'espece, Teodoro OBLJ\NG 
NGUErvfA MBASOGO, a Ia fois ministre de l' Agriculture et des Forets depuis 1997 et 
second Vice President de Ia Republique de Guinee Equatoriale depuis le 21 Mai 2012, en 
charge de la defense et de Ia surete nationales, ne peut que beneficier de cette meme 
immunite, en application des memes regles. 

Or Ia convocation pour mise en examen, ouvrant la voie a un placement sous 
controle judiciaire, voire a un placement en detention proviso ire deja contraire a ces regles 
a constitue de graves violations des principes susvises, et il en vade meme par Ia 
delivrance d 'un mandat d'am~t survenue le 13 juillet 2012, apres !'absence de reponse a 
une seconde convocation pour le 21 Mai, soit le lendemain dujour de Ia nomination de 
!'interesse dans ses nouvelles fonctions, alors que la Cour de Cassation a, (Assemblee 
Pleniere 10 octobre 2001) decide qu' un juge d' instruction ne pouvait convoquer comme 
temoin le President de Ia Republique en raison de l'immunite s'attachant a ses fonctions. 
Ce mandat d'arret doit done etre annule. 

Enfin les locaux d'une mission diplomatique et leurs biens beneficiaient egalement 
d'une immunite qui a, en l' espece, egalement ete violee, contrairement aux termes de 
!'article 22 de !a Convention de Vienne, or ces locaux ont ete perquisitionnes, les biens 
mobiliers saisis, et les biens immobiliers ont egalement fait I 'objet d'une saisie, alors que 
cet immeuble 40-42 avenue F och est devenu Ia propriete de la Republique de Guinee 
Equatoriale le I 5 septembre 201 l, et que par note verb ale du 4 octobre 20 ll, I' Ambassade 
de cet Etat, a notifie officiellement au Ministere des affaires etrangeres fran9ais, qu'el!e 
t'utilisait pour l'accomplissement de sa mission diplomatique. 

Le refus oppose par les services du protocole de ce minisU:re est contraire a !a 
Convention de Vien.'1e, !'affectation du bien immobilier relevant d'un regime declaratif. Des 
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lors, la Cour ne pourra qu'annuler tousles actes de perquisition et saisie visant l'immeuble 
ou ses biens meubles, outre !'ordonnance de saisie penaledu 19 juillet 2012. 

La defense sou!e:ve in fine le depassement de leur saisine par les magistrats 
instructeurs au regard des qualifications retenues dans leur ordonnance du 26 septembre 
2012, reprises par ~'1onsieur te procureur general dans ses requisitions pour cette audience. 
II est considere que les juges d'instruction instruisent sur deux series de faits: 
- recel et blanchiment de fonds d'origine pubiiques (detournement de fonds publics) 
- recel et blanchiment de fonds d'origine privee (abus de biens sociaux, abus de confiance) 
fonds provenant de Ia Societe SOl'v1AGUI FORESTAL. 

Rappelant les requisitions du procureur de !a Republique prises aux seuls fins de 
cons tater I' irrecevabilite de !a constitution de partie civile, I' absence de requisitions 
d'informer ou de non informer de sa part, et que c'est l'arret du 9 novembre 2010 de la 
Chambre criminelle qui a deli mite Ia saisine par son attendu : "qu 'a supposer etablis les 
detits poursuivis, specialement le recel et le blanchiment en France de biens finances par des 
detournements de fonds publics, aux-memes favorises par des pratiques de corruption mais 
distincts de cette infraction, seraient de nature a causer a TRl\c.'ISP ARENCY 
INTER.J.'JA TIONAL FRANCE un prejudice direct et personnel en raison de !a specificite et 
du but de I 'objet de sa mission, pour !a defense, Ia saisine se limite aux faits relatifs aux 
detoumements de· fonds publics, ou encore a !'usage fait en France de fonds detournes 
d'origine publique. TR.t\NSPARENCY INTER.t'\IA TIONAL FRANCE serait irrecevable a 
se constituer partie civile quanta !'usage de fonds detourm!s d'origine privee, or les juges 
d'instruction ont principalement oriente et diligente leurs investigations a propos de faits 
relatifs a !'usage de fonds detournes d'origine privee, tels ceux provenant de la societe 
SOMAGUI FORESTAL et se sont appuyes exclusivement sur ces faits pour motiver 
I' ordonnance de saisie penale immobiliere du 19 juiliet 2012, ordonnance qui devra etre 
annulee. 

Pour demander en conclusions : 
- constater que le requerant beneficie d'une immunite de juridiction absolue en tant que 2eme 
vice president de Ia Republique de Guinee Equatoriale, 
- constater que l'informationjudiciaire ouverte en France pres le Tribunal de grande instance 
de Paris viole le principe de non ingerence dans les affaires interieures d'un autre Etat et de 
souverainete de cet Etat, et viole le principe d'egalite entre Etats souverains, 
- prononcer la nullite de Ia totalite des actes de poursuite et d'enquete visant Teodoro 
NGUEMA OBIANG MANGUE et subsequemment Ia nullite du mandat d'arret delivre 
contre lui. 

CECI ET ANT EXPOSE 

11 Sur Ia recevabilite d'une requete en nuliite du mandat d'arret presentee par Ia personne 
obiet de ce mandat 

Considerant qu'il est de jurisprudence constante (C. Ch.Crim 27 Septembre 2002, 17 
Decembre 2002) qu'il resulte de !'article 134, alinea 3, du Code de procedure penale que Ia 
personne a l 'encontre de laqueile, avant tout interrogatoire, le juge d'instruction a delivre un 
mandat d'arret, n'a pas la qualite de personne mise en exarnen, qu'en outre, un tel mandat 
n 'a pas pour objet de decider d'une accusation en matiere pen ale, mais uniquement d' assurer 
Ia representation en justice de la personne a l'encontre de laquelle il a ete delivre afin, 
notamment, de permettre son interrogatoire, qu' i1 s' ensuit que, des Iars qu 'elle ne se trouve 
pas privee de sa liberte par l'effet du mandat d'arret dont elle est !'objet, Ia personne 
concernee ne tient, ni des dispositions internes, ni de celles des articles 5, 6 et 13 de Ia 
Convention europeenne des droits de l'homme, le droit de saisir Ia chambre de !'instruction 
d'une requete en annulation dudit mandat; 

Considerant qu'il se deduit des termes du meme texte qu'une personne en fuite et vainement 
recherchee au cours del' information n'a pas !a qualite de partie au sens de !'article 175 du 
Code de procedure penale, 
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Consideram qu·a Ia date ou fut emis le mandat d'arret contre Teodoro NGUENlA OBlANG 
~lANGUE, so it le 13 juiilet 2012, et pas plus qu' a Ia date du depot de Ia requete en nullite 
concernant ce mandat d'arret, so it le 22 novembre 2012, ce demier n'avait Ia qualite de 
partie ala procedure que des lors cette requete en application de !'article 173 du code de 
procedure penale doit etre declaree irrecevable, le raisonnement par analogie fait par le 
requerant ne pouvait etre admis en matiere de procedure penale, qu 'en outre les articles 5, 6-
1 et 13 de Ia C.E.D.H. ne sont pas applicables en cas de recours forme contre un mandat 
d'arret, dont le seul objet est d'assurer Ia representation en justice de !'interesse, qu'en 
I' espece I' ordonnance de reglement de Ia procedure et plus particulierement le sort reserve 
in fine au requerant sont inconnus et qu 'enfin la personne n'l'!tant pas privee de sa liberte, 
!'article 5-4 de cette meme convention ne s'applique pas plus (Ch.Crim. 17 decembre 2002); 

21 Sur Ia regularite des actes de Ia procedure et notamment de Ia delivrance dut mandat 
d'arret deline contre Teodoro NGUEMA OBLANG MANGUE 

Considerant que la Chambre d' instruction tient des dispositions de I' article 1 06 du code de 
procedure penale, sous reserve des dispositions des articles 173-1, 174 et 175 du meme 
code, le pouvoir d' examiner et de se prononcer sur les exceptions de nullite qui lui sont 
soumises par une ou des parties a Ia procedure ; 

Considerant que pour contester Ia regularite du mandat d'arret delivre a l'encontre de 
Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUE le 13 juillet 2012, son conseil excipe du principe 
de l'irru'Tiunite de juridiction absolue et de l'inviolabilite dont il beneficie, en sa triple qualite 
de ministre de 1' Agriculture et des F orets, de ses fonctions de representant permanent adjoint 
de la Republique de Guinee Equatoriale a !'UNESCO et de sa qualite, depuis le 21 Mai 
2012, de second vice president de cet Etat, en charge de la defense et de Ia surete de I 'Etat, 
lesquelles fonctions sont manifestement d'un rang eleve, pour s'opposer a toutes poursuites 
devant les juridictions pena!es d'un Etat etranger comme l'aconsacre Ia coutume et le droit 
international ; 

Considerant que sur ce moyen la cour par arret distinct de ce jour (2012/07413) a repondu 
en ces termes : 

Quant a Ia violation du principe de l'immunite des chefs d'Etat etrangers, des hauts 
representants de ce meme Etat, au regard de Ia coutume et du droit international, concernant 
plus particulierement messieurs Teodore OBIAJ.'l"G NGUEMA MBANGO et Teodoro 
NGUEMA OBIANG MANGUE, respectivement, president de la Republique de Guinee 
Equatoriale, pour le premier, et ministre de !'agriculture et des fon~ts de 1997 au 26 mai 
2012, puis second vice president de la Republique de Guinee Equatoriale en charge de Ia 
defense et de !a surete a compter du 21 Mai 2012, pour le second, egalement fils du premier; 

Considerant que si Ia coutume intemationale, en I' absence de dispositions internationales 
contraires, s' oppose a Ia poursuite des Etats devant les juridictions penales d' un Etat 
etranger, et que cette coutume s'etend aux organes et entites que constituent !'emanation de 
cet Etat, ainsi qu 'a leurs agents en raison d'actes qui relevent de Ia souverainete de l'Etat 
conceme, ce principe trouve ses limites dans I' exercice de fonctions etatiques (Ch.Crim.l9 
janvier 2010, 14 mai 2002 et 23 novembre 2004); 

Considerant qu'en l'espece les faits de blanchiment etlou de recel commis sur le terriwire 
national franc;:ais s'agissant de !'acquisition de patrimoines mobiliers ou immobiliers a des 
fins exc!usivemenr personnelles sont detachables de !'exercice des fonctions etatiques 
protegees par Ia coutume internationale au nom des principes de souverainete et d' immunite 
diplomatique ; 

Consideram qu'en consequence Ia Republique de Guinee Equatoriale est mal fondee a 
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soutenir, q u' il y a eu a I' encontre de son chef de I' Etat et de son ministre de I' agriculture et 
des forets, devenu second vice president de Ia Republique au jour ou il s' est su vise par Ia 
delivrance d'une convocation a comparaitre devant les juge d'instruction pour n!pondre 
d'une eventuelie mise en examen et qu'il s'est su !'objet d'un mandat d'arret international; 

Considerant par ailleurs que par arret du 8 avril 20 l 0, Ia Chambre criminelle de Ia Cour de 
Cassation a estime, a propos de l' etendue de I' immunite diplomatique, conferee par Ia 
Convention de Vienne du 18 Avril 1961 et au regard de !'accord de siege du 2juillet 1954 
entre la France et L'TJNESCO, que les agents diplomatiques ayant Ia nationalite de l'Etat 
accn!ditaire ne beneficient de l' immunite de juridiction et del' inviolabilite que pour les 
actes accomplis dans I 'exercice de leurs fonctions, que tel n'est pas le cas en l'espece, !es 
faits imputes a Teodoro NGUEMA OBIANG rviANGUE relevant exclusivement de sa vie 
privee en France comme il a ete ci-dessus expose; 

Considerai1t que Ia meme analyse doit prevaloir eu egard aux qualites distinctes de ministre 
de I' Agriculture et des Fon~ts et de second vice president de !a Republique de [a Guinee 
Equatoriale, et qu'il y a lieu de souligner que cette derniere qualite a ete conferee a Teodoro 
NGUEMA OBIANG tvlA.NGUE le 21 Mai 2012, date a laquelle, les actes de Ia procedure, 
comme !a premiere convocation du 22 janvier 2012, laissaient pressentir a I' interesse son 
eventuelle mise en examen, ou Ia delivrance d'un mandat d'arret a son encontre, comme 
l'ont ecrit ses conseils le 28 Mars 2012; 

Considerant que les j uges d' instruction etaient des lors bien fondes a delivrer, le 13 jui!let 
2012, a l'encontre de Teodoro NGUEMA OBIANG MANGUE un mandat d'arret, celui-ci 
ayant refuse de comparaitre et de repondre aux deux convocations pour premiere 
comparution voire pour une mise en examen qui visait des actes commis en France, dans le 
cadre de sa vie privee ; 

Considerant que quant ala regularite de la perquisition effectuee dans les locaux de 
l'immeuble du 40/42 Avenue Foch, ia cour s'est prononcee sur ce point par arret distinct de 
ce jour n° 2012/07413 ; 

3/ Quant a Ia mise en examen de Mme DERA.ND epouse DELAURY 

Considerant que Mme DERAND epouse DELAURY a ete mise en examen le 27 fevrier 
2013 des chefs de complicite de recel et blanchiment d'abus de biens sociaux, ou abus de 
confiance, en sa qualite de gerante de la SARL Foch services de janvier a decembre 2011 ; 

Consider ant que si !a Chambre Criminelle de !a Cour de Cassation par son arret du 29 
novembre 2010, retenait cornme possible !'existence d'un prejudice moral pour 
Transparency International France au regard des eventueis detoumements de fonds publics 
commis en Republique de Guim!e Equatoriaie par des sujets etrangers, au prejudice de 
ressortissants de cet Etat et autorisait l'ouverture de l'informationjudiciaire a Paris, que si le 
Parquet de Paris le 4 juillet 2011 a de!imite Ia saisine desjuges d'instruction aux faits de 
recel et de blanchiment, ce meme Parquet par des requisitoires suppletifs des 31 janvier 
2012 et 2 mars 2012 a etendu la saisine des magistrats ; 

Que plus particulierement le requisitoire suppletif des chefs de recel et blanchiment du 3! 
jan vier 2012 a ete pris a pres le depot a Ia procedure du rapport de l' OCRGDF. en date du 
25 octobre 2011 et de Ia note de Tracfin du 25 novembre 2011 relatifs a Ia decouverte de 
nouveaux elements conceman.t Teodoro NGUEMA OBIANG MANQUE et SOMAGUI 
FORESTAL societe de droit prive sise en Republique de la Guinee Equatoriale, le 
patrimoine mobilier et immobilier acquis en France par le premier et son pere et notamment 
t' acquisition de nombreuses voitures de luxe entre 1990 et 2000 financee par cette societe 
dont Teodoro NGUEMA OBIA..'-TG MANGUE etait le dirigeant, societe d'Etat specialisee 
dans 1 'exploitation et l' exportation de bois ; 
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Considerant que c'est au vu d'un rapport del' OCRGDF du 30 janvier 2013 qui exposait 
que l 'unique source de financement de Ia sari Foch Service, vouee a Ia gestion de 
I 'immeuble du 40/42 Avenue Foch, avait ete Ia societe SOMAGUI, que le Parquet de Paris 
prenait Ia 19 fevrier 2013 de nouvelles requisitions suppktives, au vu d'une ordonnance de 
so it communique du magistrat instructeur du 6 fevrier 2013, lequel visait expressement !edit 
rapport; 

Qu'en consequence Ia saisine des juges d'instruction etait n':gulierement elargie aux faits 
susvises; 

Considerant d' autre part que comme il a ete apprecie, par arret distinct prononce ce jour (no 
2013/07 413) I' incompetence des juri dictions franc;:aises a connaitre de ces faits devait faire 
!'objet d'un declinatoire de competence, auquelles juges devaient repondre par une 
ordonnance susceptibles d'appel, que ce principe est opposable a Mme DELAURY mal 
fondee a soul ever cette question par la voie d 'une requete en nullite ; 

Considerant cependant qu'au fond, les arguments de fait proposes par sa defense pour 
contester sa mise en ex amen sont pertinents, qu' au regard des circonstances fortuites qui ont 
preside a l'embauche de Mme DELAURY par Ia Societe Foch Service, aux fonctions de 
secretariat et de gestion administrative, comptable et fiscale de ]'ensemble immobilier de 
!'avenue Foch, les fonctions de gestionnaire etant assurees par Ia societe GANESHIA, qui 
entre autres, assurait les paiements de toute nature par des fonds provenant de SOMAGUI 
FORESTAL dont l 'enquete n'a pas etabli qu'elle avait connaissance de l'activite, de 
l'identite du dirigeant ou de l'origine des fonds venant assurer ces paiements, tandis que 
Teodoro NGUEMA OBIAJ.'JG MA.."NGUE decidait des investissements quant au bien 
immobilier, Ia cour constate qu'elle n 'a pas exerce des fonctions de direction ou de gestion 

Qu'en consequence !a mise en examen de Mme DERAND epouse DELAURY prononcee a 
son encontre le 2 7 fevrier 20 13 do it etre annulee, cette personne beneficiant des lors du 
statut de temoin assiste (D944/l aD 944/3), les termes mise en examen etant remplaces par 
ceux de temoin assiste (D 944/3) que Ia mesure de controle judiciaire prise le memejour 
sera levee et annulee ; 

4) Quant ala mise en examen de M. Mourad BAAROUN 

Considerant qu'a !'issue de sa garde a vue Ies 18 et 19 decembre 2012, Mourad 
BAAROUN a ete mis en examen du chef de complicite de blanchiment d'abus de biens 
sociaux ou abus de confiance pour des faits commis entre 2007 et 2011, par Teodoro 
NGUEMA OBIANG MANGUE au prejudice de la societe de droit equato-guineen 
SOMAGUI FORESTAL, en sa qualite de gerant de fait oude droit de Ia Sari Foch Service 
p<;our avoir procede ou fait proceder au reglement de salaries, fournisseurs, charges de 
copropriete personnel de maison affecte a l'immeuble du 40/42 Avenue Foch, a hauteur de 
2,8 millions d' euros provenant de Ia societe SOMAGUI FORESTAL (D 895) ; 

Qu'il resulte de ses declarations qu'il a effectue ces paiements sur autorisation de Teodoro 
NGUEMA OBIANG MANGUE, et apres validation par mail, qu'il n'a pas 'etabli les liens 
economiques entre SOMAGUI FORESTAL et ces reglements, constatant seulement les 
transferts de fonds ; 

Qu'il resulte de !'ensemble de la description de ses fonctions, tells que plus haut relatees 
qu'il n'a exerce aucune fonction de direction, animation ou gestion effective de Ia Sarl Foch 
Service, qu'il est reste dans l'ignorance de ce qu'etait SO~L-\..GUI FORESTAL et des fonds 
qui en provenaient, que ses declarations traduisent 1 'existence d 'un lien de subordination 
entre BAAROUN et son veritable employeur, Teodoro NGUEMA OBIANG MANGtJE, 

qui retire a ses agissemems tout element moral de complicite; 
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Qu'en cons~quence la mise en examen de tv!. BAAROlJN prononcee le 19 decembre 2012 
doit etre annulee, celui-ci beneficiant des lors du statut de temoin assiste, les termes mise en 
examen etant remplaces par ceux de temoin assiste (D 895/2 et 89513), que Ia mesure de 
controle judiciaire prise le meme jour sera levee et annulee et que Ia somme de 7.500 € 
acquittee le 24/l2!2012 sera restituee aM. BAARGUN; 

5) Sur la delimitation de la saisine in rem des juges d'instruction 

Considerant que contrairement ace que soutient la defense dans sa requete et son memoire, 
Ia saisine de magistrats instructeurs ne se limite pas aux. faits de detoumements de fonds 
publics eta leurs infractions de consequence comme l'a indique la Chambre Criminelle par 
son arret du 19 novembre 20 I 0 et comme 1' a fixe le procureur de la Republique de Paris par 
ses requisitions de qualification du 4 juillet 2011 (cfsupra); 

Qu 'au contraire, les requisitions suppletives du 31 janvier, 3 mars 2012 et 19 fevrier 2013 
deja evoquees, au vu de rapports de la DCPJ ou de Tracfin, ont elargi le perimetre de 
I' information judiciaire aux faits vises dans ces rapports et non vises par la plainte avec 
constitution de partie civile de Transparency International France, et notamment aux faits 
qualifies de recel et/ou blanchiment des delits d'abus de biens sociaux ou abus de confiance 
commis en France a l'aide de fonds provenant de la Societe SOMAGUI FORESTAL ( cf 
2012/07413 page 18); 

Que des lors les juges d'instruction ont procede de maniere reguliere dans le cadre de leur 
saisine alors que Ia regularite de I' ordonnance de saisine penale immobiliere du 19 juillet 
2012 sera examinee dans le cadre de la procedure n° 20 12/09047). 

PAR CES MOTIFS 

LACOUR, 

Yules articles 170,171,172,173,174,194,197,199,200,206,209,216,217,801 et 
802 du Code de procedure penale, 

EN LA FORl'VlE 

DECLARE Ia requete en nullite formee par Teodoro NGUEJVL<\ OBIANG 
MANGUE irrecevable faute de qualite pour agir; 

DECLARE les requetes en nullite de leur mise en examen presentees par memoire 
par Mme DELAURY et M. BAAROUN recevables; 

AU FOND 

En application de l'article 206 du code de procedure penale, LACOUR DIT n'J 
avoir lieu a annulation du mandat d'arret delivre le 13 juillet 2012 contre Teodoro 
NGUEMA OBIANG MANGUE; 

DECLARE bien fondee Ia requete en nuUite de la mise en examen de Mme 
DELAURY, 

PRONONCE son annulation et ORDONNE Ia cancellation des termes "mis en 
examen" a Ia cote D.944/3. 

DIT que Mme DELAURY beneficie du statut de temoin assiste. 
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ORDONNE l'annulation de !'ordonnance de controle judiciaire prise a son 
encontre le 27 fevrier 2013. 

DECLARE bien fondee Ia requete en nullite de Ia mise en examen de Mourad 
BAAROUM. 

PRONONCE son annulation et ORDONNE !a cancellation des termes "mis en 
examen" aux cotes D.815/2 et 895/3. 

DIT que Mourad BAAROUM beneficie du statut de temoin assiste. 

ORDONNE l'annulation de !'ordonnance de controle judiciaire prise a son 
encontre le 19 fevrier 2013 et Ia restitution de Ia somme de 7.500 € acquittee au titre du 
cautionnement. 

DIT que les actes annules scront retires du dossier d'information et classes au 
greffe de Ia Cour et qu'il sera interdit d'y puiser aucun renseignernent contre les parties 
aux debats; 

DIT n'y avoir lieu a annulation d'une autre piece de Ia procedure, reguliere 
jusqu'a Ia cote 0.960 

DIT qu'il sera fait ensuite retour du dossier au juge d'instruction saisi pour 
poursuite de l'information. 

ORDONNE que le present arret sera execute ala diligence de M. le Procureur general. 

LEGREFFI.ER LE PRESIDENT 

(I~ 
A,· 

(/'/~)ll 

------
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Mémoire ampliatif du 16 septembre 2015 





Anne SEVAUX
Paul MATHONNET
Société Civile Professionnelle

AVOCAT AU CONSEIL D’ETAT
ET A LA COUR DE CASSATION
12, rue de Bourgogne, 75007 PARIS

tél : 01.43.17.39.00
fax : 01.43.17.39.09

Audience du 16 septembre 2015

COUR DE CASSATION

CHAMBRE CRIMINELLE
______

MEMOIRE AMPLIATIF

Pour : Monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue

S.C.P. Anne SEVAUX et Paul MATHONNET

A l’appui du pourvoi n° X 15-83.156
Conseiller rapporteur : Monsieur Bernard Germain

FAITS

I. Le 16 février 2012, le président de la République de 
Guinée Equatoriale a promulgué la réforme de la Constitution adoptée 
par référendum le 13 novembre précédent, sous forme d’une Loi 
fondamentale, puis, par plusieurs décrets du 21 mai 2012, a procédé à la 
nomination des plus hauts représentants de l’Etat, dont monsieur Teodoro 
Nguema Obiang Mangue, exposant, qui exerçait jusqu’alors les fonctions 
de ministre de l’agriculture et des forêts, et qui a alors été promu au poste 
de second vice-président de la République en charge de la défense et de 
la sécurité nationale. 
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Etaient également nommés, par décrets du même jour, le 
Premier ministre, en la personne de monsieur Vicente Ehate Tomi, le 
premier vice-premier ministre, en la personne de Clemente Engonga 
Nguema Onguene et le second vice-premier ministre, en la personne de 
monsieur Alfonso Nsue Monkuy. 

Occupant ainsi l’un des rangs les plus proches de celui 
occupé par le chef d’Etat lui-même, monsieur Teodoro Nguema Obiang 
Mangue est amené, par ses fonctions de vice-président en charge de la 
défense et de la sécurité de l’Etat, à assumer des fonctions indispensables 
à l’exercice de la souveraineté de la République de Guinée équatoriale. 

D’une part, sa qualité de second vice-président de la 
République lui donne pour mission de représenter l’Etat de Guinée 
Equatoriale à l’étranger, dirigeant des missions officielles et rencontrant 
à cette occasion les chefs d’Etat étrangers eux-mêmes (cf productions). 

D’autre part, en charge de la défense et de la sécurité de 
l’Etat, il se déplace sur les territoires étrangers pour représenter l’Etat de 
la République de Guinée Equatoriale dans le cadre de la coopération 
militaire, rendant notamment visite aux contingents de l’armée guinéo-
équatorienne situés sur des territoires étrangers en raison de la 
participation de cet Etat à certaines missions de maintien de la paix – en 
République centrafricaine notamment (cf productions).

II. C’est dans ce contexte que, saisis d’une plainte avec 
constitution de partie civile déposée le 2 décembre 2008 par l’association 
Transparency International des chefs de détournement de fonds publics, 
abus de confiance, abus de biens sociaux, blanchiment et complicité de 
ces délits, et instruisant dans ce cadre sur la détention, en France, d’un 
certain nombre de biens appartenant à des personnes de nationalité, 
notamment, guinéo-équatorienne, ce dont la Cour de cassation a déjà eu à 
connaître et qu’il n’est nul besoin d’exposer plus amplement, les juges 
d’instruction du tribunal de grande instance de Paris, après une première 
tentative le 23 janvier 2012, infructueuse du fait de l’opposition de l’Etat 
de la République de Guinée Equatoriale, ont convoqué le 22 mai 2012 
monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue à un interrogatoire de 
première comparution.

 Monsieur Nguema Obiang Mangue n’ayant pu déférer à 
cette convocation, compte tenu de son statut de second vice-président de 
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la République de Guinée Equatoriale, les juges d’instruction ont délivré 
un mandat d’arrêt à son encontre. 

Monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue a contesté la 
légalité de ce mandat d’arrêt devant la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, en vain, puisqu’il lui a été opposé son absence de 
qualité de partie à la procédure, devant la chambre de l’instruction puis 
dans le cadre d’un pourvoi que la chambre criminelle a rejeté par un arrêt 
du 5 mars 2014 (pourvoi n° 13-84705, Bull. crim. n° 66).

Dans le cadre d’une demande d’entraide internationale du 
14 décembre 2013 adressée le 14 février 2014 par les autorités françaises 
à la République de Guinée Equatoriale sur le fondement de la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale adoptée à New-
York le 15 novembre 2000, monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue  
a participé à une visioconférence depuis Malabo valant pour les autorités 
française interrogatoire de première comparution, tout en refusant de 
procéder à d’autre déclaration que le rappel de l’immunité de juridiction 
attachée à son poste de second vice-président, à la suite de quoi il a été 
mis en examen le 18 mars 2014 pour des faits qualifiés de blanchiment 
des délits de détournement de fonds publics, d’abus de biens sociaux, 
d’abus de confiance et de corruption, le mandat d’arrêt étant par ailleurs 
levé. 

Ayant ainsi acquis la qualité de partie à la procédure, 
monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue a déposé le 1er août 2014 
une requête en nullité et fait valoir, d’abord que l’action publique n’avait 
pas été légalement mise en mouvement pour une partie des faits 
dénoncés, la plainte avec constitution de partie civile n’ayant pas été 
précédée, pour tous les faits qu’elle visait, de la plainte simple requise à 
peine d’irrecevabilité par l’article 85, alinéa 2, du code de procédure 
pénale, ensuite que les magistrats avaient dépassé le cadre de leur saisine 
en réalisant des investigations sur les faits prétendument constitutifs des 
infractions préalables au délit de blanchiment et enfin – et surtout – 
qu’aucune poursuite ne pouvait légalement avoir lieu à son encontre du 
fait de l’immunité de juridiction, personnelle, attachée à ses fonctions de 
haut représentant de la République de Guinée Equatoriale, et pour la 
durée d’exercice de ces dernières.

Par un arrêt en date du 16 avril 2015, la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Paris a rejeté cette requête et dit n’y 
avoir lieu à annulation d’une pièce de la procédure jusqu’à la cote 
D2272. 
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C’est l’arrêt attaqué, l’examen du pourvoi ayant été 
ordonné par une ordonnance de monsieur le président de la chambre 
criminelle en date du 27 juillet 2015.

DISCUSSION

PREMIER MOYEN DE CASSATION

Violation des articles 80-1, 174, 206 et 593 du code de procédure 
pénale, défaut de motifs, manque de base légale, violation de la 
coutume internationale relative à l’immunité et à l’inviolabilité du 
chef et des hauts représentants d’un Etat étranger, violation du 
principe de souveraineté, excès de pouvoirs ; 

En ce que la chambre de l’instruction a dit n’y avoir lieu à annulation 
d’une pièce de la procédure jusqu’à la cote D2272 ; 

Aux motifs qu’en exécution d’une demande d’entraide 
internationale du 14 novembre 2013 adressée le 13 février 2014 par 
les autorités françaises à la République de Guinée Equatoriale sur 
le fondement de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée adoptée à New-York le 15 
novembre 2000, monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue était 
convoqué pour un interrogatoire de première comparution ; que 
déférant à cet interrogatoire qui s’est déroulé le 18 mars 2014 
depuis Malabo (Guinée Equatoriale) et par visioconférence, 
monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue  était à son terme, mis 
en examen pour des faits qualifiés de blanchiment (des délits de 
détournement de fonds publics, abus de biens sociaux, abus de 
confiance, et corruption) et le mandat d’arrêt délivré à son encontre 
était levé (D 2171/3 et 18) pour des faits qui auraient été commis 
sur le territoire français de 1997 au mois d’octobre 2011 ; que 
Teodoro Nguema Obiang Mangue, est devenu second vice 
président de la République de Guinée Equatoriale en charge de la 
défense et de la sûreté à compter du 21 mai 2012 ; qu’auparavant il 
occupait les fonctions de ministre de l’agriculture et des forêts ; que 
si la coutume internationale, en l’absence de dispositions 
internationales contraires, s’oppose à la poursuite des Etats devant 
les juridictions pénales d’un Etat étranger, et que cette coutume 
s’étend aux organes et entités que constituent l’émanation de cet 
Etat, ainsi qu’à leurs agents en raison d’actes qui relèvent de la 
souveraineté de l’Etat concerné, ce principe trouve ses limites dans 
l’exercice de fonctions étatiques (Ch. Crim. 19 janvier 2010, 14 
mai 2002 et 23 novembre 2004) ; qu’en effet, si le principe de 
l’immunité de juridiction pénale et de l’inviolabilité mis en place et 
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reconnu par la coutume internationale que le droit au bénéfice de 
cette immunité pour un chef d’Etat étranger ou d’une personnalité, 
ayant rang de chef d’Etat, officiellement établi, est le corollaire de 
l’immunité dont bénéficie tout Etat étranger en vertu du principe de 
la souveraineté de ses actes étatiques, qui ne saurait être l’objet 
d’aucune contestation de la part d’un autre Etat étranger, comme le 
mettent en exergue le préambule de la Convention de Vienne du 18 
avril 1961 et son article 3 ; que cependant quant à la violation du 
principe de l’immunité des chefs d’Etat étrangers, des hauts 
représentants de ce même Etat, au regard de la coutume et du droit 
international, concernant plus particulièrement monsieur Teodoro 
Obiang Nguema Mbango, ministre de l’agriculture et des forêts de 
1997 au 20 mai 2012, puis second vice président de la République 
de Guinée Equatoriale en charge de la défense et de la sûreté à 
compter du 21 mai 2012 ; qu’en l’espèce les faits de blanchiment 
et/ou de recel commis sur le territoire national français s’agissant 
de l’acquisition de patrimoines mobiliers ou immobiliers à des fins 
exclusivement personnelles entre 1997 et 2011 sont détachables de 
l’exercice des fonctions étatiques protégées par la coutume 
internationale au nom des principes de souveraineté et d’immunité 
diplomatique ; qu’il peut aussi être rappelé que le réquisitoire 
supplétif des chefs de recel et blanchiment du 31 janvier 2012 a été 
pris après le dépôt à la procédure du rapport de l’OCRGDF en date 
du 25 novembre 2011 relatifs à la découverte de nouveaux 
éléments concernant Teodoro Nguema Obiang Mangue et Somagui 
Forestal société de droit privé sise en République de la Guinée 
Equatoriale, le patrimoine mobilier et immobilier ayant été acquis 
en France par le premier et son père, et notamment via l’acquisition 
de nombreuses voitures de luxe en 1990 et 2000 financé par cette 
société dont Teodoro Nguema Obiang Mangue était le dirigeant, 
société d’Etat spécialisée dans l’exploitation et l’exportation de 
bois ; que par ailleurs, par arrêt du 8 avril 2010, la chambre 
criminelle de la Cour de cassation  estimé, à propos de l’étendue de 
l’immunité diplomatique, conférée par la Convention de Vienne du 
18 avril 1961 et au regard de l’accord de siège du 2 juillet 1954 
entre la France et l’Unesco, que les agents diplomatiques ayant la 
nationalité de l’Etat accréditaire ne bénéficient de l’immunité de 
juridiction et de l’inviolabilité que pour les actes accomplis dans 
l’exercice de leurs fonctions, que tel n’est pas le cas en l’espèce, les 
faits imputés à Teodoro Nguema Obliang Mangue relevant 
exclusivement de sa vie privée en France comme il a été ci-dessus 
exposé et commis sur une période de temps antérieure à ces 
nouvelles fonctions ; que la même analyse doit prévaloir eu égard 
aux qualités distinctes de ministre de l’agriculture et des forêts, 
fonctions occupées au temps de la période d’incrimination, que le 
ministère des affaires étrangères a fait savoir que celui-ci n’était 
pas un agent diplomatique en France, qu’il n’était pas enregistré au 
service du protocole et relevait de ce fait du droit commun 
(D2252/7) ; que quant à ses fonctions de second vice président de 
la République de la Guinée Equatoriale, il y a lieu de rappeler que 
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cette dernière qualité a été conférée à Teodoro Nguema Obiang 
Mangue le 21 mai 2012, date à laquelle les actes de la procédure 
comme la première convocation du 22 janvier 2012 pouvant laisser 
pressentir à l’intéressé son éventuelle mise en examen, ou la 
délivrance d’un mandat d’arrêt à son encontre ; que la décision n° 
09-84.818 en date du 19 janvier 2010, décision citée par la défense 
au soutien de sa démonstration, ne s’applique pas au cas d’espèce, 
les mandats d’arrêts annulés ayant été délivrés contre un premier 
ministre et un ministre des forces armées d’un Etat étranger, en 
fonction au moment des faits, faits commis dans le cadre d’une 
mission de service public, que la situation de Teodoro Nguema 
Obiang Mangue au moment des faits reprochés, et même 
postérieurement au 21 mai 2012 est totalement différente, les actes 
reprochés à ce dernier ne participant pas de par leur nature à 
l’exercice de la souveraineté, ni de ceux de la puissance publique, 
ni de l’intérêt général, étant - au surplus observé, comme l’a relevé 
la partie civile, et la cour de céans dans sa décision du 13 juin 2013 
(n° 2012/08657), que la nomination de Teodoro Nguema Obiang 
Mangue dans ses nouvelles fonctions de second vice président, est 
apparue concomitante aux premières convocations adressées à 
l’intéressé par les juges d’instruction français, laissant penser à une 
nomination de circonstance, de nature à faire échec à toute 
évolution de la présente procédure pénale, que si la CIJ, dans son 
arrêt du 14 février 2002 (par 45-71) dit que l’immunité de 
juridiction peut certes faire obstacle aux poursuites pendant un 
certain temps, on peut en déduire que ce principe d’immunité 
pénale absolue attaché à la personne ne saurait indéfiniment 
perdurer ; qu’en conséquence, l’immunité étatique et diplomatique 
dont se prévaut Teodoro Nguema Obliang Mangue ne s’opposait 
pas à sa mise en examen via son interrogatoire du 18 mars 2014 
pour des actes de blanchiment commis dans le cadre de sa vie 
privée et antérieurement à l’acquisition de ses fonctions, que dès 
lors ce moyen d’annulation sera rejeté ; 

Alors d’une part qu’il résulte de la coutume internationale qu’au 
même titre que les chefs d’Etat, certains agents d’un Etat étranger dont 
le rang et les fonctions induisent l’exercice à l’étranger de missions de 
représentation de cet Etat en lien avec l’exercice de sa souveraineté, 
bénéficient d’une immunité personnelle qui les protège de toute 
poursuite le temps de leurs fonctions, pour quelque acte que ce soit, 
commis pendant comme avant l’entrée dans ces fonctions et en lien ou 
non avec l’exercice par l’Etat de sa souveraineté ; qu’à raison de son 
rang de second vice-président de la République de Guinée Equatoriale 
en charge de la défense et de la sécurité de l’Etat et des fonctions qui y 
sont attachées, qui induisent de manière effective l’exercice de 
missions de représentation de cet Etat à l’étranger directement en lien 
avec l’exercice de sa souveraineté, dans le cadre de la coopération 
interétatique, notamment militaire et par exemple là où se situent les 
contingents de l’armée de cet Etat dédiés à des opérations de maintien 
de la paix, monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue bénéficie, en 
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vertu de la coutume internationale et tant qu’il occupe ces fonctions, 
d’une immunité personnelle et opposable à toute poursuite, quels que 
soient les faits qui lui sont reprochés ; qu’en se limitant à examiner la 
mise en œuvre de l’immunité matérielle attachée aux actes de l’Etat et 
de ses agents sans faire application de la coutume internationale 
propre au statut du chef et des hauts représentants d’un Etat étranger, 
la chambre de l’instruction a violé ladite coutume, ensemble les 
articles et principes précités ;

Alors, d’autre part et en tout état de cause, qu’en se limitant à faire 
application de l’immunité matérielle de juridiction attachée aux actes 
réalisés par l’Etat et ses agents sans répondre au moyen pris de ce 
qu’eu égard au rang de second vice-président de la République occupé 
par monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue au sein de l’Etat de la 
République de Guinée Equatoriale, aux fonctions exercées en matière 
de défense nationale et aux missions que ce rang et ces fonctions 
amènent l’intéressé à réaliser à l’étranger, une immunité de juridiction 
attachée à la personne même de monsieur Teodoro Nguema Obiang 
Mangue faisait obstacle aux poursuites, la chambre de l’instruction a 
privé sa décision de base légale au regard de la coutume internationale 
et des articles et principes précités ;

Alors, en outre, que le principe de souveraineté des Etats interdit 
qu’une juridiction interne puisse apprécier les motifs de la nomination 
par un Etat étranger d’une personne dans des fonctions de haut 
représentant et considérer, au regard de ces motifs, cette nomination 
comme inopposable aux poursuites en tant qu’elle entraine le bénéfice 
d’une immunité de juridiction ; qu’en appréciant les motifs de la 
nomination de monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue au poste 
de second vice-président de la République de Guinée Equatoriale pour 
considérer cette nomination comme étant prétendument de 
circonstance et à ce titre inopposable aux poursuites, la chambre de 
l’instruction a violé le principe précité, ensemble la coutume 
internationale ; 

Alors, enfin, que les dispositions de l’article 38 de la Convention de 
Vienne du 18 avril 1961, qui limitent l’immunité de juridiction aux 
seuls actes officiels accomplis dans l'exercice des fonctions, ne 
concernent que les membres des missions diplomatiques et, parmi 
eux, uniquement ceux ayant la nationalité de l’Etat accréditaire ; qu’en 
retenant que monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue, dont la 
nationalité est étrangère et qui bénéficie d’une immunité de juridiction 
en qualité de haut représentant de la République de Guinée 
Equatoriale, ne peut se prévaloir d’une immunité de juridiction au 
regard de ces stipulations, la chambre de l’instruction a violé ces 
dernières par fausse application.

*                           *

Annexe n° 27
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*

Sur les deux premières branches du moyen

III. Il est acquis que la coutume est une source caractéristique 
et importante du droit international. Elle constitue d’ailleurs, avec les 
traités internationaux, l’une des deux principales sources du droit  
mentionnées par l'article 38 du statut de la Cour internationale de 
justice et utilisables par cette juridiction pour régler les différends qui 
lui sont soumis. 

A ce titre, en droit interne, l'alinéa 14 du préambule de la 
Constitution de 1946 dispose que « la République française, fidèle à 
ses traditions, se conforme aux règles du droit public international » 
et trouve écho, s’agissant des conventions internationales, en l’article 
55 de la Constitution de 1958.

Par suite, en considération de la place qu’occupe la 
coutume comme source de droit international, et de son effet direct en 
droit interne au moyen de l’alinéa 14 précité, la chambre criminelle de 
la Cour de cassation juge que, si la coutume internationale ne peut pas 
être une norme d'incrimination, elle est applicable en matière pénale 
s’agissant de la règle qu’elle contient relative à l'immunité de 
juridiction des Etats étrangers et de leurs représentants (Crim. 23 
novembre 2004, pourvoi n° 04-84265, Bull. crim., n° 292 ; 19 janvier 
2010, pourvoi n° 09-8481, Bull. crim. n° 9 ; 19 mars 2013, pourvoi n° 
12-81676, Bull. crim. n° 65 ; voir également : M. Massé, La coutume 
internationale dans la jurisprudence de la Chambre criminelle, RSC 
2003, 894).

IV. S’agissant plus précisément du contenu de cette coutume, 
l’immunité de juridiction des Etats et de leurs représentants se 
dédouble en deux immunités, complémentaires au regard du principe 
de souveraineté, mais distinctes dans leur fondement comme dans leur 
régime : l’une rationae materiae (matérielle), l’autre ratione personae 
(personnelle).

L’immunité matérielle, d’abord, a pour objet de protéger 
l’activité de l’Etat. Elle concerne, de ce fait, les actes que celui-ci 



- 9 -

accomplit par l’intermédiaire de n’importe lequel de ses représentants, 
de quelque rang que ce soit, mais, uniquement, parmi ces actes, ceux 
se rattachant à l’exercice de sa souveraineté. 

Cette immunité est ainsi circonscrite aux seuls actes 
relevant de la souveraineté de l’Etat, mais présente un caractère 
perpétuel, puisqu’elle survit à la fin des fonctions qu’occupait l’auteur 
des actes litigieux. 

C’est dans ce cadre que la Cour de cassation juge que  « la 
coutume internationale qui s'oppose à la poursuite des Etats devant 
les juridictions pénales d'un Etat étranger s'étend aux organes et 
entités qui constituent l'émanation de l'Etat ainsi qu'à leurs agents en 
raison d'actes qui, comme en l'espèce, relèvent de la souveraineté de 
l'Etat concerné » (Crim. 23 novembre 2004, pourvoi n° 04-84265, 
Bull. crim. n° 292 ; 19 janvier 2010, pourvoi n° 09-84818, Bull. crim. 
n° 9).

Ainsi, dans l’affaire du naufrage NS/Joola ayant donné 
lieu à l’arrêt précité en date du 19 janvier 2010, l’immunité de 
juridiction a été retenue au bénéfice de ceux qui occupaient, à 
l’époque des faits, les fonctions de Premier ministre et de ministre des 
forces armées du Sénégal en raison de la nature des actes qui avaient 
trait à la mise en service d’un navire ayant le statut de navire militaire, 
et non des fonctions précitées puisque ces dernières n’étaient plus 
exercées à la date des poursuites. Ce sont les faits et leurs liens avec 
l’exercice par l’Etat de sa souveraineté qui ont justifié l’application de 
l’immunité de juridiction au bénéfice de personnes qui n’étaient plus 
des hauts représentants de l’Etat à la date des poursuites (Crim., 19 
janvier 2010, préc.). 

V. L’immunité personnelle, quant à elle, a pour objet de 
protéger la personne même du chef de l’Etat et de ses hauts 
représentants. Elle ne concerne qu’une catégorie de personnes 
déterminées – dont la délimitation constitue l’enjeu de la présente 
affaire – mais s’applique indépendamment de la nature des faits 
litigieux et de la date de leur commission, que cette dernière ait été 
concomitante ou antérieure à l’entrée en fonction. 

L’immunité concerne ici la personne même du chef de 
l’Etat et de ses hauts représentants et s’apparente à une inviolabilité. 
Elle est illimitée dans son champ d’application matériel, mais ne dure 
que le temps de l’exercice des fonctions.

Annexe n° 27
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La Cour de cassation en a déjà fait application, s’agissant 
du chef de l’Etat lui-même, en jugeant, dans l’affaire dite Khadafi, que 
« la coutume internationale s'oppose à ce que les chefs d'Etat en 
exercice puissent, en l'absence de dispositions internationales 
contraires s'imposant aux parties concernées, faire l'objet de 
poursuites devant les juridictions pénales d'un Etat étranger » (Crim., 
13 mars 2001, pourvoi n° 00-87215, Bull. crim. n° 64 ; voir également 
Crim., 13 novembre 2001, pourvoi n° 01-82440, à propos de 
poursuites mettant en cause le président de la République d’Algérie).

L’immunité personnelle a initialement pour fondement 
l’incarnation de l’Etat par celui qui est considéré, en droit 
international, comme en étant le chef, ainsi que des personnes qui le 
représentent de manière permanente à l’étranger : le personnel 
diplomatique et consulaire, dont l’immunité coutumière a été codifiée 
dans la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations 
diplomatiques. Elle répond à ce titre à un impératif de courtoisie 
internationale, indispensable au maintien de la paix. 

Mais ce fondement n’est pas le seul.

L’évolution de l’organisation de l’activité des Etats dans le 
domaine international, marquée par la dé-personnification de l’Etat et 
l’accroissement du rôle dévolu, en droit international, au ministre des 
affaires étrangères notamment, a en effet conduit à assortir l’immunité 
personnelle d’une autre dimension, cette fois fonctionnelle, liée à la 
nécessité que l’Etat ne soit pas empêché d’être représenté à l’étranger 
du fait d’entraves apportées à la personne même de ses représentants. 
Ce n’est pas la courtoisie qui est ici en cause, mais l’égal exercice par 
les Etats de leur souveraineté, en tant qu’il suppose l’épanouissement 
des relations internationales par des déplacements de certains des 
hauts représentants de ces Etats sur des territoires étrangers.

C’est ce qui résulte directement de l’arrêt République 
Démocratique du Congo du 14 février 2002 (CIJ, 14 février 2002, 
République Démocratique du Congo c. Belgique, §51 et suiv.), dans 
lequel la Cour internationale de justice, partant du principe que 
« certaines personnes occupant un rang élevé dans l’Etat, telles que le 
chef de l’Etat, le chef du gouvernement et le ministre des affaires 
étrangères » bénéficient d’une immunité, et examinant le point de 
savoir si cette immunité, s’agissant du ministre des affaires étrangères, 
est de nature personnelle et s’apparente à une inviolabilité, s’est 
déterminée au regard de la nécessité, à ses yeux essentielle, de 
permettre à ce représentant d’exercer ses fonctions – de représentation 
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de l’Etat et de supervision de l’activité des services diplomatiques et 
consulaires – en se déplaçant librement sur le territoire des Etats 
étrangers :

« 51. La Cour observera tout d’abord qu’il est clairement 
établi en droit international que, de même que les agents 
diplomatiques et consulaires, certaines personnes 
occupant un rang élevé dans l’Etat, telles que le chef de 
l’Etat, le chef du gouvernement ou le ministre des Affaires 
étrangères, jouissent dans les autres Etats d’immunités de 
juridiction, tant civiles que pénales. Aux fins de la 
présente affaire, seules l’immunité de juridiction pénale et 
l’inviolabilité d’un ministre des Affaires étrangères en 
exercice doivent être examinées par la Cour.

52. Un certain nombre de textes conventionnels ont été 
évoqués par les parties à cet égard. Il en a été tout 
d’abord ainsi la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques du 18 avril 1961 [et de] la convention de 
New York du 8 décembre 1969 sur les missions spéciales 
[…].

Des enseignements utiles peuvent être tirés de ces 
conventions sur tel ou tel aspect de la question des 
immunités. Elles ne contiennent toutefois aucune 
disposition fixant de manière précise les immunités dont 
jouissent les ministres des Affaires étrangères. C’est par 
conséquent sur la base du droit international coutumier 
que la Cour doit trancher les questions relatives aux 
immunités de ces ministres soulevées en l’espèce.

53. En droit international coutumier, les immunités 
reconnues au ministre des Affaires étrangères ne lui sont 
pas accordées pour son avantage personnel, mais pour lui 
permettre de s’acquitter librement de ses fonctions pour le 
compte de l’Etat qu’il représente. Afin de déterminer 
l’étendue de ces immunités, la Cour devra donc examiner 
d’abord la nature des fonctions exercées par un ministre 
des Affaires étrangères. Celui-ci assure la direction de 
l’action diplomatique de son gouvernement et le 
représente généralement dans les négociations 
internationales et les réunions intergouvernementales. Les 
ambassadeurs et autres agents diplomatiques sont appelés 
à exercer leurs fonctions sous son autorité. Ses actes sont 
susceptibles de lier l’Etat qu’il représente, et un ministre 
des affaires étrangères est considéré, au titre des fonctions 
qui sont les siennes, comme doté des pleins pouvoirs pour 
agir au nom de l’Etat (voir par exemple l’alinéa a) du 
paragraphe 2 de l’article 7 de la convention de Vienne de 
1969 sur le droit des traités). Dans l’exercice de ses 
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fonctions, il est fréquemment appelé à se déplacer à 
l’étranger et doit dès lors le faire librement dès que la 
nécessité s’en fait sentir. Il doit également demeurer en 
liaison constante avec son gouvernement ainsi qu’avec les 
missions diplomatiques que celui-ci entretient dans le 
monde entier, et doit pouvoir à tout moment communiquer 
avec les représentants d’autres Etats. La Cour fait en 
outre observer qu’un ministre des affaires étrangères, 
responsable de conduire les relations de son Etat avec 
tous les autres Etats, occupe une position qui fait qu’à 
l’instar du chef de l’Etat et du chef de gouvernement il se 
voit reconnaître par le droit international la qualité de 
représenter son Etat du seul fait de l’exercice de sa 
fonction. Il n’a pas à présenter de lettres de créance : tout 
au contraire, c’est généralement lui qui décide des 
pouvoirs à conférer aux agents diplomatiques et qui 
contresigne leurs lettres de créance. Enfin, c’est auprès du 
ministre des affaires étrangères que les chargés d’affaires 
sont accrédités.

54. La Cour en conclut que les fonctions d’un ministre des 
Affaires étrangères sont telles que, pour toute la durée de 
sa charge, il bénéficie d’une immunité de juridiction 
pénale et d’une inviolabilité totales à l’étranger. Cette 
immunité et cette inviolabilité protègent l’intéressé contre 
tout acte d’autorité de la part d’un autre Etat qui ferait 
obstacle à l’exercice de ses fonctions ».

Prise sous cet angle, l’immunité personnelle constitue un 
instrument de droit international destiné à satisfaire une fin 
déterminée, et non un attribut inhérent à la personne du chef de l’Etat 
ou à des représentants pré-identifiés en droit international. Cette fin 
est l’exercice par l’Etat de sa souveraineté par l’intermédiaire de 
personnes dont le rang élevé et la nature des fonctions sont tels que 
leur mission à l’étranger lui sont indispensables.

Dit autrement, l’immunité personnelle résulte de la 
nécessité d’assurer aux Etats l’exercice effectif de relations 
internationales ; elle répond ainsi à une logique finaliste, et non plus 
uniquement organique, qui est de permettre une égale souveraineté et 
des relations internationales et interétatiques à même de favoriser la 
stabilité et la paix dans le monde. 

VI. Le changement de fondement et d’approche de l’immunité 
personnelle ainsi opéré par la Cour internationale de justice a trois 
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conséquences.

D’abord, la liste des hauts représentants susceptibles de 
bénéficier d’une immunité personnelle est explicitement présentée par 
la Cour internationale de justice comme non limitative (« certaines 
personnes occupant un rang élevé dans l’Etat, telles que … »).

Ensuite, ce n’est ni l’incarnation de l’Etat, ni même la 
représentation de celui par qui opère cette incarnation – le chef de 
l’Etat – qui justifie de conférer au haut représentant une immunité 
personnelle. Si l’immunité personnelle est instituée, c’est afin de 
satisfaire une fin déterminée, qui est de permettre à l’Etat d’exercer 
ses relations internationales par le libre déplacement de certains de ses 
hauts représentants sur le territoire des autres Etats.

Enfin, ce n’est pas l’identification d’une fonction en droit 
international public – chef d’Etat / chef de gouvernement / ministre 
des affaires étrangères – qui est déterminante, mais l’examen concret 
des missions exercées à l’étranger et de l’importance du rang occupé. 
La Cour internationale de justice ne s’est pas fixée au regard de la 
qualité de ministre des affaires étrangères mais de l’impératif de 
protéger les fonctions dont celui-ci est investi, et qu’il est 
concrètement amené à exercer.

Cette évolution de l’immunité personnelle a 
inéluctablement entrainé son adaptation, par les acteurs de la coutume 
internationale, aux évolutions récentes de l’organisation des activités 
des Etats dans le domaine des relations internationales.

VII. En effet, après la première évolution déjà évoquée, 
marquée par la dé-personnification de l’Etat et l’accroissement du rôle 
dévolu au chef du gouvernement et au ministre des affaires étrangères, 
l’organisation de l’activité des Etats dans le domaine international 
subit désormais l’influence de la spécialisation de la coopération 
internationale et interétatique et l’intensification des coopérations 
sectorielles – militaire, technologique, commerciale, 
environnementale ... D’autres organes et agents que ceux de la troïka  
chef d’Etat / chef de gouvernement / ministre des affaires étrangères 
sont désormais appelés à représenter l’Etat dans le domaine des 
relations internationales modernes. 

Annexe n° 27



- 14 -

La Cour internationale de justice a ainsi été amenée à 
constater que :

« d’autres personnes [que le chef d’Etat, le chef de 
gouvernement, le ministre des affaires étrangères ] 
représent [ent] un Etat dans des domaines déterminés [et 
sont ] autorisées par cet Etat à engager celui-ci, par leurs 
déclarations, dans les matières relevant de leurs 
compétences. Il peut en être ainsi, par exemple, de 
titulaires de portefeuilles ministériels techniques exerçant, 
dans les relations extérieures, des pouvoirs dans des 
domaines de compétence, voire même de certains 
fonctionnaires » (CIJ, 3 février 2006, Activités armées sur 
le territoire du Congo [nouvelle requête 2002], §59).

Le premier rapporteur spécial nommé sur le sujet dans le 
cadre des travaux de la Commission du droit international a également 
constaté un lien entre l’évolution des relations internationales et le 
champ d’application de l’immunité personnelle : 

« les fonctions de gouvernance d’un Etat moderne et 
d’exercice de sa souveraineté et de sa représentation dans 
les relations internationales, qui autrefois étaient 
concentrées entre les mains du chef de l’Etat, incombent 
aujourd’hui dans une large mesure au chef du 
gouvernement, à ses membres et en premier lieu au 
ministre des affaires étrangères. Dans un grand nombre 
de pays, le chef du gouvernement joue un plus grand rôle 
dans la conduite des affaires de l’Etat que le chef de l’Etat 
lui-même. D’où la nécessité que ce dernier, mais aussi 
quelques autres représentants de l’Etat comptant parmi 
les principaux, puissent exercer leur activité dans la plus 
grande indépendance et sans la moindre ingérence de la 
part d’une autre Etat, et par conséquent de défendre la 
souveraineté de l’Etat dans ses relations avec les autres 
Etats » (Rapport préliminaire de Roman Kolodkin sur 
l’immunité des représentants de l’Etat de la juridiction 
pénale étrangère, 2008, A/CN.5/601, p. 59, §100).

Ce qui s’est traduit par des décisions judiciaires et des 
prises de position dont il résulte que la coutume internationale relative 
aux immunités personnelles doit s’appliquer dès lors que les missions 
exercées à l’étranger par un haut responsable d’un Etat sont inhérentes 
à ses fonctions et indispensables aux relations internationales de l’Etat 
qu’il représente. 

 S’agissant des décisions de justice, il a été possible de 
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recenser trois décisions britanniques et deux décisions suisses, la liste 
ne pouvant évidemment prétendre à l’exhaustivité :

- le juge d’instance de Bow Street a considéré en 2004, dans une 
affaire mettant en cause le général Shaul Mofaz, alors ministre de 
la défense d’Israël, que « l’utilisation [au sein de la décision de la 

Cour de justice ] des mots "telles que" le chef de l’Etat, le chef de 
gouvernement ou le ministre des affaires étrangères m’indique que 
d’autres catégories pourraient s’y ajouter. En d’autres termes, ces 
catégories n’ont pas un caractère exclusif », avant de retenir que 
les fonctions de ministre de défense justifient, compte tenu de 
l’organisation actuelle des Etats, la mise en œuvre d’une immunité 
personnelle (Bow Street Magistrates’ Court [tribunal de première 
instance], 12 février 2004, Re General Shaul Mofaz, International 
Law Reports vol. 128, pp. 709-713, cf productions) ;

- la Bow Street Magistrates’ Court a fait bénéficier, en 2005, 
monsieur Bo Xilai, ministre du commerce de la République 
populaire de Chine, d’une immunité personnelle après avoir relevé 
que le portefeuille confié à l’intéressé comprenait le commerce 
international (Bow Street Magistrates’ Court, 8 novembre 2005, 
Re Bo Xilai, International Law Reports vol.128, pp. 713-715, cf 
productions) ; 

- la Haute Cour de justice britannique a, quant à elle, considéré, 
dans une décision de 2011, qu’il est possible d’étendre à d’autres 
hauts représentants la solution retenue par la Cour internationale 
de justice à l’égard du ministre des affaires étrangères, et n’a exclu 
l’immunité revendiquée par le défendeur qu’en raison du faible 
rang occupé par ce dernier au sein de l’Etat concerné – chef de la 
sécurité intérieure de l’Etat de Mongolie regardé, par la juridiction 
britannique, comme l’équivalent d’un simple directeur de service 
(Haute Cour de justice [tribunal administratif du banc de la Reine], 
29 juillet 2011, Khurts Bat v. Investigating Judge of the German 
Federal Court, [2011] EWHC 2029 [Admin.], International Law 
Reports, spéc. §59 et 60, cf productions) ;

- le Tribunal fédéral suisse a admis, dans une affaire Evgeny 
Adamov le principe que des représentants de haut rang autres que 
le ministre des affaires étrangères pourraient bénéficier d’une 
immunité personnelle (Tribunal fédéral, 22 décembre 2005, 
Evgeny Adamov c Office fédéral de la justice, ATF 132 II 81, § 
3.4.2, cf productions) ; 

- et, enfin, le même Tribunal fédéral suisse, dans une décision du 25  
juillet 2012 relative à une affaire Nezzar, qui impliquait un ancien 
ministre de la défense algérien, n’a écarté l’immunité revendiquée 
par ce dernier que dans la mesure où les fonctions de l’intéressé 
avaient pris fin, consacrant au passage l’extension de l’immunité 
personnelle à un représentant de ce rang et exerçant ces fonctions 
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(Tribunal pénal fédéral, 25 juillet 2012, Nezzar, BB.2011-140, 
spéc. §5.4.2 : « […] l’immunité rationae personae durant la 

période de fonction ne concerne pas exclusivement la Triade [chef 
de l’Etat / chef du gouvernement / ministre des affaires 
étrangères]. Le ministre de la défense en fonction jouit également 
de cette immunité », cf productions).

Il convient également d’ajouter à ces décisions de justice 
étrangère l’arrêt rendu par la cour d’appel de Paris le 16 juin 2009, dans 
l’affaire précitée du naufrage NS/Joola (Crim., 19 janvier 2010, pourvoi 
n° 09-84818, Bull. crim. n° 9) qui, par des motifs que la Cour de 
cassation n’a pas eu à examiner dans la mesure où l’immunité applicable 
était en réalité matérielle, a retenu que :  

« que la coutume internationale, qui s'oppose à la 
poursuite des Etats devant un Etat étranger, s'étend à 
certaines personnes occupant un rang élevé dans l'Etat, tel 
que le chef de l'Etat et le chef de gouvernement, peu 
important qu'ils bénéficient ou non d'une immunité de 
juridiction pénale dans leur propre pays ; que cette 
coutume s'étend également à ceux des ministres occupant 
une position qui fait, qu'à l'instar du chef de l'Etat et du 
chef du gouvernement, ils se voient reconnaître par le 
droit international la qualité de représenter un Etat du 
seul fait de leur fonction […] ; Madame L... M..., en 
qualité d'ancien Premier ministre, qui exerçait les 
fonctions de chef du gouvernement de l'Etat du Sénégal, 
bénéficie d'une immunité pénale et ne peut faire l'objet de 
poursuites devant les juridictions pénales françaises ; que 
la même immunité doit être reconnue à N... I..., en tant 
qu'ancien ministre des forces armées du Sénégal, exerçant 
les fonctions de ministre de la défense ; que ce ministre, de 
par la spécificité de ses fonctions et de son action 
prioritairement dirigée vers l'international, doit pouvoir 
s'en acquitter librement pour le compte de l'Etat qu'il 
représente ; qu'il est appelé à se déplacer fréquemment à 
l'étranger pour représenter le chef de l'Etat, chef des 
forces armées, auprès des militaires de son pays 
stationnés à l'étranger ainsi qu'au cours des incessants 
conflits armés qui opposent les Etats, notamment sur le 
continent africain, et qu'au titre de la participation à des 
forces multinationales qui nécessite des contacts réguliers 
avec ses homologues des autres Etats » (soulignement 
ajouté).

A ces décisions de justice, il convient d’associer des prises 
de position de représentants de certains Etats devant différentes instances 
internationales. 
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Ainsi, lors des audiences tenues devant la Cour de justice 
internationale dans l’affaire Certaines questions concernant l’entraide 
judiciaire en matière pénale, le conseil de la France affirmait que : 

« les immunités ne sont pas accordées aux fonctionnaires 
de l’Etat du simple fait que, dans l’exercice de leurs 
fonctions, ils peuvent être conduits, plus ou moins 
occasionnellement, ou même régulièrement, à effectuer 
des missions à l’étranger. Il n’en va ainsi que si de telles 
immunités sont indispensables pour que ces missions 
puissent être effectuées et à condition qu’elles soient 
inhérentes aux fonctions exercées » (CIJ, CR 2008/5, 25 
janvier 2008, p.46, §63, soulignement ajouté).

La doctrine internationaliste, qui a regardé l’arrêt 
République Démocratique du Congo de la Cour internationale de justice 
comme ouvrant la possibilité d’étendre l’immunité personnelle à d’autres 
représentants que la troïka – chef de l’Etat/chef de 
gouvernement/ministre des affaires étrangères (cf par ex : A. Cassese, 
When May Senior Officials be Tried for International Crimes ? Some 
Comments on The Congo v. Belgium Case, European Journal of 
International Law, vol.13 [2002], pp. 853-875, spéc. p. 863-864), 
considère que l’immunité non limitée aux actes « est conférée aux 
fonctionnaires dont les fonctions sont si importantes pour le maintien des 
relations internationales qu’elles exigent de larges privilèges 
d’immunités », et évoque à ce titre les ministres de la défense ou les 
secrétaires d’Etat aux affaires étrangères à titre permanent (K. Parlett, 
Immunity in Civil Proceeding for Torture : The Emerging Exception, 
Euopean Human Rights Law Review, n° 1 [2006], p. 59). 

 Et si, s’agissant de l’immunité des chefs d’Etat, la doctrine 
et certaines des juridictions précitées se sont interrogées sur de possibles 
exceptions, il ne s’agissait que de celles ayant trait à des crimes de droit 
international, graves – génocide et crimes contre l’humanité ; crimes de 
guerre. Et même pour ces crimes, faisant la synthèse de plusieurs 
rapports sur la question des « juridictions nationales et crimes 
internationaux », madame le professeur Delmas-Marty a fait état des 
réserves émises par les juridictions nationales et par la doctrine à l’égard 
de la levée de l’immunité pour les dirigeants en exercice, en mettant en 
garde contre une justice qui deviendrait incompatible avec le 
fonctionnement des Etats et le maintien des relations diplomatiques (M. 
Delmas-Marty, in Juridiction nationales et crimes internationaux, ss. dir. 
M. Delmas-Marty et A. Cassesse, PUF, p. 637 et suiv.). Certaines des 
décisions précitées lui ont d’ailleurs donné raison : monsieur Mofaz était 
poursuivi pour crimes de guerre, monsieur Bo Xilai pour crimes de 
torture, et le président Khadafi pour terrorisme, autant d’infractions d’une 
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gravité et d’une nature différente de celles qui auraient trait à la gestion, 
par des hauts représentants, des fonds ou des pouvoirs qu’ils détiennent 
dans leurs pays.

La coutume internationale relative à l’immunité 
personnelle des chefs d’Etat et de ses hauts représentants répond ainsi à 
une logique fonctionnelle – ce qui compte est le libre exercice, par des 
déplacements à l’étranger, de fonctions essentielles – et demande une 
approche concrète, qui impose de procéder, au cas par cas, à l’examen 
des fonctions exercées par un responsable de haut rang, de leur nature et 
de l’importance que représentent pour leur exercice les déplacements de 
l’intéressé à l’étranger.

La logique fonctionnelle et l’approche concrète 
interdisent, par ailleurs, de réserver l’immunité aux seuls organes 
constitutionnels et imposent de tenir compte du rang occupé dans l’Etat 
car, ainsi que l’a admis la Cour internationale de justice, dans l’affaire 
République Démocratique du Congo, sont concernées « certaines 
personnes occupant un rang élevé dans l’Etat […] » (préc.).

Ce rang doit également être pris en compte, en lui-même, 
dans le cadre de cette appréciation concrète, dès lors qu’il permet de 
mesurer la gravité de l’atteinte portée par une poursuite judiciaire à la 
qualité des relations internationales entre les deux Etats concernés, que le 
droit international, et spécifiquement les immunités de juridictions, ont 
précisément pour objet de préserver.   

VIII. A ce titre, un haut représentant de l’Etat ayant rang de 
vice-président et mission de représenter l’Etat à l’étranger et qui, au 
surplus, a en charge les affaires de l’Etat en matière de défense nationale, 
occupe un rang et des fonctions qui ne peuvent être valablement exercées 
sans possibilité de se déplacer à l’étranger et qui, de ce fait, imposent la 
mise en œuvre d’une immunité personnelle.

Dans l’affaire précitée Bo Xilai, la juridiction britannique 
s’est déterminée au regard de la circonstance que l’intéressé, ministre du 
commerce, exerçait des missions de représentation de l’Etat à l’étranger 
rendant indispensable une liberté de circuler (préc.).

De même, s’agissant de fonctions ayant pour objet la 
défense nationale, la coopération militaire représente, notamment avec le 
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développement du terrorisme international, un enjeu tel que le 
représentant de l’Etat en la matière ne peut exercer ses fonctions s’il ne 
peut se déplacer librement à l’étranger. Sans compter l’augmentation 
constante du nombre d’opérations de maintien de la paix, dans le cadre 
international ou régional, avec l’envoi de contingents militaires à 
l’étranger et la nécessité, pour le représentant de l’Etat, de visiter ces 
derniers, au même titre que, comme en a tenu compte la Cour de justice 
internationale dans son arrêt République démocratique du Congo, relève 
des missions d’un ministre des affaires étrangères la visite des 
représentations diplomatiques et consulaires. 

Dans l’affaire Shaul Mofaz précitée, le tribunal britannique 
a ainsi estimé que « même si les déplacements [d’un ministre de la 

défense ] ne sauraient se situer au même niveau que ceux d’un ministre 
des affaires étrangères, il est de fait que de nombreux Etats maintiennent 
des troupes à l’étranger et qu’il existe de nombreuses missions des 
Nations Unies auprès desquelles il peut se rendre en visite et dans 
lesquelles les questions militaires jouent assurément un rôle prééminent 
entre certains Etats, de sorte qu’il m’apparaît que le rôle du ministre de 
la défense et celui du ministre des affaires étrangères sont étroitement 
liés, en particulier au Moyen-Orient » (préc.). La même solution a été 
retenue par le Tribunal fédéral suisse dans l’affaire Nezzar (préc.).

IX. En définitive, la coutume internationale dans ses 
développement les plus récents impose de faire bénéficier d’une 
immunité personnelle les représentants de haut rang qui exercent des 
fonctions de représentation de l’Etat à l’étranger essentielles à la 
souveraineté de l’Etat, eu égard à ce rang et/ou au contenu des fonctions 
– notamment quand ces dernières sont en lien avec la défense nationale.

Cette orientation nouvelle rend caduque la solution que la 
Cour de cassation a pu retenir dans un arrêt non publié du 29 mai 2009 
(pourvoi n° 08-84591), dans une affaire où était par ailleurs seul évoqué 
le statut du responsable public – le président de l'Ile d'Anjouan 
appartenant à la Fédération des Comores – et aucunement la nature des 
fonctions et l’importance des missions à l’étranger, et dont il semblerait 
ressortir que l’immunité personnelle serait réservées aux seuls chef 
d’Etat.

X. Dans le cas présent, monsieur Teodoro Nguema Obiang 
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Mangue occupe d’abord un rang – très – élevé au sein de l’Etat de la 
République République de Guinée Equatoriale avec le titre de second 
vice-président. 

Ainsi que le montre son titre, l’intéressé a pour fonction de 
seconder, avec le premier vice-président, le président de la République de 
Guinée équatoriale dans la gestion de l’Etat et sa représentation 
internationale.

La représentation de l’Etat à l’étranger participe d’autant 
plus aux fonctions de vice-président exercées par monsieur Teodoro 
Nguema Obiang Mangue qu’il occupe une place importante dans la vie 
institutionnelle et politique interne. 

A ce titre, les visites de l’intéressé à l’étranger sont 
nombreuses et ont lieu en tant que visites officielles d’un haut 
représentant de la République de Guinée équatoriale. 

Il peut ainsi être fait état, de manière évidemment non 
exhaustive, de visites officielles : 

- en  juillet 2012 en Afrique du Sud et au Swaziland  (cf 
production) ; 

- en août 2013 en Côte d’Ivoire : rencontre avec le président de 
l’Assemblée nationale et le chef du gouvernement ; réception par 
le chef de l’Etat pour remise d’un message du président de la 
République de Guinée Equatoriale (cf production) ; 

- visite officielle en octobre 2013 en Angola : réception par le chef 
de l’Etat pour remise d’un message du président de la République 
de Guinée Equatoriale (cf production) ;

- en novembre 2013 en Afrique du Sud : réception par le chef de 
l’Etat ; rencontre avec secrétaire de la défense et discussions sur 
des sujets de coopération en matière de défense et de sécurité (cf 
production) ;

- en novembre 2013 en Chine : rencontre avec son homologue Li 
Yuancho, vice-président de la République populaire de Chine, et 
conclusion d’accords de coopération dans certains secteurs avec 
un financement de la Chine à hauteur de 3.800 millions de francs 
CFA (cf production) ; 

- en juillet 2015 à Sao Tomé et Principe : rencontre avec le chef de 
l’Etat santoméen et conclusion d’un protocole pour les liaisons 
aériennes entre les deux pays (cf production).

Comme le montrent les discussions sur la coopération en 
matière de défense qui ont eu lieu lors de l’une au moins de ces 
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rencontres, monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue a également la 
charge des affaires de défense et de sécurité de l’Etat. 

Là encore, il représente l’Etat, notamment lors du 
déploiement de contingents de l’armée ou de la marine de la Guinée 
Equatoriale à l’étranger : 

- novembre 2013 : présence au départ d’un contingent des forces 
navales dans le golfe de Guinée dans le cadre des actions du 
conseil de sécurité du golfe de Guinée, qui intègre huit Etats de 
cette région (cf production) ;

- septembre 2014 : direction de la délégation officielle de Guinée 
Equatoriale, comprenant par ailleurs le ministre de la défense, en 
République centrafricaine pour assister au rapatriement du 
contingent des troupes guinéo-équatoriennes ayant participé à la 
Mission internationale de soutien à la Centrafrique sous conduite 
africaine (MISCA), et rencontre avec la chef de l’Etat centrafricain 
(cf production). 

 Au regard du rang très élevé occupé et des missions de 
représentation de l’Etat à l’étranger que suppose le poste de second vice-
président, notamment dans le domaine de la coopération militaire, 
monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue est un haut représentant qui 
exerce, à l’étranger, des missions essentielles à la souveraineté de la 
République de Guinée Equatoriale. 

La nature de ses fonctions et l’importance de ses missions 
supposent que ses déplacements à l’étranger puissent avoir lieu sans la 
menace d’une poursuite judiciaire qui atteindrait, au-delà de sa personne, 
la capacité de la République de Guinée équatoriale à exercer ses relations 
internationales. 

A cela s’ajoute que, compte tenu du rang élevé que 
monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue occupe et la place centrale 
de son rôle de second vice-président, une ingérence judiciaire compromet 
de manière évidente la qualité des relations entre la République de 
Guinée Equatoriale et la République française, et les relations 
internationales en général. 

Par conséquent, à raison de son rang de second vice- 
président de la République de Guinée Equatoriale en charge de la défense 
et de la sécurité de l’Etat et des fonctions qui y sont attachées, qui 
induisent de manière effective l’exercice de missions de représentation de 
cet Etat à l’étranger directement en lien avec l’exercice de sa 
souveraineté, dans le cadre de la coopération interétatique, notamment 
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militaire et, par exemple, là où se situent les contingents de l’armée de 
cet Etat dédiés à des opérations de maintien de la paix, monsieur Teodoro 
Nguema Obiang Mangue doit bénéficier, en vertu de la coutume 
internationale et tant qu’il occupe ces fonctions, d’une immunité qui est 
personnelle et opposable à toute poursuite, quels que soient les faits qui 
lui sont reprochés. 

XI. Dès lors, en se limitant à examiner la mise en œuvre de 
l’immunité matérielle dont bénéficient l’Etat lui-même et ses agents qui, 
elle, est limitée aux actes relevant de la souveraineté de l’Etat, sans faire 
application de la coutume internationale propre au statut du chef et de 
certains des hauts représentants d’un Etat étranger, la chambre de 
l’instruction a violé ladite coutume, ensemble les articles et principes 
précités.

La cassation est certaine, et sera prononcée sans renvoi 
(première branche).

XII. A titre subsidiaire, si la Cour de cassation estime ne pas 
être en mesure de déterminer si les fonctions occupées par monsieur 
Teodoro Nguema Obiang Mangue relèvent du champ d’application de la 
coutume internationale, à raison des limites inhérentes au contrôle de 
cassation, ou si elle s’estime insuffisamment éclairée sur la situation 
factuelle, il conviendra alors de relever qu’il appartenait à la chambre de 
l’instruction d’entreprendre cette recherche, ce d’autant plus que celle-ci 
était saisie d’un moyen en ce sens (requête en nullité, p. 16 et suiv.). 

Monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue faisait en 
effet précisément valoir à l’appui de sa requête qu’il convenait de 
distinguer l’immunité attachée à certains actes (immunité matérielle) de 
l’immunité de juridiction (immunité personnelle), soulignait que cette 
dernière s’applique pendant l’exercice du mandat, peu important que les 
actes se rattachent ou non à l’exercice des fonctions (préc., p. 18) et 
insistait sur la représentation de l’Etat qu’induit l’exercice de ses 
fonctions de second vice-président et la spécificité de ces missions en 
matière de défense et de sécurité nationale (préc., p. 19).

Par suite, en se limitant à faire application de l’immunité 
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matérielle de juridiction attachée aux actes réalisés par l’Etat et ses 
représentants sans répondre au moyen pris de ce qu’eu égard au rang de 
second vice-président de la République occupé par monsieur Teodoro 
Nguema Obiang Mangue au sein de l’Etat de la République de Guinée 
Equatoriale, aux fonctions exercées en matière de défense nationale et 
aux missions que ce rang et ces fonctions amènent l’intéressé à réaliser à 
l’étranger, une immunité de juridiction attachée à la personne même de 
monsieur Teodoro Nguema Obiang Mangue faisait obstacle aux 
poursuites, la chambre de l’instruction a privé sa décision de base 
légale au regard de la coutume internationales et des articles et principes 
précités.

La cassation s’impose derechef (deuxième branche).

 

Sur la troisième branche du moyen

XIII. Les motifs par lesquels la chambre de l’instruction a cru 
pouvoir apprécier les motifs de la nomination de monsieur Teodoro 
Nguema Obiang Mangue au poste de second vice-président de la 
République de Guinée Equatoriale, et en déduire que cette nomination 
serait inopposable aux poursuites en tant qu’elle induirait une immunité 
de juridiction, sont également entachés d’erreur de droit. 

L’autonomie constitutionnelle des Etats, qui découle 
directement du principe de souveraineté, est l’un des principes les mieux 
établis en droit international (Résolution 2625 [XXV] de l’Assemblée 
générale des Nations Unies du 24 octobre 1970, dite Déclaration relative 
aux principes du droit international touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats ; CIJ, avis, 15 octobre 1975, aff. du Sahara 
occidental, Rec. CIJ 1975, pp. 43-44, §94 ; CIJ, 27 juin 1986, Activités 
militaires et paramilitaires des Etats-Unis au Nicaragua, Rec. CIJ 1986, 
p. 133), et a pour corollaire que le droit international – et a fortiori le 
droit ou une juridiction d’un Etat – ne détermine en rien les motifs 
gouvernant la désignation par un Etat des autorités s’exprimant et 
agissant en son nom, et se borne à l’inverse à prendre acte de l’exercice 
qu’un Etat fait de cette liberté.

Les actes de nomination des autorités représentant l’Etat 
sont de ce fait présumés conformes au droit international, comme au droit 
de l’Etat concerné ; le contraire reviendrait à dénier à l’Etat concerné son 
aptitude et son autonomie constitutionnelle au prix d’une ingérence dans 
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les affaires intérieures, directement contraire au droit international. 

Et à supposer même que les décisions d’un Etat puissent, 
dans des circonstances extrêmes, être inopposables, il ne pourrait en être 
décidé qu’au niveau international, par le biais d’une réclamation 
diplomatique ou la saisine d’une juridiction internationale. Ce n’est 
évidemment pas à l’Etat qui s’estimerait lésé, et moins encore à une de 
ses juridictions judiciaires statuant dans un contentieux purement interne, 
d’intervenir sur la question.

En appréciant les motifs de la nomination de monsieur 
Teodoro Nguema Obiang Mangue au poste de second vice-président de 
la République de Guinée Equatoriale, et en énonçant une analyse autant 
infondée que diffamatoire à l’égard de la République de Guinée 
Equatoriale, la chambre de l’instruction a méconnu le principe de 
souveraineté et la coutume internationale. 

La cassation s’impose là encore(troisième branche).

Sur la quatrième branche du moyen

XIV. Le dernier moyen se suffit à lui-même, tant il est 
d’évidence que les dispositions de l’article 38 de la Convention de 
Vienne du 18 avril 1961, qui limitent l’immunité de juridiction aux seuls 
actes officiels accomplis dans l'exercice des fonctions, ne concernent que 
les membres des missions diplomatiques ayant la nationalité de l’Etat 
accréditaire. 

En retenant que monsieur Teodoro Nguema Obiang 
Mangue, dont la nationalité est étrangère et qui bénéficie d’une immunité 
de juridiction en qualité de haut représentant de la République de Guinée 
Equatoriale, ne peut se prévaloir d’une immunité de juridiction au regard 
de ces stipulations, la chambre de l’instruction a violé ces stipulations par 
fausse application.

La cassation est donc inéluctable (quatrième branche).
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SECOND MOYEN DE CASSATION

Violation des articles 6 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales,  
1351 du code civil, L.411-3 du code de l’organisation judiciaire, 
80, 85, 86, 87, 206 et 593 du code de procédure pénale, défaut de 
motifs, manque de base légale, violation du principe du 
contradictoire ;  

En ce que la chambre de l’instruction a dit n’y avoir lieu à annulation 
d’une pièce de la procédure jusqu’à la cote D2272 ; 

Aux motifs que sur l’irrecevabilité de la plainte avec constitution 
de partie civile pour violation des dispositions de l’article 85 du 
code de procédure pénale, le 2 décembre 2008, l’association 
Transparence International France, prise en la personne de son 
président, Daniel Lebegue, portait plainte avec constitution de 
partie civile auprès du doyen des juges d’instruction de Paris à 
l’encontre des présidents en exercice du Gabon, du Congo et de 
Guinée-Equatoriale et des personnes de leur entourage, des chefs 
de recels de détournement de fonds publics, et contre personnes 
non dénommées des chefs de complicité de recels de détournement 
de fonds publics, complicité de détournement de fonds publics, 
blanchiment, complicité de blanchiment, abus de biens sociaux, 
complicité d’abus de biens sociaux, abus de confiance, complicité 
d’abus de confiance et recel de chacune de ces infractions ; que 
cette plainte avec constitution de partie civile s’interrogeait sur les 
moyens financiers des personnes visées permettant de financer à 
titre personnel, en France, la constitution de patrimoines mobiliers 
et immobiliers fastueux ; qu’elle s’interrogeait notamment sur le 
rôle tenu par la société Somagui Forestal, société d’exploitation 
forestière, située en Guinée Equatoriale et dirigée par Teodoro 
Nguema Obiang, fils du chef de l’Etat ; que la plainte se référait 
aux informations recueillies en 2007 par l’OCRGDF et par Tracfin, 
résultant d’une enquête préliminaire diligentée par le Parquet de 
Paris ; que l’information a été ouverte sur cette plainte qui a été 
validée par la Cour de cassation, car sur pourvoi de Tranparency 
International France, la chambre criminelle de la Cour de cassation 
par décision du 9 novembre 2010 a jugé recevable la possibilité 
pour une association privée de ce type, en fonction de son objet, de 
dénoncer et faire poursuivre ce type d’infractions dont elle 
n’apparaissait pas directement victime ; qu’au vu de cet arrêt, le 1er 
décembre 2010, étaient désignés deux juges d’instruction, 
l’information étant considérée comme ouverte des chefs de recel et 
complicité de détournement de fonds publics, abus de biens sociaux 
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et complicité d’abus de biens sociaux, recel de chacune de ces 
infractions et ce contre X ; que des réquisitions de qualification 
intervenaient le 4 juillet 2011, le parquet requérait des juges 
d’instruction de dire que les faits pour lesquels ils instruisaient ne 
sont susceptibles que de recevoir la qualification de blanchiment ou 
de recel, délits prévus et punis par les articles 324-1, 321-1 du code 
pénal ; qu’ultérieurement les services des douanes et les services 
fiscaux ont apporté de nombreuses informations, versées 
progressivement à la procédure, faits qui n’apparaissaient pas visés 
par la plainte avec constitution de partie civile initiale, lesquels 
faits nouveaux ont donc donné lieu à un réquisitoire supplétif en 
date du 31 janvier 2012 (D 393) et ce au vu des notes transmises 
par Tracfin le 7 mars 2011 et 18 mars 2011, de la note élaborée par 
la DNED en date du 7 mars 2011 et d’un rapport de l’OCRGDF du 
4 octobre 2011, pour recel ou blanchiment ; qu’un second 
réquisitoire supplétif intervenait le 02/03/12 pour recel et/ou 
blanchiment, s’agissant des travaux de rénovation de l’immeuble 
situé au 109 boulevard du général Koenig à Neuilly sur Seine, 
effectués par la SCI Les Batignolles jusqu’au 31 juillet 2011 et ce 
au vu d’un signalement Tracfin du 26 mai 2011, au vu de deux 
rapports de l’OCRGDF des 7 et 29 février 2012, pour des faits non 
visés par la plainte avec constitution de partie civile initiale ; qu’en 
conséquence, c’est au vu de l’ensemble de ce réquisitoire 
introductif et des réquisitoires supplétifs qu’a été déterminé le 
champ de la saisine du juge d’instruction, résultant tant de la 
plainte  avec constitution de partie civile de l’association 
Transparency international France que des initiatives du Parquet de 
Paris pour élargir le périmètre de l’information ; que cependant il 
faut rappeler, comme l’a fait monsieur le procureur général dans 
ses écritures, que la contestation de la recevabilité de la constitution 
de partie civile obéit aux règles particulières prévues par les articles 
85 et 87 du code de procédure pénale, ces dernières étant 
applicables non seulement aux constitutions de partie civile par 
voie d’intervention, c’est-à-dire intervenues dans le cours de 
l’instruction ouverte, mais encore à la contestation apportée à une 
constitution de partie civile initiale par une partie intervenant à 
l’instruction  ultérieurement (Crim. 14 décembre 1982 B. 288) ; 
que ce dernier ajoute qu’il été jugé qu’une personne « inculpée » 
n’était pas admise à faire état, à l’appui d’une contestation de 
recevabilité de constitution de partie civile, de prétendues 
irrégularités affectant la mise en mouvement de l’action publique, 
celle-ci résultant d’un réquisitoire du ministère public (Crim. 4 
février 1982 B 41) ; que c’est à juste titre et pour des motifs que la 
cour de céans fait siens que le parquet général conclut de constater 
l’irrecevabilité de ce moyen de nullité ; 

Alors d’une part qu’il résulte des propres constatations de l’arrêt 
comme des pièces du dossier l’absence de réquisitoire introductif ou 
de réquisitions aux fins d’informer permettant aux poursuites de 
conserver leur validité nonobstant l’irrecevabilité de la plainte avec 
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constitution de partie civile ; qu’en retenant le contraire, pour déduire 
l’irrecevabilité du moyen tiré de la méconnaissance des formalités 
imposées par l’article 85, alinéa 2 du code de procédure pénale, la 
chambre de l’instruction a méconnu les textes précités ; 

Alors, subsidiairement, qu’il résulte des termes clairs et précis des 
réquisitions aux fins de requalification délivrées le 4 juillet 2011 
invitant les juges d’instruction à « dire que les faits sur lesquels ils 
instruisent ne sont susceptibles que de la qualification de blanchiment 
ou de recel, délits prévus et punis par […] » que le procureur de la 
République s’est alors limité à proposer une nouvelle qualification 
pour les faits dont les juges d’instruction étaient déjà saisis sans 
exercer l’action publique ni requérir d’informer à leur encontre ; qu’en 
qualifiant ces réquisitions de réquisitoire introductif et en retenant 
qu’elles validaient les poursuites déclenchées par la plainte avec 
constitution de partie civile, la chambre de l’instruction en a dénaturé 
les termes clairs et précis et a méconnu les textes précités ; 

Alors, très subsidiairement, que la délivrance d’un réquisitoire 
introductif ou de réquisitions aux fins d’informer ne produit aucun 
effet rétroactif et ne peut faire échec à l’annulation des actes que le 
juge d’instruction a déjà réalisés et qui portent sur des faits dont il 
n’était pas valablement saisi compte tenu de l’irrecevabilité de la 
plainte avec constitution de partie civile ; qu’en déclarant le moyen 
irrecevable pour l’ensemble des actes réalisés par les juges 
d’instruction, y compris ceux antérieurs à la délivrance du prétendu 
réquisitoire introductif du 4 juillet 2011, la chambre de l’instruction a 
méconnu les textes précités ; 

Alors, au surplus, qu’ayant déclaré recevable « en l’état » la 
« constitution de partie civile » de l’association Transparence 
International France, dans le cadre d’un règlement au fond du litige et 
par application de la règle de droit appropriée au regard des 
constatations et appréciations de fait alors réalisées par les juges du 
fond, lesquelles portaient exclusivement sur l’existence d’un préjudice 
personnel et direct justifiant la recevabilité, au fond, de l’action civile, 
l’arrêt rendu par la Cour de cassation le 9 novembre 2010 n’a pas 
statué sur la recevabilité, en la forme, de la plainte avec constitution 
de partie civile déposée par cette association ; qu’en retenant le 
contraire, la chambre l’instruction a méconnu les textes précités ; 

Alors, enfin, qu’en retenant que la recevabilité de la plainte avec 
constitution de partie civile aurait été définitivement validée par l’arrêt 
de la Cour de cassation en date du 9 novembre 2010 quand monsieur 
Teodoro Nguema Obiang Mangue ne disposait pas de la qualité de 
partie à cette date et demeurait à ce titre en droit de contester la 
régularité de l’entière procédure, s’agissant même des actes ou de la 
recevabilité d’une constitution de partie civile validés avant sa mise en 
examen par une décision définitive, la chambre de l’instruction a 
méconnu les textes précités.
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*                           *

*

Sur l’ensemble des branches du moyen

XV. A l’appui de sa requête, monsieur Teodoro Nguema 
Obiang Mangue faisait valoir que les actes d’instruction portant sur 
l’usage de fonds provenant de structures privées exerçant leur activité en 
République de Guinée Equatoriale et présentés comme ayant été obtenus 
au moyen d’abus de confiance ou d’abus de biens sociaux réalisés sur le 
territoire de cet Etat, étaient entachés de nullité dans la mesure où les 
juges d’instruction n’avaient pu en être saisis, en dépit de la mention de 
ces fonds privés et de cette origine prétendument frauduleuse au sein de 
la plainte avec constitution de partie civile déposée par l’association 
Transparence International France. 

Il s’avère en effet à la lecture du dossier que, comme il 
était soutenu dans la requête, la plainte préalable déposée par cette 
association devant le procureur de la République en application de 
l’article 85 du code de procédure pénale se limitait à la détention et à 
l’usage de biens provenant de prétendus détournements de fonds et actes 
de corruption et ne visait pas l’utilisation de fonds appartenant à des 
structures privées et détournés au préjudice de ces dernières au moyen 
d’abus de confiance ou d’abus de biens sociaux. Ce dont il résulte que la 
plainte avec constitution de partie civile est irrecevable en tant qu’elle 
porte sur ces faits, que les juges d’instruction  n’ont jamais été saisis de 
ces derniers et que les actes ayant pour objet leur établissement sont 
entachés d’une nullité d’ordre public.

Cette discussion est cruciale, dans la mesure où, outre 
l’impossibilité dans laquelle se trouveront les juges d’instruction 
d’émettre la moindre charge sérieuse sur ce terrain, il est fort probable 
que les qualifications de blanchiment de détournement de fonds publics 
et de blanchiment de corruption ne pourront être retenues en raison de 
l’impossibilité de faire entrer dans la qualification de fonds publics des 
fonds étrangers, et de l’absence d’incrimination de la corruption passive 
d’un agent étranger. 

Les motifs par lesquels la chambre de l’instruction a rejeté 
ce moyen de nullité s’exposent à la censure, au regard des critiques 
suivantes.
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Sur les trois premières branches du moyen

XVI. La chambre de l’instruction a écarté le moyen pris de ce 
que la plainte initiale avec constitution de partie civile portait sur des 
faits non soumis par plainte simple à l’examen préalable du procureur de 
la République, comme l’exige l’article 85 du code de procédure pénale, 
par la considération que l’action publique avait été régulièrement mise en 
mouvement par un réquisitoire introductif. 

Ce qui est radicalement inexact. 

La plainte avec constitution de partie civile a en effet été 
suivie d’un réquisitoire aux fins de déclaration d’irrecevabilité de la 
plainte avec constitution de partie civile (D22/1), et aucun réquisitoire 
introductif n’a été délivré à la suite de l’arrêt rendu le 9 novembre 2010 
par la Cour de cassation sur la recevabilité de ladite plainte. Ce n’est que 
le 4 juillet 2011 que le ministère public a délivré ses premières 
réquisitions sur l’action publique, et cela uniquement pour solliciter une 
requalification des faits visés par la plainte avec constitution de partie 
civile (D319/1). Ces réquisitions ont d’ailleurs pour seul visa la plainte 
avec constitution de partie civile du 2 décembre 2008. Elles ont été 
suivies le 31 janvier 2012 d’un réquisitoire supplétif pour fait nouveau 
(D392/1). 

D’ailleurs, dans les motifs consacrés à la description de la 
procédure, la chambre de l’instruction relève (i) le dépôt de la plainte 
avec constitution de partie civile suivi de (ii) l’arrêt de la chambre 
criminelle jugeant l’action civile recevable, puis de (iii) la désignation de 
deux juges d’instruction – « l’information étant considérée comme 
ouverte des chefs de recel et complicité de détournement de fonds 
publics, abus de biens sociaux et complicité d’abus de biens sociaux, 
recel de chacune de ces infractions et ce contre X », (iv) des réquisitions 
aux fins de requalification en date du 4 juillet 2011 et, enfin, (v) des 
réquisitoires supplétifs en date du 31 janvier 2012 et du 2 mars 2012. 

Donc, aucun réquisitoire introductif n’a été délivré, 
contrairement à ce qui est par la suite affirmé au sein de l’arrêt attaqué. 

Il s’ensuit que la régularité de la procédure pouvait être 
remise en cause par l’irrecevabilité de la plainte avec constitution de 
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partie civile du fait de la méconnaissance des dispositions de l’article 85, 
alinéa 2, du code de procédure pénale. 

XVII. On précisera, à toute fin, que les réquisitions aux fins de 
requalification et supplétives ne peuvent avoir eu pour effet de mettre en 
mouvement l’action publique sur les faits dénoncés par la plainte avec 
constitution de partie civile déposée le 2 décembre 2008, ni même 
d’inviter les juges d’instruction à informer sur les faits visés par cette 
plainte.

La solution est évidente pour les réquisitions supplétives, 
puisque celles-ci portent, par définition, sur les faits distincts de ceux 
dont le juge d’instruction est déjà saisi. 

Elle l’est tout autant pour les réquisitions aux fins de 
requalification – qui ne sont d’ailleurs pas identifiées en tant que telles 
dans le code de procédure pénale – dans la mesure où ces dernières se 
limitent à un avis du ministère public sur une qualification donnée, et ne 
donnent pas lieu à l’exercice de l’action publique à l’égard de faits 
déterminés, ni sollicitent des juges d’instruction d’instruire. Ce que les 
termes du réquisitoire litigieux, en date du 4 juillet 2011 confirment de 
manière explicite : après avoir relevé que « les faits tels que décrits par 
l’association plaignante, sont relatifs à […] », et après avoir justifié la 
mise en œuvre d’une autre qualification que celles alors retenues, le 
procureur de la République a requis « qu’il plaise à Messieurs les vice-
présidents chargés de l’instruction [de] dire que les faits sur lesquels ils 
instruisent ne sont susceptibles que de la qualification de blanchiment ou 
de recel, délits prévus et punis par […] » ; preuve s’il en était besoin que 
le ministère public, qui aurait pu requérir les juges d’instruction 
« d’instruire les faits sous la qualification de [ …] » et qui s’est au 
contraire limité à proposer une nouvelle qualification, n’a aucunement 
entendu s’approprier les faits dont les juges d’instruction étaient déjà 
saisis et exercer à leur encontre l’action publique. 

En tout état de cause, la portée exacte à conférer à ces 
différents réquisitoires relève d’une discussion parfaitement inopérante, 
puisqu’à supposer que ces actes aient pu déclencher l’action publique à 
l’égard des faits visés par la plainte avec constitution de partie civile, ils 
n’ont pu le faire de manière rétroactive, de telle sorte que la procédure 
antérieure était intégralement vouée à l’annulation, et avec elle tous les 
actes postérieurs et subséquents. 
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XVIII. Par conséquent, en retenant qu’un réquisitoire introductif 
avait été délivré et faisait échec à la recevabilité du moyen tiré de la 
méconnaissance des formalités imposées par l’article 85, alinéa 2 du code 
de procédure pénale, la chambre de l’instruction violé les textes cités au 
moyen

La cassation est certaine (première branche). 

XIX. En tout état de cause, s’il était retenu de l’arrêt attaqué que 
la chambre de l’instruction a regardé les réquisitions aux fins de 
requalification du 4 juillet 2011 comme un réquisitoire introductif ou 
comme demandant aux juges d’instruction d’informer, la censure serait 
acquise à deux titres.

D’une part, les termes de l’acte du  4 juillet 2011 montrent 
clairement que le ministère public s’est limité à proposer une nouvelle 
qualification pour les faits dont les juges d’instruction étaient déjà saisis 
sans exercer à leur encontre l’action publique ni même demander aux 
juges d’instruction d’instruire sur ces faits.

Ainsi qu’il a été vu, ces réquisitions se limitent à un avis 
du ministère public sur une qualification donnée. Là où il aurait pu 
requérir les juges d’instruction « d’instruire les faits sous la qualification 
de [ …] », le ministère public s’est au contraire limité à demander « qu’il 

plaise à Messieurs les vice-présidents chargés de l’instruction [de] dire 
que les faits sur lesquels ils instruisent ne sont susceptibles que de la 
qualification de blanchiment ou de recel, délits prévus et punis par 
[…] ».

Ces réquisitions ne peuvent être regardées comme 
déclenchant l’action publique, ni même comme demandant d’informer à 
l’égard des faits dont la requalification était demandée, et en retenant le 
contraire la chambre de l’instruction en a dénaturé les termes clairs et 
précis et, en tout état de cause, a méconnu les articles 80, alinéa 1 et 4, et 
86 du code de procédure pénale (deuxième branche).

La cassation s’ensuit. 

Annexe n° 27



- 32 -

D’autre part, ainsi qu’il a déjà été évoqué, un réquisitoire 
introductif ou des réquisitions aux fins d’informer ne peuvent avoir 
d’effet rétroactif. Leur délivrance ne peut donc faire échec à l’annulation 
des actes que le juge d’instruction a déjà réalisés et qui portent sur des 
faits dont il n’était alors pas valablement saisi compte tenu de 
l’irrecevabilité de la plainte avec constitution de partie civile. 

Dès lors, en déclarant le moyen irrecevable pour 
l’ensemble des actes réalisés par les juges d’instruction, y compris ceux 
antérieurs à la délivrance du prétendu réquisitoire introductif du 4 juillet 
2011, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 80, alinéa 1 et 4, 
et 86 du code de procédure pénale.

La cassation est donc acquise (troisième branche).

Sur les deux dernières branches du moyen

XX. Vainement seraient opposés les motifs de l’arrêt attaqué 
dont il résulte que la Cour de cassation, par un arrêt du 9 novembre 2010 
(pourvoi n° 09-88272), a déclaré « recevable en l'état la constitution de 
partie civile de l'association Transparence International France ». 

XXI. En premier lieu, l’arrêt de la Cour de cassation en date du 
9 novembre 2010 ne dispose d’aucune autorité de la chose jugée 
s’agissant de la recevabilité en la forme de la plainte avec constitution de 
partie civile déposée par l’association Transparence International France.

Il n’est pas inutile, à ce titre, de rappeler que la décision 
constatant la « recevabilité en l’état » de cette constitution de partie 
civile a été prise dans le cadre particulier des dispositions de l’article 
L.411-3 du code de l’organisation judiciaire, au terme desquelles la Cour 
de cassation peut, « en cassant sans renvoi, mettre fin au litige lorsque 
les faits, tels qu'ils ont été souverainement constatés et appréciés par les 
juges du fond, lui permettent d'appliquer la règle de droit appropriée ».
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La chose jugée par la Cour de cassation dans le cadre d’un 
règlement au fond d’un litige doit ainsi être appréciée au regard des 
constatations et appréciations réalisées par les juges du fond et de la règle 
de droit qu’elles ont permis d’appliquer.

 Or, s’agissant de l’arrêt du 9 novembre 2010, les 
constatations et appréciations des juges du fond portaient exclusivement 
sur l’existence d’un préjudice personnel et direct justifiant la recevabilité 
de l’action civile exercée par l’association Transparence Internationale 
France et la mise en œuvre de l’article 2 du code de procédure pénale. 

La décision de règlement au fond n’a ainsi pu porter que 
sur la recevabilité au fond de la constitution de partie civile de 
l’association, précisément le respect des dispositions des articles 2 et 3 du 
code de procédure pénale.

Et le dispositif de l’arrêt du 9 novembre 2010, lui-même,  
confirme que la chose jugée ne concerne pas la recevabilité en la forme 
de la plainte avec constitution de partie civile.

D’une part, la Cour de cassation a déclaré la constitution 
de partie civile recevable « en l’état ». Cette précision induit que cette 
recevabilité pourrait être remise en cause au regard des résultats des 
investigations réalisées par les juges d’instruction – l’absence de 
vraisemblance des faits en lien avec le but et l’objet de la mission confiée 
à cette association. Elle ne peut concerner que la recevabilité au fond de 
l’action civile – l’existence d’un préjudice personnel et direct – et exclut 
que la recevabilité en la forme qui, elle, est immuable, ait pu être 
considérée comme acquise. 

D’autre part, la Cour de cassation a déclaré recevable « la 
constitution de partie civile », qui concerne l’exercice de l’action et non 
les actes en ayant permis l’introduction – lesquels peuvent être la plainte 
avec constitution de partie civile comme la simple déclaration, en cas de 
constitution par voie d’intervention. 

Aucune décision n’a donc porté sur la recevabilité en la 
forme de la plainte avec constitution de partie civile.

Il résulte ainsi des motifs comme du dispositif de l’arrêt 
précité du 9 novembre 2010 que la chose jugée par la Cour de cassation 
ne concerne que la recevabilité au fond de la constitution de partie civile 
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et ne porte pas sur la recevabilité, en la forme, de la plainte avec 
constitution de partie civile. 

Dès lors, en opposant au moyen pris de l’irrecevabilité de 
la plainte avec constitution de partie civile l’arrêt précité de la Cour de 
cassation, la chambre de l’instruction a méconnu les textes cités au 
moyen. 

La cassation est certaine (quatrième branche).

XXII. En second lieu, et en tout état de cause, à supposer même 
qu’elle porte sur la recevabilité, en la forme, de la plainte avec 
constitution de partie civile, la chose jugée par l’arrêt du 9  novembre 
2010 ne peut être opposée à monsieur Nguema Obiang Mangue et faire 
échec au droit de ce dernier de contester la régularité de la mise en 
mouvement de l’action publique dès lors que l’intéressé n’était pas partie 
à la procédure à la date où cette décision a été rendue.

Au même titre qu’elle ne peut se voir opposer la purge des 
nullités qui résulte, erga omnes, d’un arrêt de la chambre de l’instruction 
statuant sur une requête en nullité si elle n’a pas été avisée de cette 
instance (Crim., 30 mai 1996, pourvoi n° 95-85954, Bull. crim. n° 226), 
une personne mise en examen ne peut se voir refuser le droit de contester 
la régularité de la mise en mouvement de l’action publique par une 
plainte avec constitution de partie civile dont elle conteste la recevabilité 
au motif qu’une décision a été rendue sur cette recevabilité à une date où, 
faute de figurer à la procédure, elle ne pouvait exercer ses droits de la 
défense.

La solution contraire entrainerait une violation des droits 
de la défense et du droit au procès équitable, puisqu’elle priverait la 
personne  poursuivie de son droit de faire examiner la régularité de la 
procédure, pour le seul motif qu’elle n’a été mise en examen que 
postérieurement au jugement rendu sur la question litigieuse.

La chambre de l’instruction a donc méconnu l’article 6 de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ensemble les textes et principes cités au moyen. 

La cassation est inéluctable (cinquième branche).
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*                           *

*

PAR CES MOTIFS, et tous autres à produire, déduire ou suppléer, 
au besoin même d’office, l’exposant conclut qu’il plaise à la Cour de 
cassation :

CASSER ET ANNULER l’arrêt attaqué, avec toutes conséquences de 
droit. 

Pour la S.C.P. Anne SEVAUX et Paul MATHONNET
l’un d’eux

Productions 

1- Bow Street Magistrates’ Court [tribunal de première instance], 12 
février 2004, Re General Shaul Mofaz, International Law Reports 
vol. 128, pp. 709-713

2- Bow Street Magistrates’ Court, 8 novembre 2005, Re Bo Xilai, 
International Law Reports vol.128, pp. 713-715

3- Haute Cour de justice [tribunal administratif du banc de la Reine], 29 
juillet 2011, Khurts Bat v. Investigating Judge of the German Federal 
Court, [2011] EWHC 2029 [Admin.], International Law Reports

4- Tribunal fédéral, 22 décembre 2005, Evgeny Adamov c Office fédéral 
de la justice, ATF 132 II 81

5- Tribunal pénal fédéral, 25 juillet 2012, Nezzar, BB.2011-140
6- « Visite du deuxième vice-président en Afrique du Sud et au 

Swaziland », Site officiel du gouvernement de la République de 
Guinée équatoriale, 6 juillet 2012

7- « Visite du deuxième vice-président en Côte d’Ivoire », Site officiel 
du gouvernement de la République de Guinée équatoriale, 10 août 
2013

8- « Le deuxième vice-président en Angola », Site officiel du 
gouvernement de la République de Guinée équatoriale, 23 octobre 
2013

9- « Visite du deuxième vice-président en Afrique du Sud », Site officiel 
du gouvernement de la République de Guinée équatoriale, 7 
novembre 2013

10- « La deuxième vice-président se réunit avec son homologue en 
Chine », Site officiel du gouvernement de la République de Guinée 
équatoriale, 15 novembre 2013
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11- « La Chine financera plus de projets avec la Guinée équatoriale», Site 
officiel du gouvernement de la République de Guinée équatoriale, 22 
novembre 2013 

12- « La Guinée équatoriale et Sao Tomé et Principe envisagent d’établir 
des liaisons aériennes et maritimes », Panapress, 15 juillet 2015

13- « Un contingent équato-guinéen est en mission contre la piraterie », 
Site officiel du gouvernement de la République de Guinée 
équatoriale, 12 novembre 2013

14- « Teodoro Nguema Obiang Mangue assiste au rapatriement des 
troupes destinées à la République centrafricaine », Site officiel du 
gouvernement de la République de Guinée équatoriale, 13 septembre 
2014 
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Cour d’appel de Paris, Chambre de l’instruction, arrêt du 16 avril 2015 
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Cour de cassation, Chambre criminelle, arrêt du 15 décembre 2015 





Annexe n° 29





Annexe n° 29





Annexe n° 29








	Annexe 1
	Annexe 2 
	Annexe 3
	Annexe 4
	Annexe 5
	Annexe 6
	Annexe 7
	Annexe 8
	Annexe 9
	Annexe 10
	Annexe 11
	Annexe 12
	Annexe 13
	Annexe 14
	Annexe 15
	Annexe 16
	Annexe 17
	Annexe 18
	Annexe 19
	Annexe 20
	Annexe 21
	Annexe 22
	Annexe 23 
	Annexe 24
	Annexe 25
	Annexe 26
	Annexe 27
	Annexe 28
	Annexe 29



